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MISE À JOUR DU DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PORTANT SUR  
LES PREMIÈRES OPÉRATIONS DE CARACTÉRISATION ET DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE

Suite aux recommandations émises dans le cadre de l’instruction du dossier par les services de l’État  
et notamment suite à l’avis de l’Autorité environnementale (Ae), des mises à jour ont été apportées  
par l’Andra dans certaines pièces du dossier (déposé pour instruction le 6 mars 2024) avant son passage 
en enquête publique.

Pour assurer la clarté de l’information du public, l’Andra assure la traçabilité de ces mises à jour.

Les adaptations (modifications ou ajouts) se matérialisent par un surlignage gris dans le corps du texte,  
à l’exception des corrections mineures de forme et de mise en cohérence qui ne sont pas matérialisées.



Projet global Cigéo - Tranche de travaux DR0 - Dossier d'enquête publique unique - Premières opérations de caractérisation et de surveillance environnementale - Articles L. 181-1 et suivants du code de l'environnement - Pièce EPU5 - Bilan de la participation du public - Annexes partie 4 

3 

Sommaire 

 

2. Documents de la concertation post-débat public 5 

2.5 Rapport des garants sur la première séquence de la feuille de route de la 

concertation post-débat public 6 
2.5.1 Rapport d’étape des garants : Centre de stockage géologique des déchets 

radioactifs de haute activité et moyenne activité à vie longue Cigéo en 

Meuse/Haute-Marne - Concertation post débat public (novembre 2017 – 

mai 2020) 6 
2.5.2 Rapport d’activité : Centre de stockage de déchets radioactifs Cigéo - 

Concertation post débat public (Mai 2020 - Mars 2021) 26 
2.5.3 Second rapport intermédiaire de la concertation post-débat public du 28 janvier 

2021 au 14 mars 2022 36 
2.5.4 Troisième rapport intermédiaire de la concertation continue (Mars 2022 - Juin 

2023) 67 
2.5.5 Quatrième rapport intermédiaire de la concertation continue (Juillet 2023 - Juin 

2024) 108 

 





Projet global Cigéo - Tranche de travaux DR0 - Dossier d'enquête publique unique - Premières opérations de caractérisation et de surveillance environnementale - Articles L. 181-1 et suivants du code de 

l'environnement - Pièce EPU5 - Bilan de la participation du public - Annexes partie 4 

5 

2 

2. Documents de la concertation post-débat 

public 

2.5 Rapport des garants sur la première séquence de la feuille de route de la 

concertation post-débat public 6 

 

 



Projet global Cigéo - Tranche de travaux DR0 - Dossier d'enquête publique unique - Premières opérations de caractérisation et de surveillance environnementale - Articles L. 181-1 et suivants du code de l'environnement - Pièce EPU5 - Bilan de la participation du public - Annexes partie 4 

Documents de la concertation post-débat public 

6 

2.5 Rapport des garants sur la première séquence de la feuille de route de la concertation 

post-débat public 

2.5.1 Rapport d’étape des garants : Centre de stockage géologique des déchets radioactifs de haute activité et moyenne 

activité à vie longue Cigéo en Meuse/Haute-Marne - Concertation post débat public (novembre 2017 – mai 2020) 

  



DES 
GARANTS

Centre de stockage géologique des déchets radioactifs 
de haute activité et moyenne activité à vie longue 

« CIGÉO » en Meuse/Haute-Marne
Concertation post débat public

Novembre 2017 Mai 2020

Marie-Line MEAUX, Jean-Michel STIEVENARD 
et Jean-Daniel VAZELLE 
Désignés par la Commission nationale du 
débat public

15 mai 2020
[Tapez le titre du document] 2

Commission nationale du débat public - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris - France
T. +33 (0)1 44 49 85 50 - garant@debatpublic.fr - www.debatpublic.fr

Le 00 mois 2



Mai 2020 3

Commission nationale du débat public - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris - France
T. +33 (0)1 44 49 85 60 - contact@debatpublic.fr - www.debatpublic.fr

Centre de stockage géologique des déchets radioactifs 
de haute activité et moyenne activité à vie longue 

« CIGÉO » en Meuse/Haute-Marne
Concertation post débat public

Novembre 2017 Mai 2020

SOMMAIRE

5

QUELQUES CHIFFRES CLÉS DE LA CONCERTATION 6

LE CONTEXTE DU PROJET 7
1 Le projet Cigéo 7
2 Un projet d'une durée de réalisation exceptionnelle. 9
3 Une pluralité de maîtrise d'ouvrage et d'étapes du projet 9
4 Un long processus de gestation du projet et des premières concertations 10

4-1 Une première étape de concertation 2014-2017 11
4-2 La phase actuelle de concertation avec garants CNDP 12

5 Un panorama diversifié d'acteurs et d'instances confronté à la perspective du projet 12
6 Une concertation à double échelle, très sensible au processus de décision politique sur le projet 13

DISPOSITIF DE GARANTIE DE LA CONCERTATION DE 1ère PHASE 15
1 L'activité des garants 15

1-1 Envers les acteurs locaux et nationaux concernés par le projet 15
1-2 Les conférences Grand Est des opposants au projet Cigéo 16

1-3 Le Comité Ethique et Société de l Andra 17
2 Les enseignements des consultations 17

ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION DE 1ère PHASE 17
18

1-1 La concertation sous l'égide des garants 18
1-2 Les autres actions de l'ANDRA 20

/Mai 2020 4

Commission nationale du débat public - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris - France
T. +33 (0)1 44 49 85 50 - garant@debatpublic.fr - www.debatpublic.fr

2 Les actions de concertation conduites pour l'insertion environnementale et territoriale de 
Cigéo

21

2-1 Le cycle de l'eau 21
2-2 Les infrastructures de transport. 22

2-2-1  La voie ferrée existante 22
2-2-2  La liaison intersites 23
2-2-3 L'installation terminale embranchée 24

2-3 L'énergie pour Cigéo 24
2-4 L'aménagement de l'espace et le cadre de vie 25

RÉSULTATS DE LA CONCERTATION 26

POINT DE VUE DES GARANTS SUR LES PERSPECTIVES DE POURSUITE DE LA CONCERTATION POST 
DÉBAT PUBLIC

28

1 Bâtir la 2ème phase de concertation autour des grandes questions posées par le public et les 
associations

29

2 Documenter et rassembler les éléments de compréhension des fondements du projet 30
3 Adopter une démarche tenant compte du temps long du projet et des multiples acteurs 
impliqués

31

LISTES DES ANNEXES 33
Extraits du Code de l environnement 33
Décisions de la CNDP de nomination des garants 34
Bilans Andra de la concertation 1ère phase

� Concertation « Cycle de »

34

� Concertation « liaison intersites »

� Concertation « installation terminale embranchée »

� Concertation « Énergie »
Cycle de conférences du contre débat public de la coordination Stop Cigéo 35



/Mai 2020 5

Commission nationale du débat public - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris - France
T. +33 (0)1 44 49 85 50 - garant@debatpublic.fr - www.debatpublic.fr

Remarque importante
Le présent compte-rendu ne couvre pas la totalité du processus de concertation du projet Cigéo mais 

est un rapport intermédiaire couvrant la période de novembre 2017, date de nomination des premiers 

garants CNDP, à mai 2020. Il rend compte des concertations menées par le maître d’ouvrage et des

enseignements lui permettant de définir des options intégrées dans le dossier de demande de 

déclaration d’utilité publique du projet.

Toutes les illustrations insérées dans le texte sont issues de la documentation de l’ANDRA.

IDENTITÉ DU PROJET 

� MAÎTRE :

Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA)

� CONTEXTE :

Concertation post débat public

� Situation du projet :

Le projet de stockage « Cigéo » se situe, pour les installations de surface, sur les communes de Bure 

et Mandres-en-Barrois en Meuse et Saudron en Haute-Marne.

La Zone d intérêt pour la reconnaissance approfondie (ZIRA) concerne le territoire de 11 communes, 

8 Meusiennes : Bonnet, Bure, Gondrecourt-le-Château, Horville-en-Ornois, Houdelaincourt, 

Mandres-en-Barrois, Saint-Joire et Ribeaucourt ; 3 Haut-Marnaises : Cirfontaines-en-Ornois, 

Guillaumé et Saudron.

� OBJECTIFS :

Le projet « Cigéo » a pour objet le stockage des déchets radioactifs de haute activité et moyenne 

activité à vie longue en couche géologique à 500 mètres sous le niveau du sol.

� COÛT :

ros

� CALENDRIER DE MISE EN SERVICE ENVISAGÉE :

Les autorisations nécessaires pour la créat

publique (prévision de dépôt du dossier premier semestre 2020

création (prévision de dépôt du dossier début 2021 et de fin

La réalisation du projet débute par une phase industrielle pilote qui devrait commencer, la 

proposition de plannin dè , par les

travaux préparatoires puis continuer après autorisation de mise en 
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service délivrée par l Autorité de sûreté nucléaire (ASN). La phase industrielle pilote prendra fin 

suivant les modalités définies -10-1 du t (cf annexe 1)

QUELQUES CHIFFRES CLÉS DE LA CONCERTATION 

Ces chiffres clés concernent uniquement la période novembre 2017-mai 2020

DATES CLÉS :

o Demande niser une concertation post débat public Cigéo avec garants CNDP :

Demande du directeur général de l auprès de la CNDP en date du 25 octobre 2017

o Désignation des garants de la concertation post débat public :

Décision CNDP du 8 novembre 2017 (Jean-Michel Stievenard et Pierre Guinot-Delery)

Démission de Pierre Guinot-Delery le 2 mai 2018

Décision CNDP du 6 juin 2018 (Marie-Line Meaux et Jean-Daniel Vazelle, confirmation de Jean-
Michel Stievenard)

o Dates de la concertation

Concertation avec garant CNDP en cours depuis février 2018. Elle a été suspendue entre le 17 
avril 2019 et le 25 septembre 2019 pour ne pas gêner le débat public sur le plan national de 
gestion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR).

PÉRIMÈTRE DE LA CONCERTATION :

o 12 communes à mo du site du projet,

o 56 communes à moins de 30 voiture

o 2 départements Meuse et Haute-Marne

o 1 région

o La nature du projet et sa place dans le plan national de gestion des matières et des déchets 
radioactifs en font aussi un projet de niveau national. 

� ÉVÈNEMENTS PUBLICS : 

o 18 rencontres organisées

o Environ un millier de participants (présences cumulées)
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LE CONTEXTE DU PROJET 

Le projet CIGÉO, a une portée nationale, il concerne la gestion des déchets radioactifs de haute activité 
et moyenne activité à vie longue (HA et MA-VL). Il est conduit sous la maîtrise d e 
nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA) et se situe dans les départements de Meuse 
et Haute-Marne.

1. Le projet Cigéo.

La gestion des déchets radioactifs de haute et moyenne activité à vie longue (HA et MA-VL) est assurée 
actuellement par les différents producteurs de déchets et entreposés sur divers sites en France. Le site 
de l ne ORANO de la Hague entrepose la majorité des déchets de haute activité dans le cadre du 
retraitement des combustibles usés. Les déchets de moyenne activité à vie longue sont stockés sur 
divers lieux de production. Le projet Cigéo consiste à stocker ces déchets de haute activité et moyenne 
activité à vie longue de façon définitive à grande profondeur dans une couche de roche argileuse 
imperméable située en limite des départements de Meuse et Haute-Marne. Les déchets de haute 
activité sont issus du traitement des combustibles usés et les déchets de moyenne activité sont produits 

des réacteurs et des autres installations. Un laboratoire de recherche souterrain existe 
depuis plus de 20 ans sur le site du projet pour tester différents éléments clés du projet (notamment sur 
le plan géologique).
Le centre de stockage géologique prévu a en surface sur le territoire des communes de Bure et 
Mandres-en-Barrois en Meuse et Saudron en Haute-Marne. 
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sont impactées par les aménagements et notamment Gondrecourt-le-Château, Horville-en-Ornois, 
Cirfontaine-en-Ornois, Guillaumé.

Le projet comprend deux zones de surface dista kilomètres. La zone « descenderie » qui 
concernera la réception des colis de déchets, les contrôles, les conditionnements et la descente vers les 
zones de stockage, et la zone « puits » dédiée à la réalisation des tr des effluents
souterrains.
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Les volumes de déchets prévus pour être stockés dans Cigéo sont taire de référence qui 
évalue la quantité de déchets à 75 000 m3 pour les MA-VL et à 10 000 m3 pour les HA. Les volumes
définitifs sont pour partie dépendants des évol
respectivement à 60 % pour les MA-VL et à 40 % pour les HA les volumes déjà produits et entreposés sur 
les différents sites du pays.
Compte tenu des éventuelles évolutions de la politique énergétique et/ou industrielle sur un temps 
long, il est également produit un inventaire dit « inventaire de réserve » pour lequel la conception du 
projet Cigéo doit pouvoir permettre ce stockage complémentaire si la décision en était prise.

Si le projet est autorisé, Cigéo commencera par une période de phase pilote industrielle pendant 
laquelle seront mis en place des colis inactifs, puis des déchets de moyenne activité à vie longue et des 
déchets de haute activité modérément thermiques (dit HA0). Si à la suite de cette phase pilote le projet 

nées, sachant que les 
déchets HA, hors HA0, ne seront pas expédiés vers Cigéo avant 2075. Pour pouvoir être transportés et 
stockés, il faut en effet que leur activité et corollairement leur dégagement thermique aient 
suffisamment décru.
Un laboratoire de recherche souterrain est installé sur le site de Bure depuis le début des années 2000 
afin d'affiner la connaissance des caractéristiques de la roche hôte, ses capacités à confiner les éléments 
radioactifs et la capacité de réalisation d'ouvrage souterrains au sein de cette roche.

2. Un proj lisation exceptionnelle.

La réalisation et l’exploitation du projet de stockage géologique des déchets radioactifs de haute 
activité et moyenne activité à vie longue s’étaleront sur une durée supérieure au siècle. Ce projet 
doit, dans le planning actuel de l‘ANDRA, voir un démarrage des travaux de construction vers 2025. 
Il ne peut être autorisé qu’après une série de décisions administratives, utilité publique, 
autorisation de création dont l’instruction des dossiers demande plusieurs années.

L’ANDRA prévoit de déposer la demande d’utilité publique avant la fin du premier semestre 2020 et 
la demande d’autorisation de création début 2021.

Toutes les dates indiquées dans le présent rapport pour la réalisation du projet Cigéo le sont sous
réserve que ce projet ait obtenu toutes les autorisations requises, et dans les délais aujourd’hui
estimés.

3. Une pluralité de pes du projet.

Le projet de stockage des déchets radioactifs de haute activité et moyenne activité à vie longue 
Cigéo nécessite des équipements permettant sa réalisation, aujourd’hui absents du territoire local 
ou insuffisants pour le satisfaire. Il s’agit notamment de l’alimentation en eau, de l’évacuation des
effluents, de la desserte routière et ferroviaire des sites, de l’énergie électrique et des besoins de 
chaleur.

Si une grande partie de ces équipements sont sous la maîtrise d’ouvrage de l’ANDRA, plusieurs sont 
à réaliser par d’autres maîtres d’ouvrages, syndicats d’alimentation en eau, Réseau de transport 
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d’électricité (RTE) pour le poste très haute tension (THT), Conseils départementaux pour les voiries 
départementales, SNCF-Réseau pour la voie ferrée, fournisseurs de gaz et de bois etc …

Le projet relève donc d’une série de concertations dépendant de plusieurs maîtrises d’ouvrage.

L’autorisation du projet ne peut être obtenue qu’après une première étape de déclaration d’utilité
publique et une seconde d’autorisation de création. La première étape de déclaration d’utilité
publique permet d’activer les demandes d’autorisations de travaux préparatoires (reconnaissance 
archéologique, sondages, défrichement …) et d’engager progressivement les expropriations 
éventuelles nécessaires. L’autorisation de création du projet Cigéo permet de construire l’ouvrage.
La possibilité de stocker les déchets radioactifs fera l’objet d’une autorisation de mise en service 
délivrée par l’ASN.

Ainsi la concertation post débat public Cigéo présente également diverses phases.
La phase de concertation actuelle traite de l’insertion environnementale et territoriale de Cigéo à 
travers les ouvrages nécessaires pour la construction de Cigéo, s’il est autorisé. Les éléments issus 
de ces concertations constituent les options de base que l’ANDRA inscrit dans son dossier de 
demande d’utilité publique. Cette concertation se poursuivra au fur et à mesure de l’avancement du
projet.
Des concertations préalables sont, ou seront menées, pour les ouvrages sous maîtrise d’ouvrages
autre que celle de l’Andra. 

Une seconde phase de concertation s’intéressera à la conception du stockage, à la phase industrielle
pilote ainsi qu’à la gouvernance globale du projet.

4. Un long processus de gestation du projet et des premières concertations.

Les études de conception du site de stockage géologique des déchets nucléaires en Meuse/Haute-
cessus ayant donné lieu à des décisions législatives et des 

consultations publiques sous des formes diverses.

Les principales étapes qui conduisent à ce projet sont :

� Loi n0 91-1381 du 30 décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion des déchets 
radioactifs dite loi « Bataille » créant un établ ence 
nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA), chargée des opérations à long terme
des déchets radioactifs. Cette loi demande également à cet établissem
études nécessaires à la c tion des nouveaux centres de 

ploitation de laboratoires souterrai
formations géologiques profondes.

� En 1998 le gouvernement retient le site de Meuse/Haute-Marne, à la suite des candidatures des 
2 départements, pour implanter un laboratoire soute
stockage e couc -Oxfordien. 
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� Premier débat public en 2005 sur la gestion des déchets radioactifs qui conduit à la loi de
programme n0 2006-739 du 28 juin 2006, laquelle retient le stockage réversible profond comme 
solution de référence pour la gestion à long terme des déchets HA et MA-VL.

� Débat public en 2013 sur les esquisses de stockage géologique en Meuse/Haute-Marne, dit 
« projet Cigéo » Les réunions publiques n ayant pu être tenues, notamment en raison de 
manifestations d opposition au projet, ce débat pub isation 
citoyen, lieu de discussion ouvert à tous, des débats contradictoires interactifs sur internet et
une conférence de citoyens.

� A la suite de ce débat le parlement a voté la loi 2016-1015 du 25 juillet 2016 précisant les 
modalités de création de Cigéo et de la notion de réversibilité.

4-1. Une première étape de concertation de 2014 à 2017

Conformémen -13-1 du : « le maître 
rage informe la Commission nationale du débat public de et de 

participation du ioration du projet » pendant 
enquête publique.

an du dialogue et de la concertation avec la société1 pour la
période 2014- nt cette période sont surtout des 

le nationale et locale.

On peut relever notamment, au plan national, le recours aux réseaux sociaux et à plusieurs sites dédiés, 
iverses manifestations à caractère 

culturel comme un concours de courts m
Au plan régio otamment organisé des journées portes ouvertes et des 
expositions, des visites des galeries souterraines du laboratoire, ainsi que plusieurs rencontres avec les 
élus.

Concomit ncé en novembre 2014 une démarche de 
concertation avec toutes les parties prenantes locales afin de concevoir les futurs espaces publics de 
C res au projet (installation terminale embranchée, 
liaison intersites et raccordement électrique). Cette concertation a associé aux les 
élus, les acteurs associatifs, les professionnels d ts et 
des riverains.

Cette première phase de concertation a conclu à la poursuite de cette démarche à parti options 
Elle a été conduite directement par l

garants de la concertation. 

A la suite de la parution d -1060 rénovant le cadre juridique de la participation du 
public, souhaité appliquer ces nouvelles modalités. Le 25 octobre 2017 son directeur général 

1 : https://www.andra.fr/cigeo/les-documents-de-reference
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a donc demandé à la Commission nationale du débat public la nomination de garants pour la poursuite 
de la concertation.

4-2. La phase actuelle de concertation avec garants CNDP

Dans sa séance du 8 novembre 2017 la CNDP a nommé Pierre Guinot-Delery et Jean-Michel Stievenard 
garants de la concertation pour le projet Cigéo. A la suite de la démission de Pierre Guinot-Delery le 2
mai 2018 la CNDP a souhaité ren de garants. Elle a nommé le 6 juin 2018 Marie-Line 
Meaux et Jean-Daniel Vazelle pour rejoindre Jean-Michel Stievenard.

tation post débat public, elle est conduite sous la responsabilité de ANDRA, qui 
définit les modalités et le contenu de la concertation. Dans ce cadre, le mandat des garants devrait aller 

de ion de création.

Le rôle des garants est ualité, l'intelligibilité et la sincérité des informations diffusées, 
du conte tion et de communication, des caractéristiques et de la 
pertinence des outils d'expression du public, de la possibilité pour le public de poser des questions et 
d'obtenir des réponses appropriées de la part du maître d'ouvrage, ainsi que celle d'exprimer des points 
de vue structurés sur le projet, et que ces points de vue soient pris en compte et discutés.

Les garants font donc régulièrement et systématique DRA leur point de vue sur les 
modalités de participation du public et le contenu des actions de concertation. En pratique, cela se 
traduit par une intervention en amont de la production des documents destinés au public et de 
l rganisation des réunions de concertation.

A l'issue de la concertation, les garants établissent un rapport comportant une synthèse du déroulement 
de la concertation, des observations et des propositions présentées. Le cas échéant, ils indiquent les 
propositions sign ont faites à l

Le rapport est rendu public sur le site de la CNDP et est joint au 
dossier d'enquête publique.
Pour cela les garants respectent la et de déontologie de la Commission nationale du 
débat public. Ils êt à titre personnel observent 
une attitude de réserve et de .

Les modalités de la concertation sont décrites au chapitre « organisation et déroulement de la 
concertation »

5. Un panora confronté à la perspective du projet.

La perspective du projet mobilise de nombreux acteurs au niveau national et dans le territoire Meusien 
et Haut-Marnais, quel que soit leur point de vue.

Au niveau national :

� Par le vote du parlement à différentes étapes législatives.

� De façon continue par un comité de haut niveau (CHN) présidé par le ministre en personne, se 
réunissant tous les 6 mois avec une régularité non démentie à ce jour. Il est composé des 
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sénateurs et députés, des élus territoriaux, des préfets et administrations locales, des chambres 
consulaires et des opérateurs du nucléaire. Il fait le point des avancées du dossier au niveau 
global, il sert de lieu de discussions entre l Etat, les dépa
de confrontation entre les logiques des différents membres, il valide le projet de développement
territorial (PDT). Les garants sont systématiquement présents en t bservateurs.

Au niveau local :

� les diverses administrations régionales et locales des 2 départements : préfectures, DREAL, ARS, 
etc 

� La région Grand Est, les conseils départementaux, les communautés de communes, les 
communes,

� Le monde économique, notamment les diverses chambres, de commerce, d agriculture et 
l association Energic ST 52/55 réunissant les entreprises et artisans du territoire,

� Le Comité local d information et de suivi auprès du laboratoire souterrain de Bure.

Un projet soumis :

� à l n et à telles que la Commission nationale d'Evaluation 
des recherches et Etudes relatives à la gestion des matières et des déchets radioactifs (CNE2), 

de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), le groupe perma
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques 

et technologiques (OPECST), le Haut comité pour la mation sur la sécurité 
nucléaire (HCTISN),

� à instruction et auto : instruction et avis sur la 
d torisation de création, prescriptions complémentaires éventuelles, autorisation de 
mise en service.

6. Une concertation à double échelle, très sensible au processus de décision politique sur 
le projet

Le projet de stockage des déchets de haute activité et moyenne activité à vie longue divise la société. La 
gestion de ces déchets fait bjet de la part d associations environnementales s non 
gouvernementales de vives critiques.

� 6-1. Le premier point de friction porte sur le lien avec la politique énergétique nationale, puisque 
les déchets radioactifs devant être stockés à Cigéo sont issus de la filière nucléaire française. Les 
opposants à cette politique nationale font de la « sortie du nucléaire » la condition préalable à 
toute discussion sur les filières de gestion des déchets radioactifs, dont le projet Cigéo est 
emblématique pour les déchets de haute activité.

On observe ainsi une sorte d injonction paradoxale :
o Il faut arrêter le nucléaire puisqu n n oduit,

o Gérer les déchets est une manière de ne pas se poser la question fondamentale de la 

nécessité ire

Ainsi le lancement du débat public sur le Vème Plan national de gestion des matières et déchets 
radioactifs (PNGMDR) en début d'année 2019 a conduit la CNDP à faire cesser toute action publique de 
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concertation sur le projet Cigéo durant le débat, pour a aurait
souhaité poursuivre les concertations locales dans la continuité de la dynamique d échanges et de 
travail déjà engagée). Cela a entraîné le décalage dans le temps de la concertation préalable prévue sur 
l'alimentation en énergie électrique du projet Cigéo, conduite par Réseau de transport d'électricité 
(RTE), pour laquelle la CNDP avait désigné Jean-Michel Stiévenard comme garant CNDP. est donc à la 
clôture du débat public PNGMDR, en septembre 2019, que les concertations publiques autour de RTE 
d t et de re part ont pu reprendre.

Le PNGMDR inclut le projet Cigéo de stockage des déchets radioactifs en couche géologique, aussi il 
était intéressant que les divers thèmes débattus dans le cadre de ce débat public puissent alimenter les 
réflexions en cours sur le projet. Compte tenu de ces enjeux et de leur implication les garants de la 
concertation du projet Cigéo ont été associés à la commission particulière du débat public (CPDP) du 
PNGMDR par décision de la CNDP. Ils y ont pris une part active.

� 6-2. Le second désaccord majeur porte sur le principe du stockage géologique profond par 

rapport à une alternative technologique de séparation/transmutation des éléments radioactifs à 
vie longue présents dans les déchets de haute activité. Le raisonnement des opposants, qui 

saura trouver une issue entreposer 
dans la très longue durée les déchets concer

En appui de leur argumentaire, ils estiment que le stockage géologique profond est porteur pour les 
onnement de risques de longue durée en matière de sûreté et de 

sécurité, que les carac as. Ils contestent aussi les 
principes de conception issus notamment de la loi de 2016 : la réversibilité du projet (qui leur paraît
illusoire) et sa phase industrielle pilote2.

Le projet est donc rejeté par plusieurs associations environnementales et organisations non 
gouvernementales (ONG) locales et nationales, qui refusent de participer aux concertations en 
consid est tenu compte ni de leurs attentes ni de leurs critiques. Le contexte récent de 
mesures judiciaires depuis 2018 est également mis en avant pour ce refus persistant.

eurs locaux (régionaux, départementaux, intercommunaux et communaux),
qui soulignent les aides financières dont bénéficient déjà en contrepartie les deux départements, 
attendent du projet une revitalisation du territoire, particulièrement sensible dans un secteur perçu 
comme en peine de dynamique économique. Ils affichent également une impatience certaine quant à la 
concrétisation de ces espoirs, la concertation pouvant apparaître comme trop longue en regard du 
déroulement du processus juridique. De ce point de vue, le calendrier du 

nnées, paraît à la fois très lointain et trop abstrait en regard des attentes. autres 
acteurs se positionnent plutôt sur le principe même du stockage géologique profond, considérant 

est pas certain que la science en 
détermine un jour une nouvelle.

2 Voir « citoyenne au projet Cigéo
journal InfoBure juillet 2019.



/Mai 2020 15

Commission nationale du débat public - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris - France
T. +33 (0)1 44 49 85 50 - garant@debatpublic.fr - www.debatpublic.fr

Au niveau national, les confrontations de point de vue se sont notamment exprimées dans les cahiers 
s publics de 2013 (sur le projet) et de 2019 (sur le plan 

national de gestion), ainsi que lors des débats proprement dits.

Au plan local, ces débats se cristallisent parfois sur des objets concrets comme le projet de blanchisserie 
industrielle de Suzannecourt (Haute-Marne) destinée aux vêtements de protection du secteur nucléaire, 
« laverie nucléaire » participant pour les uns poubelle nucléaire » et de la 
nucléarisation du territoire, alors que les autres font valoir une nouvelle activité susceptible de 
développer emplois et retombées économiques, soit directement soit indirectement.

Récemment (octobre 20
développement territorial qui prend appui sur le projet et vise à faciliter la dynamique attendue.

Il résulte de cet ensemble éléments que la concertation sur le projet Cigéo doit être menée à une 
double échelle : 

� Nationale, parce que le projet est fortement lié aux enjeux de la politique nucléaire, mais aussi

parce que la nature du projet, ses caractéristiques et ses risques ne peuvent pas être évalués à la 

seule échelle locale ,

� Locale en parallèle, parce que le territoire sera confronté à des bouleversements si le projet est 
mis en , et obtenir des réponses face à ses interrogations sur les conséquences en matière 
de sûreté, de santé, de rej modification de la nature des sols, de la 
pérennité du stockage des déchets et plus prosaï
l emploi local .

DISPOSITIF DE GARANTIE DE LA CONCERTATION DE 1ERE PHASE

1.

1-1. Envers les acteurs locaux et nationaux concernés par le projet

Dès leur nomination, après avoir rencontré le maître e le projet et les modalités 
de concertation envisagées, les garants ont entrepris une série de consultations : préfet de la Meuse 
(préfet coordonnateur), préfet de la Haute-Marne, sous-préfet en charge du projet Cigéo au sein de la
préfecture de la Meuse, maires des communes concernées par le centre de Meuse/Haute-Marne, 
présidents des conseils départementaux, sénateurs et députés, acteurs économiques, comité « Ethique 
et société
Ils ont également rencontré le président et le directeur uivi (CLIS) 
du laboratoire de Bure, puis le bureau du comité. Juridiquement lié au laboratoire souterrain 
proprement dit, le CLIS a étendu de fait son importante activité au projet de centre de stockage, et joue 
un rôle tout particulier dans le relais de l expression publique sur le projet.

Ces rencontres avaient pour objectifs de faire un état des lieux de la perception du projet par les 
interlocuteurs, de déterminer leurs attentes, particulièrement vis-à-vis de la concertation.
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Dès leur nomination, les garants ont aussi contacté les associations locales opposées au projet Cigéo 
(EODRA3, CEDRA4, Mirabelle5, regroupées dans le collectif Stop- e à la « maison 
de la résistance » de Bure, qui abrite des opposants au n
aux demandes, et les militants de la maison de la résistance n ont pas souhaité dialoguer, estimant que 
les garants ne sont que des substituts du maît
Toutefois les garants ont tenu une réunion de travail avec le bureau du CLIS. A cette occasion ils ont pu 
entendre les militants de ces mêmes associations présentes au sein du CLIS. Un dialog
et les associations ont confirmé leur refus de e part parce 

t
nt pas été écoutées et que leurs demandes ont été rejetées dans les suites données aux 

précédents débats publics. Pour elles la concertation est seulement un moyen d
faire accepter le projet, leur participation aurait pour effet de cautionner un simulacre de concertation.

Au total, dans le premier mois de la mission, les garants ont rencontré une cinquantaine d acteurs.

1-2. Les conférences Grand Est des opposants au projet Cigéo

Les associations locales ont également refusé de participer au débat publi
exprimé lors ncontre au CLIS de Bure avec la présidente de la commission particulière chargée 

ncontre à laquelle les garants ont participé.

Le collectif Stop-Cigéo a organisé un « contre débat » en région Grand-Est tout au long des mois de 
janvier à avril 2019. Une trentaine de rencontres a été programmée dans des lieux divers sur des thèmes 
particuliers. Un extrait des thèmes et lieux des conférences figure en annexe.

Afin de mieux connaître les revendications des associations les garants ont assisté à plusieurs de ces 
conférences :

� Les transports de Cigéo, un train peut en cacher un autre

� Cigéo, un projet à très haute tension

�

� La fabrique du consentement

� Tout ce que vous avez envie de savoir sans oser le demander

� Stocamine : Cachez ces déchets que nous ne saurions voir !

� Cigéo :de générations futures à civilisations futures, la question de la mémoire

� ssible

Les garants avaient fait connaître aux responsables des associa ouhaitaient participer à 
certaines conférences, ce qu posé aucun problème au cours des rencontres. Les sujets développés 
étaient documentés, mais s 
présentations contradictoires. Les réunions étaient parfois enregistrées mais à notre connaissance n'ont 
pas fait l objet de compte rendus publics.

Une nouvelle phase de conférences-sensibilisation devrait en 2020.

3 EODRA : élu.e.s cont issement
4 CEDRA ouissement des déchets radioactifs
5 Mirabelle LNE : association Lorraine Nature Environnement affiliée à la Fédération Nature Environnement
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1-3. Le comité Ethique et Société de l Andra

L’ANDRA a mis en place un comité « éthique et société » dont le rôle est de l’éclairer sur la prise en
compte des enjeux sociétaux dans ses activités, faire progresser, donner des avis et évaluer l'Agence 
notamment sur sa prise en compte effective des enjeux éthiques, citoyens et sociétaux.
Les garants ont rencontré à plusieurs reprises le comité « éthique et société » afin d’échanger sur la 
concertation en cours et les orientations et inflexions qui peuvent être données pour davantage prendre en 
compte les dimensions de sciences humaines dans un projet qui est abordé souvent sur un plan technique.

2. Les enseignements des consultations.

Les premiers enseignements tirés de ces séries de consultations sont les suivants :

� un projet hors norme par ses dimensions éthiques, temporelles s 
(coût fluctuant suivant les points de vue entre 25 et uros), techniques, et sociales 

� un projet débattu depuis les années 90, entraînant un clivage profond et non résolu entre les 
partisans et les opposants au stockage géologique,

� un projet en plusieurs phases avec des travaux préparatoires (voies routières et ferrées, 
archéologie préventive, sonda ion et la construction du 
centre industriel sur plusieurs dizaines d , avec une phase pilote dont le contenu et la 
portée font débat,

� une concertation qui apparaît nécessaire tout au long des avancées du projet et des divers 
« cliquets » administratifs, décl ité publique et demande de création du centre entre 
autres, dans une double optique de continuité de la concertation et de phasage de son 
déroulement, 

� une participation du public souvent limitée aux personnes ou organismes directement concernés 
(élus, propriétaires fonciers, agriculteurs exploitants 

� des réunions et rencontres tenues au sein du centre Meuse/Haute-Marne
communes de Bure et Saudron, dans lequel les règles de sécurité sont contraignantes pour le 
public.

Sur ce dernier point les garants ont demandé à DRA, qui l pté, que les réunions de concertation 

se déroulent

ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION DE 1ÈRE PHASE

La réalisation de Cigéo concern n dehors d NDRA, p
en eau potable et en énergie électrique, la déviation de routes départementales et la remise en service 
de la voie ferrée ex tenus de procéder à des concertations 
préalables compte tenu de la nature des projets. 
La concertation Cigéo conduite par l

cf chapitre « point de vue des garants sur les perspectives de poursuite de la 
concertation post débat public ») Le pla chaînement prévu de ces 
concertations.
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tion environnementale et 
territoriale de Cigéo.

1. La feuille de route établie par l ANDRA

1-1. La des garants

La concer NDRA 
environnementale et territoriale de Cigéo, la conception du stockage souterrain et la gouvernance de 
Cigéo et de la phase industrielle pilote.
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Cette feuille de rou est organisée en fonction des différentes étapes nécessaires à 
t. Celui-ci requiert comme il a été dit précédemment une déclaration utilité 

publique et une autorisation de création du stockage géologique.
Aussi dans la période concernée de novembre 2017 à février 2020, pour permettre de proposer dans le 
dossier de d lutions de base, la co st organisée autour des 
enjeu nnementale et territoriale de Cigéo déclinés à travers 4 thématiques : le 

aménagement de
e et le cadre de vie.

Pour chacune de ces thématiques les principes de concertation mis en :

� Réunion et 
de détermination des suites à donner,

� Ateli profondissement de la thématique par travail des participants en petits groupes,

� Réunions de restitution des travaux avec présentation des solutions de base à inscrire au dossier 
blique,

� Visites de terrain pour infrastructures routières et ferroviaires.

Chacune jet présentatio rendu d
tenus et propositions formulées au cours de 

la rencontre et parfoi m.
Tous les documents ont été mis en consultation libre sur le sit ANDRA.

Les modalités de la concertation sont définies par . NDRA lique 
personnellement dans la définition des démarches de concertation.
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La présentation et le suivi des actions de concertation est réalisé localement lors de rencontres 
dénommées « Partage de la feuille de route » au réunion biannuelle rassemblant les
diverses parties prenantes, élus, professionn

A la m garants (fin 2017 puis mi 2018), a présenté la feuille de route 
de la concertation q élaborée et commencé à mettre en . Les garants ont fait valoir 
leur propre point de vue sur les modalités retenues, et la fe
sur ces bases. Les garants assistent à chaque réunion publique dans un positionnement physique qui les 

pe de l DRA.

Les garants ont constat u-delà d jet par ses équipes, somme toute 
on du public. Ils ont toutefois 

sément de la façon dont les observations ou les 
contestations sont prises en compte
recensement précis des observations et établi un bilan de prise en compte pour chacun des thèmes de 
la concertation.

1-2. Les autres actions de l NDRA

compréhension du projet. On peut citer à t :

� échanges et de rencontres professionnelles annuelle appelée « Achetons local », 

réunit tous les professionnels en lien avec la réalisation du projet Cigéo ;

� les
;

� Haute-
Marne ;

� gulière de rencontre avec les élus.

du laboratoire souterrain.
environnement, avant que les travaux ne

zéro » et permettre le suivi de cet environnement dans le temps. Il fonctionne en partenariat avec les 
universités et des associations pour le recueil des données et leur suivi.

connaissance que les riverains ont du projet et leur positionnement vis-à-vis de Cigeo.
Cette opération de porte à porte réalisée à 2 reprises en 2017 et 2019 a porté sur 56 communes suivant 
3 périmètres, communes situées à 10 minutes du projet, entre 10 et 25 minutes et au-delà de 25 
minutes.
Les questions posées concernaient la connaissance du projet Cigéo, les im résentaient et la 
connaissance de la concertation.
Environ 5000 foyers ont été concernés. Le profil des répondants est pour 1/3 des 60-74 ans et pour 1/4 
des 45- 9 74% des sondés ont une connaissance du 
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projet. Les avis favorables restent stables (environ 1/3), 24 % y sont défavorables contre 19 % en 2017, 
sans lien direct avec la distance par rapport au projet. Parmi les impacts principaux cités par les sondés,
3 concernent un impact positif : ynamisme du territoire et les retombées fiscales et 2 

rendre la concertation, les réunions publiques restent 
la forme la plus attendue.

les documents qui seront mis à disposition du public lors des concert e plus 
compréh
réunions et ateliers de concertation. Ils sont également présents aux journées « portes ouvertes » et « 
achetons local », qui permettent des échanges avec la population et les milieux économiques.

2. Les actions de concer onnementale et territoriale 
de Cigéo.

Comme indiqué précédemment cette phase de concertation concerne 4 grandes thématiques : le cycle 
d nfrastructures de transport 
vie dont la concertation vi

2-1. Le cycl

Les objectifs de cette concertation sur les taient de détailler le contexte 
environnemental, présenter les systèmes de gesti effluents liquides 

ra ; recueillir les avis, les suggestions et propositions des participants.
Les différentes options ffluents liquides sont en ef oir des incidences 
sur la morphologie et le débit des cours u, la biodiversité présente dans et à proximité des cours 

r.

Trois rencontres ont été organisées entre le 11 avril 2018 et le 18 juin 2018 permettant le débat avec 
une centaine de personnes, essentiellement des élus et des techniciens, mais aussi des riverains, des 

rêts particuliers comme 
les représentants des chasseurs :

� Réunion de lancement le 11 avril 2018 à laquelle ont participé une trentaine de personnes,

� Atelier sur le rejet des effluents de la zone puits le 31 mai 2018 avec 45 personnes,

� Atelier sur le rejet des effluents de la zone descenderie le 18 juin 2018,
A chaque présenté sous forme de diaporama la thématique à débattre et les débats 
ont fait objet d 11 avril et 31 mai 2018.

Toutes ces réunion nologique dans une période où il 
était fait valoir que les conditions de sécurité permettaient difficilement de se passer de cette 
protection.

Les réunions sur le nalyser les pr acité à engager 
un dialogue équilibré avec ses interlocuteurs. Elle a donné lieu à envoi de plusieurs « mémos » de la
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part des garants visant à rendre ce dialogue plus équilibré et à assurer une meilleure prise de parole du 
public.

approvisionnement en eau il a été conf NDRA ne créait pas un réseau
autonome mai t dans le dispositif local géré par 2 syndicats des eaux. Cela 
nécessite de la part de ces syndicats une restructuration des réseaux existants en vue de fiabiliser et 
sécuriser la distribution publique des communes concernées. La concertation « aménagement de 
l espace et cadre de vie » pourra évoquer les options retenues par les syndicats des eaux.

En ce qui concerne le rejet des effluents après leur passage sur le site, les principaux avis et observations 
découlant des débats tiennent pour une préférence de rejet dans caux et non des 
rejets déportés vers les rivières plus éloignées et une forte inquiétude sur les dation en 
rais mportance des rejets de Cigé ion de référence soumise à 

nquête publique le rejet vers les ocaux, en prenant en compte la qualité des eaux 
rejetées et ainsi recyclées.
L utilisation des eaux épurées pour l irrigation des terres agricoles à vocation alimentaire n est pas
retenue. Cette option pourrait évoluer sous réserve d une étude détaillée et d autorisation des services 
de l Etat, plusieurs participants ayant être une solution à la limitation de 

ne.

2-2. Les infrastructures de transport

Les infrastructures de transport sont constituées d e infrastructure routière, la liaison intersites (LIS) 
devant relier les zones descenderie et puits distant es 
ferroviaires, anchée (ITE) de 18 kilomètres et la remise en service de la voie 
SNCF existante entre Nançois-Tronville et Gondrecourt-le-Château. La route départementale 60/960 
devra être déviée car son tracé actuel se trouve en partie sur l emprise de la zone descenderie. La 
déviation de cette voie est de la maitrise d ouvrage des conseils départementaux 52 et 55 aussi le tracé 
et les caractéristiques n entrent pas directement dans la concertation ANDRA.

Le 16 février 2017, avant la nomination anisé une conférence sur les 
infrastructures de n générale sur le projet Cigéo auprès des maires 
concernés par la concertation sur ces problématiques, pour leur permettre d'acquérir une meilleure 
vision d'ensemble du projet Cigéo afin de travailler efficacement dans la démarche de concertation 
engagée.

Le 17 avril 2018 une réunion de lancement de la thématique « transports » a rassemblé 46 acteurs du 
territoire, élus, techniciens, représentants d administration et riverains intéressés. Toutes les 
infrastructures de transport nécessaires au projet ont été évoquées. L organisation des différentes 
concertations ont été présentées. Un garant de la concertation était présent.

2-2-1 La voie ferrée existante

Cette voie SNCF existan plus utilisée actuellement, doit n 
particulière -Réseau mais elle ne peut être dissociée de la réflexion sur le transport 
des déchets radioactifs sur le site de Cigéo. La concertation à venir devra donc prendre en compte les 
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impacts atte res de transfert des colis vers Cigéo et pas seulement dans 
les deux départements concernés.

avec la SNCF une conférence sur le transport des déchets radioactifs le 17 
septembre 2018 à Ligny-en-Barrois à laquelle 120 personnes ont participé. Les différents acteurs
(ANDRA, ASN, ORANO) ont présenté les besoins du projet, la réglementation relative aux colis et au 
transport de matières radioactives et l organisation des transports. Un verbatim de cette réunion a été 

un compte rendu.

Pour faire suite aux demandes des garants, ce fut la première rencontre organisé NDRA hors de 
du Centre Meuse/Haute-Marne. arfaitement déroulée et a permis de 

montrer que la participation était importante urait peut-être pas été le cas si elle s tait tenue
dans les locaux de l ANDRA. 

Cette conférence avait pour obj r les modalités générales de transport des déchets 
radioactifs de haute activité et de recueillir les premières observations du public.
Des inquiétudes nombreuses ont été évoquées quant aux risques ccident, de doses de radioactivité 
émises par les colis transportés compte tenu de la proximité d habitations le long du réseau SNCF, 

rts. Des réponses ont été apportées par l ANDRA et les acteurs 
de la gestion des transports présents.

Le thème du transport des colis radioactifs destinés à CIGÉO e évidence un sujet de forte 
p

2-2-2 La liaison intersites

t organisé le 6 février 2016 une réunion de 
lancement de la thématique transport auprès des 5 maires directement concernés par la liaison 
intersites, afin de leur présenter la problématique de la liai
concertation à adopter pour ce sujet ainsi que sur les options de solutions techniques possibles, afin de 
faire émerger les critères prioritaires pour le territoire.

� Un atelier a eu lieu le 29 mars 2018 avec les élus municipaux des communes directement 
concernées pour leur présenter diverses options techniques et recueillir leurs préférences et 
observations.

� Le 13 juin 2018 un nouvel atelier a réuni les élus municipaux ainsi que les agriculteurs exploitants
ou propriétaires concernés, sur le tracé affiné de la liaison intersites et sur la quinzaine de points

ntersection avec des chemins ruraux ou des routes départementales induits par cette 
installation. Les participants se sont positionnés en faveur
carrefours et ils ont dit ne pas être pas opposés à la création e piste cyclable le long de la 
desserte routière. Les participants ont demandé une visite de terrain pour visualiser plus 
précisément les contraintes ersites.

� Cette visite de terrain a eu lieu le 22 novembre 2018 et il a été présenté le bilan de cette 
concertation sur la liaison intersites.
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2-2-3

La concertation d on terminale embranchée a eu lieu le 29 mai 2018 sur une journée.

Cette journée avait pour objectif de recueillir les avis et observations du public sur les différentes 
modalités de rétablissements des voies de circulations interrompues par et routes) et sur 
les variantes de tracé de la voie ferrée. Une présentation générale des caractéristiques de 
parcours en bus longeant le tr
matinée. L -midi, sous forme de tables rondes, invitait les participants à 

culièrement sur les options de rétablissement de voies de circulation (voies ferrée 

Des échanges avec les participants, il est ressorti une préférence pour un ancienne 
gare de Lunéville-en-Ornois et un rétablissement de la RD 32 sans modification de son tracé. Des 

des parcelles agricoles 
ont été exprimées.

2-3. nergie pour Cigéo

La concertation én entiellement aux besoins calorifiques d de 
Cigéo, les besoins en énergie électrique ont été évoqués mais leur satisfaction fait récente 
concertation particulière conduite e Réseau de Transp (cf page 28).

� Une conférence de lancement a été organi avait 
er avec le territoire sur les futurs besoins de chaleur et de 

refroidissement de Cigéo. Le b ude Egis a présenté, pour le com
oppor alternatives au gaz et 

potentiellement mobilisables pour Cigéo : valorisation de ressources de sites industriels 
proches : solaire, géothermie, bois énergie, méthanisation.

Les premières conclusions d tude,
nement : la récupération de chaleur chez un ou plusieurs 

industriels, le bois énergie et la méthanisation selon des proportions à discuter ; les 
autres filières, solaire et géothermie ont été abordées mais présentent plus de fragilité. Compte
tenu de ces éléments la suite de la concertation a porté sur un approfondissement en ateliers 
des 2 filières évoquées, le bois énergie et la méthanisation.

� elier du 7 mai 2019 a porté sur un approfondissement de la filière bois et de la récupération 
de chaleur sur le territoire. Les échanges ont montré que les acteurs locaux estiment que :

o les ressources en bois énergie existent et sont très largement disponibles,
o il convient de privilégier un approvisionnement local,
o otentiel (en déchets de bois ou en récupération de 

calories) du projet arbo France.
La localisation exacte des chaufferies de Cigéo a également été discutée.

� Le second atelier le 16 mai 2019 a concerné la filière méthanisation-bio gaz. A 
échanges, les acteurs locaux estiment que : 
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o le territoire a les ressources pour alimenter une ou plusieurs unités de méthanisation, 
mais il convient de limiter les distances (et les transports) entre sources 

méthanisation.
o Au regard de la consommation saisonnière de Cigéo, il sera nécessaire de trouver des 

débouchés pour lisser la production (avec une cogénér ectricité par exemple).
o Il est intéressant également de travailler sur la transformation des digestats en matière 

valorisable pour en développer un produit commercial (des études sont faites par la 
re de la Meuse à ce sujet).

La localisation de la ou des unité(s) de méthanisation a également été discutée, tout 
comme les enjeux de canalisation et de transport de gaz.

� A la suite de ces ateliers une réunion de synthèse a été organisée le 6 juin 2019 à Échenay dont 
de présenter les scénarios établis à partir des propositions issues des ateliers et en 

sélectionner de ager les échanges avec la mission Cigéo pour la poursuite des 
études sur leur faisabilité. La majorité des participants ont préféré, sur 4 scénarios présentés, 
celui de la chaufferie centralisée alimentée en biomasse bois avec récupération de chaleur de la
société Car gaz sur le site Cigéo.
Pour conclure t engagé à élaborer des fiches « programme » définissant pour 
chaque scénario préférentiel : un cadre technique, les financements, aides et subventions, les
acteurs et la gouvernance et le calendrier prévisionnel. Une restitution de ces éléments sera 
organisée ultérieurement.

2-4. ce et le cadre de vie

Une première réunion sur cette thématique a eu lieu le 6 novembre 2019 à Ecurey (commune de 
Montiers-sur-Saulx) pour présenter les réflexions DRA sur 6 sous-thèmes : 
« aménagements paysagers/architecture/urbanisme », « usages des bâtiments et service à la 
population », « le chantier », « incidences à long terme du centre en matière d », 
« santé et surveillance associée », « les emplois », et « habitat et foncier ».

Le déroulement de cette réu effectué sur chaque sous-thème en 3 temps. Le premier par un 
e débat, un second par la présentation de DRA 

sur le thème et e hange pour permettre de recueillir les observations et avis afin 
de préparer la suite de la concertation.

Cette rencontre a mobilisé près de 150 personnes et a permis, n des participants, de
percevoir leurs préoccupations et de définir quels sous-thèmes il y aurait lieu de concerter en priorité en 
atelier pour approfondir les besoins et attentes.

un agenda des sous-thèmes à traiter dans les prochains mois.

Une seconde réunion a eu lieu le 17 décembre 2019 au Centre de Meuse/Haute-Marne avec un double
objectif, construire le programme des ateliers 2020 et compléter les informations transmises lors de la 
réunion de lancement.

Cette séance a réuni une soixantaine de personnes.
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NDRA a présenté par thématique les objectifs et finalités de la concertation, les modalités proposées, 
la temporalité et demandé aux participants leur avis et remarques sur ces propositions.

Pour répondre aux demandes formulées lors de la réunion NDRA a poursuivi la 
rencontre par une présentation des incidences environnementales associées au chantier et à 

Ces incidences environnementales fo objet d pact qui sera mise 
à disposition du public publique sur la demande de déclarat publique. Le 
concept « éviter, réduire, compenser » a été décliné sur les divers enjeux environnementaux du 
territoire. Un zoom a été fait sur les incidences radiologiques et sur les mesures et surveillance de 

environnement avec une présent servatoire pérenne environnement (OPE) mis en 
place en 2007.
Pour le thème urbanisme, NDRA a fait part de la concertation préalable qui serait conduite par le 
ministère de la transition écologique et solidaire sur la mise en compatibilité des documents 

e avec le projet CIGÉO (concertation qui enue du 6 janvier au 15 février 2020). 

Le public a pu réagir sur chaque présentation, faire part de ses interrogations et doutes et poser les 
questions 

Depuis la tenue de cette réunion publique, l ancier de concertation envisagé, se trouve
décalé art il a dû tenir compte des 2 concertations préalables concer plantation du
poste de transformation électrique et la mise en compatibilité urbanisme conduites 
par d autres maîtres d ouvrage, d part il est aussi contraint par les éléments de niveau national 

da des élections municipales et le confinement de la population lié au Coronavirus 
« Covid 19 ».

Cette concertation devra gérer la difficulté à échanger sur des sujets concernant directement la vie 
quotidienne mais da blic comme très abstrait, et la 
concertation prématurée.

RÉSULTATS DE LA CONCERTATION 

Comme il est dit ci-avant, les objectifs de la concertation étaient :

� ion des parties prenantes sur 

� le partage et la critique des esquisses de l avant-projet détaillé,

� faire émerger les besoins du territo e dans le dossier de demande 
ique des options techniques largement débattues.

Au cours des réunions de concertation tenues, les garants ont constaté une participation du public 
souvent limitée aux personnes ou organismes directement concernés (élus, propriétaires fonciers, 
agriculteu contres tenues au sein du centre Meuse/Haute-Marne 
dans lequel les règles de sécurité sont contraignantes pour le public (inscription préalable notamment). 
Aussi les garants ont demandé à l de privilégier la tenue des réunions de concertation dans des 
endroits plus neutres que le centre Meuse/Haute-Marne, propriété privée A, sous surveillance 
constante.

Ainsi des réunions ont été organisées hors les murs du centre Meuse/Haute-Marne sous forme de 
conférence pour les transports vers Cigéo à Ligny-en-Barrois, pour le lancement puis le bilan de la 
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concertation sur la thématique « Énergie » à Échenay et pour le lancement de la concertation sur 
e de vie à Écurey. On a pu constater que la participation était plus importante 

dès lors que les réunions se tiennent dans des endroits plus neutres. Les réunions « ateliers » se sont 
toutefois tenues au centre Meuse/Haute-Marne.

Le public participant est souvent compo noyau d itués plutôt favorables, ou en tout cas 
ition résolue. Les questions manifestent deux grandes préoccupations : les 

conditions concrè du projet dans le territoire local, et les garanties de sécurité pour la 
populati t.  

Les opposants au projet ont récemment fait le urtout 
manifestée autour du thème s et le cadre de vie, à la fois en observateurs recueillant 
des informations et en contestataires sur les enjeux du projet global et sa sûreté. Les échanges, parfois 
animés, se sont correctement déroulés.

La concertation sur chaque thème a permis de conduire dra, à partir des observations et 
propositions émergées, à préciser et le cas échéant à modifier les options techniques de base à inclure 
dans son dossier , et à alimenter les études environnementales.

A la demande des garants t des ordonnances de 2016, un bilan détaillé et argumenté de la
prise en compte ou non des observations et propositions faites dans le cadre de la concertation a été 

ra pour les thématiques « transports » (liaison intersites ion terminale 
embranchée), c et énergie. La concertation en cours « aménagement et cadre de vie » ne 
fait pas l objet d un bilan pour l instant. Le lien pour consulter ou télécharger ces bilans figure en annexe 
du présent rapport et il ne parait pas utile de les décrire en détail dans ce chapitre.

Globalement les options retenues sur les différents thèmes concertés t prennent 
largement en compte les remarques et suggestions faites au cours des diverses réunions et ateliers : 

� pou , des rejets dans les c vers les rivières 
Ornain ou Marne, des études à conduire con s
complémentaires favorisant le ralentissement des eaux lors de fortes précipitations, les 
opportunités de valorisation des sous- ration d
des eaux pluviales p ,

� des tracés et rétablissements de voies routières et de dessertes agricoles pour la liaison 
intersites, ainsi que pour embranchée,

� p solution de base par la mise en place de chaudières biomasse 
per utiliser la ressource locale en bois, de chaudières gaz pouvant être alimentées par 
des unités locales de méthanisation et raccordées à un réseau ga poste de 
raccordement à un réseau de chaleur externe utiliser une ou plusieurs sources de 
chaleur extérieures. Deux autres scénarios seront également étudiés : chaufferie centralisée 
extérieure à Cigéo et mise e éseau gaz pouvant être connecté à des unités de 
méthanisation.

Toutefois toutes ces options, serv publique, peuvent encore
être affinées, le projet en étant uniquement au t-projet détaillé et non des études 

t des éventuelles 

/Mai 2020 28

Commission nationale du débat public - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris - France
T. +33 (0)1 44 49 85 50 - garant@debatpublic.fr - www.debatpublic.fr

modifications aux options de base doivent pouvoir être mises à disposition et concertées comme cela a 
été pratiq nt. C est une recommandation formelle des garants.

Au cours des mois de janvier et février les concertations préalables con
électrique et la mise en compatibilité des document se sont tenues et ont fa
chacune n du garant de la concertation. Ces bilans sont consultables sur le site de la
Commission nationale du débat pub Andra aux concertations 
« Energie » et « Aménagement du territoire et cadre de vie » (Cf annexe 3, même lien que celui des 
autres bilans).
La demande de mise en compatibilité des documents d urbanisme fera l objet d une mise à enquête 
publique avec celle de la demande d utilité publique. L urbanisme est un des thèmes de la concertation 
« aménagement du territoire et cadre de vie » et continuera à être débattu dans ce cadre.

Concernant la concertation préalable RTE ouverte le 13 janvier 2020, clôturée le 13 février 2020, le bilan 
du garant de la concertation a été remis le 13 mars 2020 et RTE a répondu le 13 mai 2020 par un rapport 
sur les enseignements tirés cette concertation. RTE apporte au projet de profondes modifications par 
rapport au projet initial, notamment sur la localisation du poste de transformation électrique 
400 000/90 000 Volts et prend un nombre important d engagement concernant l intégration paysagère, 
la localisation des liaisons souterraines, la gestion du foncier agricole, le partage d études sur le bruit et 
les ondes électromagnétiques, les modalités et durée des travaux et les retombées locales du projet.

Quan
le projet Cigéo, elle a été ouverte le 6 janvier 2020 et clôturée le 14 février 2020. La garante a rendu 
public son bilan de la concertation le 13 mars 2020. En réponse, le ministère de la transition écologique 

intégrer les demandes du public ications dans la rédaction finale du dossier de 

du projet, et développer la concertation avec les collectivités locales pour mieux articuler leurs 
stratégies territoriales et les besoins du projet.

de vie, distincte de la procédure de mise en compatibilité, pour poursuivre les échanges 
des sujets relatifs à ns le territoire

POINT DE VUE DES GARANTS SUR LES PERSPECTIVES DE POURSUITE DE LA 
CONCERTATION POST DEBAT PUBLIC  

La première phase de la concertation post dé té publique 
du projet, la seconde devrait concerner les sujets relatifs à l : 
principalement les éléments constitutifs de la conception technique et industrielle, ainsi que les 
modalités de la gouvernance. 

La nature du projet, son contexte historique, sa place dans la politique nationale de gestion des déchets 
de haute activité et moyenne activité à vie longue et son impact sur le territoire justifient de porter une 
attention toute particulière aux conditions et aux modalités de la poursuite de la concertation publique. 
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Le projet est aussi hors comme 
point de départ le dépôt du dossier de DAC) et son coût estimatif (plusieurs dizaines de milliards 

uros). Il se conduit de surcroît dans le co fort clivage entre soutiens du projet et 
opposants à sa réalisation, clivage persistant depuis près de 15 ans. 

Le 21 février 2020, la ministre de la transition écologique et solidaire et le président de ité de 
sûreté nucléaire ont publié leur décision sur les suites données au débat public sur le plan national de 
gestion des matières et des déchets radioactifs. L tamment que « Le PNGMDR 

mation du public entre deux mises à jour successives du plan directeur 
structurantes de 

développement du projet Cigéo. ».

Cette ciation du public allant au-delà des 
enquêtes publiques qui porteront demande 

.

En conséquence, les garants formulent dans ce cadre trois recommandations.

1. Bâtir la 2ème phase de concertation autour des grandes questions posées par le public 
et les associations.

Soutiens du projet et opposants à sa création ont largement diffusé leurs points de vue dans les cahiers 
sur le plan national de gestion des matières et déchets 

radioactifs (PNGMDR), dans diverses publications et conférences ainsi que dans les réseaux sociaux.

Indépendamment de la position de chacun su
peut sommairement classer les questions en 4 catégories :

� la capacité du ce nt par 
et du volume  des déchets

son exploitation (120 ans) ;

� la sûreté de la concep ation du centre, notamment : la garantie dans toutes les 
hypothèses du confinement des radionucléides sur plusieur la politique de 
contrôle des colis durant les phases de réception, de reconditionnement  et de stockage, la 
capacité à les récupérer en cas de défaillance, la maîtrise du risque incendie en souterrain 
profond, la surveillance des installations ;

� la réversibilité effective et non théorique du stockage : fixée par la loi de 2016 à au moins 100 
ans, elle fait polémique en rais interprétations différentes du terme, de la confusion avec la 
récupération de colis en situation critique, et plus généralement du lien fait par les opposants 

ment définitif de mode de gestion si les avancées scientifiques le 
permettent, même dans un avenir lointain ; 

� le contenu, la portée et la durée de la phase industrielle pilote qui doit être mise en place au 
: cette notion est diversement interprétée, la loi en faisant un instrument 
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ion du processus après apport, le cas échéant, des correctifs nécessaires, une partie 
des associations et des opposants en attendant un
projet.

joutent au moins 3 interrogations sur des sujets connexes mais pas secondaires :

� la sécurité et la sûreté du transport des colis à destinatio inéraires 
qui seront concernés, pas seulement les derniers kilomètres de raccordement;

� mpact de la construction progressive des installations sur plusieu
du si

;

� les risques sanitaires pour la population en cas de défaillance des mesures prises pour la sûreté 
du centr ).

Sur ce dernier point, il faut noter que le CLIS de Bure a pris l initiative de lancer une étude sanitaire 
« état zéro » de la population locale, à différentes échelles géographiques, pour disposer d une base de 
référence lorsqu il s agira d apprécier l impact sanitaire du futur centre. Cette étude, qui mobilise aussi 
les associations contestataires et à laquelle l ANDRA contribue, sera un élément important du débat local 
et national.

Enfin, lors du débat public sur l a 
société civile :  suivi du projet, contrôle des conditions de sa mise en e, accès à des expertises 
contradictoires.

La seconde phase de concertation post débat public devrait donc être conçue pour apporter à ces sujets 
une réponse appropriée et argu e
attendue sur isation jectivation des raisons pour lesquelles, le cas 
échéant, des auraient pas été pris en compte devrait être un 
impératif

La concertation devrait en outre être conduite à une double échelle : 
- compris du 
point de vue de la sûreté,
- et nationale puis e lieu de stockage à très long terme des 
déchets de haute et moyenne activité à vie longue, directement issus des lieux de production français du 
nucléaire. 

2. Documenter et rassembler les éléments de compréhension des fondements du projet  

Le débat public sur le PNGMDR a confirmé que toute évocation du projet réactive une contestation du 
principe du stockage géologique profond.  De toute évidence, le rappel de la légitimation du projet par 
deux lois successives (2006 et 2016) ne suffit pas à clore le débat. 

Les raisons précises et argumentées des choix 
on doivent être à ce jour recherchées dans une multitude de documents très techniques (ce 
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qui est compréhensible), dont seules ont la mémoire les personnes présentes depuis longtemps sur le 
sujet

Il apparaît nécess e et argumentée pour témoigner, à date, des 
hypothèses faites et des choix auxquels elles ont conduit, notamment sur les grandes questions du 
public : la géologie, la sûreté, la sécurité, la maîtrise des différents risques, la gestion du temps long, 
etc

Cette démarche, qui implique très directement lANDRA, gagnerait à être conduite sous l animation d un 
organisme ou d une personne indépendante et it de la clarification des controverses 
techniques engagée par la commission particulière du débat public sur le PNGMDR, dans un souci 

e rappel des dive ccord et de désaccord. 

Un sort particulier devrait être fait aux questions éthiques, très présentes dans le débat sur Cigéo 
notamment pour ations futures. 

3. Adopter une démarche tenant compte du temps long du projet et des multiples acteurs 
impliqués.

dans le calendrier actuel, déposé début 2021. instruction 
au fond sera rité de sûreté nu de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (IRSN) et devrait durer entre 3 et 5 ans e est conclusive, au 
décret en Cons Le projet initial sera donc régulièrement 
ajusté pour tenir compte des conclusions de truction au fur et à mesure de leur consolidation.

La concertation post débat public devrait en conséquence :  

� truction ne se retourne pas contre le 
processus participatif (risque de lassitude, do la démarche, distorsion entre le 
moment où une question est posée et celui où elle peut trouver une réponse effective et 
démontrable) ;

� assurer pour le public la lis rocessus alors que sont 
impliquées plusieurs instances publiques ayant chacune ses propres modes de consultation et de 
concertation.

Sur ce tions de sûreté (DOS) déposé en 2016 
n éclairage intéressant :  e deux démarches participatives 
sous 

ion du public par internet.

Ces deux processus participatifs différents mais liés pourraient être utilement reconduits pour 

Il est donc souhaitable que la concertation post débat public sur la conception du centre et sa 
gouvernan prenant en considération :
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� prise en compte des arguments positifs ou négatifs avancés sur la conception et 
avec une obligation de motivation des conclusions apportées, 

� les différentes démarches participatives cond fois la 
lisibilité e ficacité globale du processus,

� cation des acteurs de la société civile, avec sans 
locale parce que plus directement concerné par les 

divers impacts du projet, et un public davantage composé des grandes associations au plan 
national.

Puisque la concertation intéresse à la fois le national et le local, ses modalités devraient être adaptées en 
conséquence blablement déjà impliqués dans le processus de 
quelqu et d art envers un public sans doute 
plus « profane » sur le plan scientifique mais pas moins conscient des enjeux sociétaux. 

Le temps long du projet devrait aussi fai mise en compréhension » pratique de son 
calendrier prévisionnel : certain
éloignées du quotidien du public.

décliner une « boite à outils » de la concertation appropriée, à bâtir en tenant 
compte, notamment, des recommandations en matière de transparence et d information du HCTISN et 
de l expérience de la CNDP en matière de concertation.

Il serait enfin souhaitable que des garants CNDP soient associés tout au long du processus, sans limiter 
leur intervention au seul cadre de la concertation post débat public.
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ANNEXE 1

Extraits du Code de l environnement

Article L.542-10-1

« Les résultats de la phase industrielle pilote font l'objet d'un rapport de l'Agence nationale pour la 

gestion des déchets radioactifs, d'un avis de la commission mentionnée à l'article L. 542-3, d'un avis de 

l'Autorité de sûreté nucléaire et du recueil de l'avis des collectivités territoriales situées en tout ou 

partie dans une zone de consultation définie par décret. Le rapport de l'Agence nationale pour la gestion 

des déchets radioactifs, accompagné de l'avis de la commission nationale mentionnée au même article 

L. 542-3 et de l'avis de l'Autorité de sûreté nucléaire est transmis à l'Office parlementaire d'évaluation 

des choix scientifiques et technologiques, qui l'évalue et rend compte de ses travaux aux commissions 

compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat ;

le Gouvernement présente un projet de loi adaptant les conditions d'exercice de la réversibilité du 

stockage et prenant en compte, le cas échéant, les recommandations de l'Office parlementaire 

d'évaluation des choix scientifiques et technologiques ;

l'Autorité de sûreté nucléaire délivre l'autorisation de mise en service complète de l'installation. 

Cette autorisation ne peut être délivrée à un centre de stockage en couche géologique profonde de 

déchets radioactifs ne garantissant pas la réversibilité de ce centre dans les conditions prévues par la 

loi.

« Les résultats de la phase industrielle pilote font l'objet d'un rapport de l'Agence nationale pour la 

gestion des déchets radioactifs, d'un avis de la commission mentionnée à l'article L. 542-3, d'un avis 

de l'Autorité de sûreté nucléaire et du recueil de l'avis des collectivités territoriales situées en tout 

ou partie dans une zone de consultation définie par décret. Le rapport de l'Agence nationale pour la 

gestion des déchets radioactifs, accompagné de l'avis de la commission nationale mentionnée au 

même article L. 542-3 et de l'avis de l'Autorité de sûreté nucléaire est transmis à l'Office 

parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, qui l'évalue et rend compte de 

ses travaux aux commissions compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat ;
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le Gouvernement présente un projet de loi adaptant les conditions d'exercice de la réversibilité du 

stockage et prenant en compte, le cas échéant, les recommandations de l'Office parlementaire 

d'évaluation des choix scientifiques et technologiques ;

l'Autorité de sûreté nucléaire délivre l'autorisation de mise en service complète de l'installation. 

Cette autorisation ne peut être délivrée à un centre de stockage en couche géologique profonde de 

déchets radioactifs ne garantissant pas la réversibilité de ce centre dans les conditions prévues par la 

loi.

ANNEXE 2

Décisions de la CNDP de nomination des garants

� Les décisions de la CNDP sont sur le site de la CNDP : https://www.debatpublic.fr/rechercher-
document?keywords=cigeo&project_thematic=59&debat=&document_type=12

ANNEXE 3

Bilans ANDRA de la concertation 1ère phase

� concertation « Cycle d »

� concertation « liaison intersites »

� concertation « installation terminale embranchée »

� concertation « Énergie »

La totalité de ces bilans peuvent être téléchargés sur le site de l ANDRA à l adresse suivante :

https://dialogue.andra.fr/participez
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ANNEXE 4 : Affiche du cycle de conférences Grand Est Coordination Stop Cigéo
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Préambule 

Le projet de centre industriel de stockage géologique des déchets radioactifs de haute activité et de 

moyenne activité à vie longue (HA/MA- nationale pour la 
gestion des déchets radioactifs (ANDRA).

Il a notamment 
Parlement a voté la loi du 25 juillet 2016 précisant les modalités de création de Cigéo.

La concertation post débat public sur la conception du projet a été ouverte
.e.s désigné.e.s par la 

Commission nationale du débat public (CNDP), Marie-Line Meaux et Jean-Daniel Vazelle.

Le processus administratif nécessaire à la réal

publique : une déclaration 

continu
rythmée par la préparation de chacune des étapes administratives indiquées

Le présent document prend place dans ce continuum de concertation. Le premier rapport intermédiaire 
té publique. Ce deuxième rapport 

intermédiaire porte exclusivement sur la séquence de concertation ouverte en janvier 2021 et close en 

mars 2022, consacrée à la phase industrielle pilote et la gouvernance de Cigéo dans le cadre de la 
.

Dans la suite du rapport, cette séquence de concertation est dite « concertation pré-DAC ».

Le rapport rend compte en toute neutralité et transparence de la concertation et des arguments 
échangés et il indique les préconisations des garant.e.s pour la suite de la concertation continue. En 

end lui donner.

Les dates clés de la concertation sous l’égide de la CNDP

� 15 mai-15 décembre 2013 : débat public sur le projet de centre de stockage de déchets 
radioactifs Cigéo et publication du bilan de la CNDP le 12 février 2014. Les suites données par 

.

� 25 juillet 2016 : loi n° 2016-
stockage réversible en couche géologique profonde des déchets radioactifs de haute et 

moyenne activité à vie longue, qui introduit notamment la notion de phase industrielle pilote.

�
concertation post débat public.

� décisions CNDP de désignation des garant.e.s : 8 novembre 2017 (Jean-Michel Stievenard et 
Pierre Guinot-Delery), 6 juin 2018 (désignation complémentaire de Marie-Line Meaux et Jean-
Daniel Vazelle suite à la démission de Pierre Guinot-Delery), 4 décembre 2019 (fin de la mission 
de Jean-

.
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� 15 mai 2020 : publication de la mise à jour du 1er rapport intermédiaire des garant.e.s, du 25 
novembre 2019, sur la séquence de la concertation relative à la préparation du dossier de 

« https://www.debatpublic.fr/cigeo-

centre-de-stockage-reversible-profond-de-dechets-radioactifs-1927 » (nota : cette concertation 
a été suspendue de fin 2018 à novembre 2019, le temps du débat public sur la 5ème édition du 
plan national de gestion des matières et déchets radioactifs) ;

� du 28 janvier 2021 au 15 mars 2022 : séquence de concertation relative à la phase industrielle 
pilote et à la gouvernance du projet Cigéo, dans le cadre de la préparation du dossier de 

Nota : Les cartes insérées sont de source ANDRA. Les caractéristiques détaillées du projet sont 
consultables sur le site : https://www.andra.fr/cigeo

Maitre d’ouvrage :

Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA). 

Nature du projet :

Le projet Cigéo vise à construire, sur un territoire aux limites communes de la Meuse et de la Haute-
Marne, un centre de stockage en couche géologique profonde (- 500 m) des déchets radioactifs dits de 

haute activité et de moyenne activité à vie longue (HA et MA-VL). Ce mode de stockage a été qualifié 
par la loi de solution de référence pour la France. 

Les déchets de haute activité (HA) sont principalement constitués des colis de déchets vitrifiés issus 
des combustibles usés après traitement. Les déchets de moyenne activité à vie longue (MA-VL) sont 

maintenance des usines de traitement du combustible. Ils représentent moins de 3 % des volumes mais 
concentrent plus de 99 % de la radioactivité produite au niveau national.

stockage géologique, sont encadrés par les orientations du plan national de gestion des matières et des 

déchets radioactifs (PNGMDR), dont la 5ème édition sera prochainement publiée.
(https://www.ecologie.gouv.fr/matieres-et-dechets-radioactifs-consultation-du-public-sur-projet-plan-

national-gestion-2022-2026)

La loi du 25 juillet 2016 a fixé les modalités de création du projet de centre de stockage géologique.

Localisation du projet : 

située à la limite commune des départements de la Meuse 

(11 communes) et de la Haute-Marne (3 communes). 

� Communes de Meuse : Bonnet, Bure, Gondrecourt-le-Château, Horville-en-Ornois, 
Houdelaincourt, Mandres-en-Barrois, Ribeaucourt , Saint-Joire.

� Communes de Haute-Marne : Cirfontaines-en-Ornois, Gillaumé, Saudron.

Caractéristiques principales : 

Le projet comprend trois zones :
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� deux zones : la zone «descenderie» (296 ha) 
destinée à la réception des colis de déchets, les contrôles, les conditionnements puis la 
descente vers les galeries de stockage, et la zone « puits » (202 ha) pour la réalisation des 

travaux et la gestion des déblais,

�

et les installations nécessaires en souterrain à leur fonctionnement (29 km²).

Une liaison routière intersites et une installation terminale embranchée au réseau ferré national 

et notamment :  

« https://www.debatpublic.fr/raccordement-electrique-haute-tension-du-site-cigeo-2029 », la 

modernisation de la voie ferrée Nançois-Tronville / Gondrecourt-le-Château (SNCF-Réseau) 
«https://www.debatpublic.fr/raccordement-ferre-du-site-de-cigeo-rehabilitation-de-la-ligne-entre-

nancois-tronville-et-947», et la déviation de la route départementale 60/960 (Département de la Haute-
Marne) «https://www.debatpublic.fr/projet-de-deviation-routiere-de-la-rd60-rd960-autour-du-site-de-
cigeo-1314 ». Chacun de ces 3 projets a déjà 

Un laboratoire de recherche souterrain existe depuis plus de 20 ans sur le site du projet pour tester 
différents éléments clés (comportement de la roche, conception et conditions de stockage).

Coût :

La décision ministérielle de février 2020 
tirant les enseignements du débat public de 2019 sur la 5ème édition du PNGMDR précise (voir annexe 

de création de Cigéo ».
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Calendrier :

Depuis le débat public de 2013, le projet est marqué par une temporalité particulièrement longue.

�

septembre au 23 octobre 2021, la co

administrative.

� en 2022 le dossier qui fera 

publique sur la création .

� Si le projet est autorisé, Cigéo commencera par une phase industrielle pilote pendant laquelle 
seront mis en place des colis inactifs, puis des déchets de moyenne activité à vie longue et des 

pour 

cette phase une durée entre 15 et 25 ans, voire plus si nécessaire.

� Si au vu des résultats

HA0, ne seront pas expédiés vers Cigéo avant 2075/2080. Pour pouvoir être transportés et 
stockés, il faut en effet que leur activité et corollairement leur dégagement thermique aient 
suffisamment décru.

(horizon 2
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Le contexte de la concertation continue sur Cigéo  

Une concertation publique de longue durée et à plusieurs séquences 

La concertation post débat public relative au projet Cigéo, dans la suite du rapport, concertation 

continue, administratif nécessitant deux 

onnement, elle 

leur dernier rapport sur les enseignements de la concertation et la façon dont ils auront été pris en 

blique.

des questions. On peut identifier trois séquences de concertation avec réunions publiques et échanges 

interactifs avec le public, pour que ce dernier puisse être entendu et ses avis pris en compte avant la 
:

� la première séquence (2017-
; elle a été suspendue un an 

en vue du débat public de 2019 sur le 5ème plan national de gestion des matières et déchets 
radioactifs1 et a subi un ralentissement  en 2020 du fait de la crise sanitaire ; 

� la deuxième séquence, objet du présent rapport, a porté sur la préparation du dossier de 

rt ;

� en 

Le cycle de concertation continue ouvert suite au débat public de 2013 sera alors clos. Cependant, si 

étapes structurantes du développement du projet. Cet engagement est en outre inscrit dans la décision 

ministérielle du 21 février 2020 tirant les conclusions du débat public de 2019 sur la préparation du 
5ème PNGMDR (annexe 4). Ce plan devra donc définir les modalités par lesquelles le public sera 

Des « entrées institutionnelles » à plusieurs niveaux

�

Au stade de la préparation du dossier de demande de cette autorisation, il lui revient notamment de 
faire les propositions nécessaires à la conception de la phase industrielle pilote et de la gouvernance 
du projet. 

modification.

1 Débat public sur le 5ème PNGMDR-site CNDP https://pngmdr.debatpublic.fr/
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� Pilote de la politique nationale de gestion des matières et déchets radioactifs, et via le 5ème 
PNGMDR 
de la transition écologique) fixe un cadre au projet sur des points majeurs (annexe 4).

S usions du débat public : « Le 

GE>D;I WqY\a\eT Q{R _Xf `bWT_\gqf W~\aYbe`Tg\ba Wh chU_\V XageX WXhj `\fXf n ]bhe fhVVXff\iXf Wh
G;<) T\af\ dhX _Xf `bWT_\gqf W~TffbV\Tg\ba Wh chU_\V Thj qgTcXf fgehVgheTagXf WX WqiX_bccX`Xag Wh

projet Cigéo z+ { y CX GE>D;I Wéfinira les objectifs et les critères de réussite de la phase industrielle 
pilote ». 

� La loi de 2016 définit en outre la notion de réversibilité et fixe des exigences en matière de 
phase industrielle pilote. 

Au- et de sa nature de solution de référence nationale, dont 

la loi arrête les principes, elle oriente donc aussi, , les propositions 
ces 2 thèmes. 

Les enjeux globaux qui en résultent pour la concertation continue

La nature du projet, ses risques spécifiques, sa temporalité exceptionnelle, son adossement à la loi et 

la complexité des niveaux de responsabilités institutionnelles entraînent plusieurs conséquences pour 
la concertation.

Elle est aussi soumise au poids du débat de société sur le nucléaire en général et la gestion nationale 
des déchets radioactifs en particulier. Une partie du public refuse de participer à la concertation continue 

nergétique 
française, voire par refus de principe de tout recours au nucléaire. Ce positionnement conduit parfois à 
des perturbations importantes des réunions publiques. Une partie du public demande aussi que la 

e même de création du projet (« »). Ce sujet 
est au contraire considéré par les acteurs institutionnels comme déjà tranché par la loi, le débat public 

La concertation doit aussi pre

encient souvent. 

peut considérer comme déjà traités dans les phases précédentes de concertation, mais sur lesquels 

Enfin, la temporalité hors norme du projet est complexe à appréhender au moins à deux niveaux : pour 

de maîtrise des risques, et de façon plus pratique pour 
(déjà plus de neuf années depuis le débat public de 2013).
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Les enseignements des précédentes concertations

définit à son article L 542-10-1 (voir annexe 3)  les principes fondamentaux auxquels devront répondre 

en 

des revues 
de réversibilité périodiques et

support de la participation du public tout au long de la vie du futur centre. 

En regard de ces définitions postérieures au débat public de 2013, introduites au code de 
ar la loi de 2016, plusieurs questionnements du public (y compris des associations) 

ont pu être repérés (DUP), le débat 

public relatif au 5ème PNGMDR et la concertation post débat public q

En matière de réversibilité, les arguments exposés ou les questionnements exprimés peuvent être 
synthétisés autour de deux sujets : 

�

HA/MA-VL vers des solutions définitives autres que le stockage géologique profond : ce 

questionnement renvoie au débat sur de possibles alternatives à la solution de référence 
s 

;

� la capacité effective à pouvoir récupérer de façon sûre les colis déjà stockés, y compris dans la 

précédemment,

En matière de phase industrielle pilote, les débats précédents ont surtout ciblé :

� la différence de temporalité entre la durée pressentie de cette phase industrielle pilote et le 
;

� la nature et la portée de la phase industrielle pilote pour les décisions qui seront à prendre, 
: une partie du public 

demande la réalisati prototype » dont les résultats conditionneraient 

création.

Le croisement des questions touchant la réversibilité et la phase industrielle pilote a aussi conduit dans 
les phases précédentes de concertation à des interrogations sur les jalons de décision, leur nature et 

leur portée. En particulier, le public a

il aura de formuler ses 

montré la persistance de ces enjeux :

� elle des effets et des risques tout 

�
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�

industrielle pilote.

Plus récemment, la concertation continue sur le 5ème PNGMDR a aussi révélé une demande de 

le PNGMDR sur certaines orientations stratégiques touchant la réversibilité, la phase industrielle pilote 

et la gouvernance. Ce sujet est évoqué plus précisément en conclusion de ce rapport.

L’expression des associations nationales

gouvernance de Cigéo, les garant.e.s ont été destinataires complémentaires de trois courriers 
2 qui ont manifesté auprès de la présidente du comité de pilotage de la 

« conférence de citoyens3 » et de la présidente de la CNDP leur désaccord sur le fond et sur la méthode. 

Les signataires y exprimaient globalement leur avis sous trois angles: la difficulté pour le public de se 
retro

aux questions déjà posées par les signataires sur 
une place privilégiée du porteur de projet dans les modalités de concertation, jugées par ailleurs comme 

anticipant la décision de création.

Dans leur dernier courrier, les associations demandaient la s

2021 (annexe 4 de rechercher au plus tôt avec les parties 
prenantes impliquées sur le projet CIGEO et la préparation du 5ème PNGMDR  la mise au point la plus 

partagée possible du champ et des modalités de la concertation à conduire sur la phase industrielle 
c\_bgX Wh ceb]Xg :@><F Xg fT ZbhiXeaTaVX) ]hfdh~n _~bhiXegheX WX _~XadhsgX chU_\dhX fhe _~Thgbe\fTg\ba
WX VeqTg\ba Wh ceb]Xg WX VXageX WX fgbV^TZX) Xa gXaTag Vb`cgX Wh cebVXffhf W~\afgehVg\ba dh\ fXeT WqY\a\

par les autorités compétentes. ».

Dans le cadre de la concertation pré-DAC, les associations invitées à être entendues par la 

« conférence de citoyens » et à participer aux échanges de 
pas donné suite.

2 Courriers Greenpeace, France Nature Environnement, Global Chance et GSIEN du 11 mai 2021, CRIIRAD du 1er juillet 2021, 
Greenpeace, Global Chance et FNE du 7 mars 2022.

3 Dans la suite du rapport les mots « conférence de citoyens » sont mis entre guillemets en tant que procédé généralement 
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La préparation du dispositif de la concertation pré-DAC 

pré-

gouvernance du projet Cigéo, dans leur formalisation la plus actualisée depuis le débat public de 2013 
et la loi de 2016.

Les échanges pour préparer la feuille de route de cette concertation se sont engagés dès 2020 entre 

les garant.es et oncertation à 

En raison des liens entre le projet et le 5ème PNGMDR, dont la concertation continue se déroulait en 

parallèle, les garant.e.s de cette  deuxième concertation, Isabelle Barthe et Philippe Quévremont, ont 
été associés à la préparati .

La prise en compte du contexte extérieur

� Les effets de la crise sanitaire nationale sur les modalités de concertation

s contacts en direct avec le 

public, et compte-tenu aussi des prescriptions des services de la préfecture de la Meuse pour 

publiques en présentiel a dû être abandonné pour privilégier les réunions à distance dématérialisées, 

sous forme de webinaires  de portée nationale.
des réunions publiques locales. Cette contrainte générale a certainement pesé sur les personnes les 

moins susceptibles de recourir aux outils numériques pour accéder aux débats, ainsi que sur la capacité 
à prendre part aux échanges nationaux du public local en proximité géographique avec le site de Cigéo. 
Il en est

concertation pré-DAC,

� La tenue en parallèle de la concertation continue sur le projet de 5ème PNGMDR

n continue sur le projet de 5ème

PNGMDR. Elle était porteuse dans le domaine des déchets HA/MA-VL de thèmes concernant la phase 

industrielle pilote et la gouvernance de Cigéo, le Plan devant en déterminer les orientations stratégiques. 
Il était donc nécess ces deux concertations.

Il a été convenu en conséquence de réserver le traitement des orientations générales de la politique 

nationale de gestion des déchets HA/MA-VL à une réunion publique spécifique dans le cadre de la 

concertations pour le lancement et la clôture de la concertation pré-DAC (webinaires du 28 janvier 2021 

et du 14 février 2022) .

� Les contraintes de calendrier extérieures à la concertation pré-DAC

Les premières ont été liées à la période de réserve induite par les élections régionales et 

dont le -DAC a donc pris en 
compte de ne pouvoir tenir en 2021 aucune réunion publique au mois de juin ni entre le 15 septembre 

de la concertation pré-
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La structuration de la concertation 

-DAC vers un projet de « bloc de 
concertation » comprenant :  

- des échanges bilatéraux avec les différentes parties prenantes, dont les associations, sur chacun des 

deux grands thèmes de la phase industrielle pilote et de la gouvernance générale de Cigéo,

- une « conférence de citoyens » sur la phase industrielle pilote, les réunions publiques plus larges étant 
plutôt proposées pour la période 

; 

- au sein du volet 
« concertation i le dépôt de 
contributions.

- une réunion publique de lancement de la concertation pré-DAC afin de présenter les propositions 

Des réunions locales étaient également envisagées si elles redevenaient 
contraintes sanitaires nationales.

Les garant.e.s ont émis plusieurs recommandations à partir de ce projet de déroulement :

- pour les échanges avec chacune des parties prenantes, conserver le principe de réunions bilatérales 

stade, et leur garantissant une confrontation de points de vue entre elles comme avec ;

- ne pas réserver le principe de réunions publiques de concertation 
de DAC et organiser dès la concertation pré-DAC, en complément de la « conférence de citoyens », un 

webinaire participatif ouvert à tous sur ses deux grands thèmes (phase industrielle pilote et 
gouvernance) ;

-

puisque le public allait les découvrir, prévoir un 

déjà une première synthèse des avis émis par le public (y compris les parties prenantes) dans les 

différents canaux de la concertation.

la concertation pré-

particulières : la « conférence de citoyens » et le webinaire de lancement de la concertation pré-DAC 
(cf infra).

participation à certaines rencontres, notamment avec les élus, les associations et des représentants 
s.
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Les documents supports de la concertation 

documents destinés à servir de support à la concertation 

pré-DAC :

- un dossier de concertation spécifique à chacun des deux grands thèmes (phase industrielle pilote et 

- deux notes détaillées sur des sujets particulièrement discutés lors des phases antérieures de 

concertation: la progressivité du déploiement du projet et les jalons de décision associés (sujet auquel 
e ne soit franchie sans 

association préalable du public) et la récupérabiité des colis stockés (sujet auquel est attaché le débat 

synthèse de 4 pages.

- les vidéos explicatives sur ces deux sujets : https://www.youtube.com/watch?v=8BbiJ-FTdEU et 
https://www.youtube.com/watch?v=T7f320PCIbk.

A documents ont tous été intégralement relus par les garant.e.s, qui ont 

définitives. Il en est allé de même pour les documents visuels supports des différents webinaires.

Le dossier de concertation sur la phase industrielle pilote a été mis en ligne en janvier 2021, celui sur 
la gouvernance en mai 2021 en lancement de la séquence « gouvernance » de la concertation.

Il est à noter que chaque dossier de concertation comprenait un chapitre 10 de synthèse des 

Ces thèmes de réflexion plus spécialement proposés au public ont aussi servi à structurer les rubriques 
de la concertation relatives à la phase industrielle pilote sur le module participatif du site.

a également produit et mis en ligne une synthèse des contributions et des avis reçus sur la plateforme 
participative à la date du 11 février 2022. https://concertation.andra.fr/project/la-phase-industrielle-
pilote-de-cigeo/consultation/reagissez-aux-propositions-de-landra-sur-la-gouvernance

Globalement, les garant.e.s ont estimé que le contenu des documents de concertation permettait de 
fonder la concertation pré-DAC sur des informations suffisamment détaillées pour ce qui concernait le 

le public lors 

des phases antérieures.  Ils ont aussi pris en compte le fait que cette séquence de concertation serait 
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La préparation de la « conférence de citoyens »

conférence de citoyens » centrée sur les propositions relatives à 

ent indépendant. Les garant.e.s ont apprécié et 

hab

, par ailleurs ancienne commissaire de 

la CNDP et familière des débats publics.  Ce comité mis en place fin 2020 a démarré ses travaux en 

citoyen.ne.s.

Le principe de la conférence figurait déjà au projet de feuille de route de la concertation pré-DAC 
présenté à la session du 3 septembre 2020 du comité mis en place par le HCTISN pour suivre les 

concertations sur le projet Cigéo, et où sont représentées les différentes parties prenantes. Le mandat 
ation lui ont à nouveau été exposés plus en détail par le comité de pilotage indépendant le 

10 mars 2021. 

différents horizons, des intersessions éclairant des thématiques de contexte comme la place de la 
science dans la décision politique ou les questions éthiques posées par le projet, et des séances de 

Le calendrier des travaux des citoyen.ne.s a finalement été fixé du 28 mai au 6 juillet 2021.

associations invitées par le comité de pilotage à intervenir devant la conférence. 

Le 11 mai 2021, Greenpeace, France Nature Environnement, Global Chance et GSIEN (Groupement 

donnée aux 17 citoyen.ne.s  pour décider pleinement de leur mandat et de leur mode de travail.

Le courrier en réponse des associations a confirmé leur position première, bien que les citoyen.ne.s 
leur aient directement manifesté leur vif intérêt pour leur intervention, y compris sur le fond du projet lui-
même.

Le 1er

sions déjà prises, que la conférence excluait les 

part
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Après échanges avec les garant.e.s et le comité de pilotage, au vu de la position de ces cinq 
associations, et compte-

convenu de maintenir la conférence et de trouver tout moyen pour que les  citoyen.ne.s aient malgré 
tout accès aux arguments des associations opposées au projet Cigéo et à sa conception.

La « conférence de citoyens » étant une pièce de la feuille de route de la concertation pré-DAC, la place 

citoyen.ne.s pouvan

garant.e.s. Le comité de pilotage se montrait par ailleurs soucieux de ne pas multiplier les observateurs 
ire à un exercice aussi sensible. 

Pour les garant.e.s, la « conférence de citoyens
dont il leur faudrait rendre compte, et leur présence ne pouvait être écartée quitte à en ajuster les 
modalités.

Les 
expliquée aux  citoyen.ne.s par le comité de pilotage et que leur présence serait garantie à trois 
séances : a - la session de travail prévue en Meuse et Haute-Marne, notamment pour présenter le 

contexte de leur mission et une synthèse des principales questions du public lors des concertations 
précédentes, b -

eux-mêmes, et c - la session finale de présentatio
. Les garant.e.s suivraient aussi les intersessions proposées 

aux membres de la conférence.

Enfin, il a aussi été convenu de « debriefings » réguliers avec le comité de pilotage au fur et à mesure 

La préparation de l’ouverture de la concertation pré-DAC sur la phase 
industrielle pilote

-

phase industrielle pilote et pour la gouvernance du projet avaient connu une première formalisation dans 
une version-projet de plan

prenantes. 

. L nté de lancer la concertation pré-DAC par un 
webinaire public lui permettant à cette occasion de présenter pour la première fois ses propositions

actualisées. 

Les garant.e.s ont souligné deux risques:

� risque
;

� lic pour pouvoir 

la réactivité des intervenants. 
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orientations stratégiques définies par le PNGMDR a aussi été pris en compte, ce qui a conduit à une 

organisation conjointe du webinaire avec la DGEC. 

Le dispositif de concertation finalement retenu 

concertations continues « PNGMDR » et « CIGÉO », la structuration de la concertation pré-DAC  

:

� un webinaire public organisé par la DGEC sur la gestion nationale des déchets HA-MA/VL, 

génér

recherches pour les alternatives au stockage géologique profond et sur la gouvernance 
-VL, dont celle de Cigéo ;

� un webinaire public conjoint DGEC / ANDRA pour le lancement de la concertation pré-DAC, 

des caractéristiques de la phase industrielle pilote et de la gouvernance de Cigéo ; ce webinaire 

ses propositions en matière de phase industrielle pilote ;

� une « conférence de citoyens
la phase industrielle pilote, sans exclure toutefois des éléments relatifs à la gouvernance du 

souhaités ;

� une plateforme participative mise en ligne en novembre 2020 et permettant le dépôt de 
contributions en plus de questions du public régulièrement traitées,

� des échanges bilatéraux avec les différentes parties prenantes sur la phase industrielle pilote 
et sur la gouvernance de Cigéo, 

� un webinaire de clôture de la concertation pré-DAC, dans le même esprit que pour la réunion 
de lancement, autour de la synthèse des apports des différents vecteurs de la concertation pré-

Quatre communiqués de presse ont jalonné la mise en place du dispositif de concertation : novembre 

place de la 
« conférence de citoyens

Le lancement de la concertation a aussi été annoncé et régulièrement relayé sur les réseaux sociaux 

La date de clôture de la concertation pré-

en ligne après le webinaire du 14 février 2022 de restitution des premières conclusions de la 
concertation pré-DAC.
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Avis global sur le déroulement de la préparation et le respect du droit à 
l’information

�

�

�

�

�
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Le déroulement de la concertation pré-DAC

1. Le lancement de la concertation et le webinaire du 28 janvier 2021

-organisaient cette réunion publique, avaient retenu un double objectif :  
replacer le projet Cigéo dans le cadre plus général de la politique nationale de gestion des déchets HA/ 
MA-VL, et lancer la concertation pré-DAC sur le projet Cigéo en présentant à cette occasion les 

dématérialisée, la CNDP a été représentée à la fois par les garant.e.s de la concertation Cigéo et par 
les garant.e.s de la concertation PNGMDR.

Les avi

de la seule responsabilité des garant.e.s.

phase industrielle pilote » sous le vocable de 
« Phipil ». Il est fréquemment repris par le public dans ses interventions orales ou écrites.

� La structure et le déroulement du webinaire

La réunion était conçue pour durer deux heures, avec un temps quasiment identique pour les 

présentations institutionnelles et les échanges avec le public. Elle a accueilli 280 participants au plus 
fort des connexions et a duré près de trois heures, la moitié du public étant toujours en ligne après plus 

Sur le profil des participants, 23 % représentaient des acteurs institutionnels (services, administrations, 
experts). Pour les autres, seuls 40 % ont déclaré un profil individuel, on relève ainsi des élus, des 

membres des CLI et ANCCLI, des associations, des représentants du monde économique et 

La structure de la réunion était la suivante : une première partie centrée sur les grands enjeux de la 
gestion nationale des déchets HA/MA-

projet Cigéo, une deuxième partie ciblant les grandes lignes du projet Cigéo, ses caractéristiques et ses 
jalons décisionnels, et une troisième partie plus centrée sur la phase industrielle pilote, la DGEC 

Les garant.e.s ont également présenté en début de réunion une synthèse des questions du public 

relevées dans les phases antérieures des concertations sur la phase industrielle pilote et la 
gouvernance du projet Cigéo.4

t été 
au-

peu de questions ont pu être prises en direct (8 participants), 8 autres questions ou avis venant du fil 

4 https://concertation.andra.fr/media/default/0001/01/27ac54d1e2242bbd4ccbb1aae80cbb5d8953f8a6.pdf
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échanges y compris ceux du fil de conversation, et il a été tenu.

ossibilité de prendre en direct toutes les demandes de prise de parole a généré des frustrations 
relayées postérieurement auprès des garant.e.s., qui conviennent que le dispositif de vigilance pourtant 

Les avis ou questions du public sur le fil de discussion ont été beaucoup plus nombreux. Les garant.e.s 
y ont relevé 170 expressions hors celles

120 avis exprimés sur le projet Cigéo, un tiers seulement concernait la phase industrielle pilote 
proprement dite, les autres thèmes visant les alternatives au stockage géologique profond (20 

-relation entre les procédures applicables) et les conditions de tenue de la concertation en cours 

(8 avis).  

reclassées et publiées sur le site de la concertation avec les réponses apportées. 
https://concertation.andra.fr/media/default/0001/01/660f11277ce833a7944ed2dffbb6eb6e82e75301.p

df.  A la date de publication de ce rapport intermédiaire, seules 6 restent non traitées (4 sur le coût du 
projet et de la phase industrielle pilote et 2 sur la DUP, dont une sur la place des études de sécurité 
dans un dossier de DUP). 

La diffusion de la réunion a été publié sur la chaîne Youtube le 3 février 2021. 
https://www.youtube.com/watch?v=5zXgQAkrTis. Son verbatim et la retranscription intégrale des 

échanges sur le fi
https://concertation.andra.fr/consultation/la-phase-industrielle-pilote-de-cigeo/presentation/phipil-

presentation, « retour sur la réunion publique en ligne du 28 février 2021 ».

� Les avis du public sur le projet en général et ses alternatives

$ Les alternatives au stockage géologique profond 

certains
discussion les avis étaient plus partagés. Ils portaient le plus souvent sur trois points : engager le projet 

rches sur les alternatives ; disposer 
recherches ;

de long terme, privilégier un entreposage à sec de longue durée.

« Si des études plus approfondies doivent être réalisées sur les alternatives, ne faut-il pas qu'elles le 
fb\Xag TiTag gbhgX WqV\f\ba fhe _X ceb]Xg :\Zqb) TY\a WX ]hfg\Y\Xe _X cTeg\ ce\f WX _~XaYbh\ffX`Xag 7 z{+++ y

Avez-ibhf WXf T_gXeaTg\iXf n cebcbfXe 7 CXf WqV[Xgf fbag ceqfXagf) \_ YThg _Xf ZqeXe+ z{{.« On garde 
tous les déchets au chaud pour les gén futures? Merci pour eux ! Et tous les pays ayant ce type de 
déchets s'entendent sur le stockage profond. »

y @_ YThWeT\g dh~Xa cTeT__r_X) ch\fdhX _X GTe_X`Xag cXhg eXYhfXe VXggX fb_hg\ba dh\ aX fXeT\g cTf considérée 

Vb``X TVVXcgTU_X) ba T\g ha c_Ta 9) V~Xfg-à-W\eX dh~ba WqiX_bccX W~ThgeXf ceb]Xgf gX_f dhX _X ceb]Xg
alternatif actuellement proposé, le stockage à sec en subsurface. Cela permettrait au Parlement si cette 

fb_hg\ba qV[bhX bh dh~X__X a~Xfg cTf fTg\fYT\fTagX W~Tib\e haX fb_hg\ba T_gXeaTg\iX) ceqihX W~T\__Xhef WTaf
la loi de 1991. »
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o Le projet Cigéo, sécurité et sûreté 

Sur ces points les et spécialement sur la géologie 
du site. Ont été également

situations, essentiellement le cas du stockage français de déchets chimiques dit Stocamine.  

« Pour Stocamine, la réversibilité avait été garantie par les pouvoirs publics, et la sûreté avait été 

affirmée par les mêmes autorités. z{{+y Le stockage devrait être garanti pour des centaines de 
`\__\Xef W~TaaqXf 7 ;%\V\ _n) _%[b``X aX fXeT c_hf VbaVXeaq) \_ k T WX YbegXf cebUTU\_\gqf dh%\_ T\g W\fcTeh

depuis longtemps ! »{{+y Mais jamais personne n'a dit que Cigéo était 100% sûre et infaillible, c'est 
juste la meilleure des choses que l'on a pour l'instant. »

« Peut-on avoir accès dès maintenant à toutes les études sur la géologie, à la coupe géologique en 3D 
ainsi que les données qui ont permis de réaliser cette coupe ? z{++y La nappe aquifère de l'Albien, 

immense poche d'eau souterraine, peut-elle être contaminée ? z{+++

fourni les liens. 

o Les inter-relations entre les procédures et le projet

Les participants qui se sont exprimés sur ce sujet se sont montrés interrogatifs sur trois points :

-
certains, dans cette attente, une demande de gel de la concertation et des procédures,

- phase industrielle pilote, notamment pour le traitement des 
questions de sûreté et pour déclencher la concrétisation du projet,

- et l

« Avant de parler de PHIPIL, l'Andra doit répondre aux demandes de l'ASN et IRSN sur le  dossier 
d'options de sûreté et à  celles de l'Autorité environnementale. z{+ y Ne faut-il pas geler cette procédure 

W~hg\_\gq chU_\dhX Xa TggXaWTag dhX _~8aWeT `raX _Xf W\YYqeXagXf qghWXf WX`TaWqXf cTe _~8hgbe\gq
environnementale ? »

"Il me semble que la compétence et la légitimité de l'Autorité Environnementale sont justement sur 

l'Environnement. La sécurité et la sûreté relèvent d'autres Autorités.#{++ #Eba _%Xai\ebaaX`Xag WqcXaW
aussi de la sécurité du projet".

« Qu'est ce qui pourrait arrêter ce projet ? z{. ..« Ce n'est pas du tout convaincant de commencer 
Cigeo avant bilan PHIPIL elle-même d'une durée incertaine ! z{++ y Comme l'autorisation de mise en 

service ne concernera que la PHIPIL, pourquoi ne pas faire une DAC que sur la PHIPIL? z+ {+y Il faut 
laisser le temps au public de lire la DUP. Pourquoi faire une confusion dans les esprits avec la 

concertation de ce soir "phase industrielle pilote". Merci de prendre en compte les remarques... »

« Pouvez-vous nous assurer qu'aucun travaux préalables et expropriations n'auront lieu avant 
l'obtention de l'autorisation de création ? ».

r ces différents sujets, qui ont 

travaux 

» et de « travaux préparatoires », les interrogations du public déjà relevées dans les 
précédentes concertations leur paraissant manifester surtout le ressenti que ces interventions 
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� Les avis du public sur la phase industrielle pilote

Outre des questions sur le contenu de la phase industrielle pilote et sur les emplois futurs en relation 

avec les mécanismes de sous-traitance, les avis et questions du public ont distingué les caractéristiques 

o La nature et la portée de la phase industrielle pilote : elles sont abordées principalement 
en regard de ses caractéristiques et de ses effets, notamment pour décider de la suite 
à donner au projet au vu de ses résultats. 

« Nous avions demandé pour une installation aussi nouvelle et importante, comme on le fait 
ZqaqeT_X`Xag WTaf _~\aWhfge\X Xg WTaf _X ahV_qT\eX TiXV _Xf eqTVgXhef) ha ceb]Xg c\_bgX \ndustriel avec sa 

propre individualité pour justement voir si une petite installation (une galerie et deux alvéoles) permettait 
WX gXfgXe _T iT_\W\gq WX VXggX bcqeTg\ba+ @_ aX YT__T\g cTf Vbaf\WqeXe dhX V~qgT\g haX ceX`\reX c[TfX) `T\f
un projet pilote qui a sa propre vie. »

« La PHIPIL peut-elle conduire à arrêter le projet si les résultats s'avèrent insatisfaisants ? Question 
débile, est-ce qu'il est prévu d'avoir une option pour que le site soit exploité plus longtemps que prévu 

initialement ? z{+++« Le Parlement décidera ? Mais il n'a plus de pouvoir, qui en fait prendra la décision 
? » {+++y A-t-on déjà eu des "PHIPIL" dans d'autres pays ? D'autres phases similaires sont-elles 

menées en parallèle dans d'autres pays ? »

o Sa durée : elle est plus souvent trouvée trop courte en regard de la temporalité du projet 
et des risques, mais certains « trop 
frileux » dans la poursuite du projet.

« « La durée des déchets est sur des milliards d'années, pourquoi ne pas faire la phase pilote sur 100 
ans minimum ? z{.. . « Personnellement, je trouve que la PHIPIL est TROP prudente et longue 

(jusqu'à 25 ans !), elle va coûter cher à la société. Mais je peux comprendre que pour l'acceptation de 
la population, l'Etat ait décidé de créer cette phase. ».

o Son coût : les avis exprimés associent le coût du projet et celui de la phase industrielle 
pilote, pour demander des éclairages sur les évaluations et leur financement au vu des 

« En tout caf) ]~T\`XeT\f fTib\e VX dh\ fX VTV[X WXee\reX VXf 2)-35 `\__\TeWf W~Xhebf abhiXThj dh\

apparaissent sans explication dans le dossier du DUP. Une question se pose sur le coût, pourquoi 
_~8aWeT a~Tee\iX-t-elle donc pas actuellement à proposer un projet détaillé avec un coût détaillé au regard 
du projet ? z{{+y Les prévisions de coût du projet pilote suivront le même chemin que celui de 

l'EPR. z{{+++y Qui payera la phase pilote ? L'exploitant ORANO, EDF, CEA ? Le contribuable avec 
ses factures d'électricité ? ».

o Sa capacité à démontrer la maîtrise des risques : ce thème a suscité une quinzaine 

future.

« Ma question portait plutôt sur la partie contrôle et contrôle qualité de cette phase pilote. Cette phase 
pilote comprendra-t-elle ou sera-t-X__X _~bVVTf\ba W~qiT_hXe VX Vbageu_X dhT_\gq 7 AX cXafX abgT``Xag

aux derniers grands projets industriels nucléaires qui ont été faits, dont on a découvert des choses un 
peu trop tard. Cette chaîne de contrôles qualité aussi bien sur le génie civil ou tous les autres ouvrages 

construits et évalués pendant cette phase industrielle, serait-elle évaluée ? ».

« La PHIPIL va-t-elle nous prouver qu'il n'y aura pas de séismes, pas de fissuration et donc d'infiltration 

d'eau, pas de déstructuration de l'argilite suite à la corrosion des verres et des aciers des colis ? Pendant 
100 000 ans ? que la ventilation fonctionnera H24 pendant 140 ans ? z{+« Est-ce que l'absence de 

déchets bitumés, mais surtout de déchets très irradiants et/ou très exothermiques n'est pas très limitante 
pour la pertinence technique de la PHIPIL ? ».
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« La phase pilote va-t-elle valider les processus d'acheminement des colis ? z{++ y Malgré tous les 
contrôles, il est prétentieux de prétendre qu'il n'y aura jamais un colis défaillant au bout d'un certain 

temps qui aurait échappé aux contrôles. z{+++y :b``Xag Xa /2 Taf f~TffheXe dhX .-- Taf Tcerf ba
pourra toujours retirer les déchets ? Les alvéoles seront-elles bien adaptées ? ».

o Ses suites ;

o le projet, et ses conséquences éventuelles.

« Je reviens sur le décalage entre DAC Cigéo et bilan PHIPIL qui serait dans 25 ans ? Y a-t-il des projets 
alternatifs envisagés au cas où il faille stopper Cigéo ? z{+ »Vous parliez de renvoyer les déchets aux 

producteurs de déchets si la Phipil a des résh_gTgf \afTg\fYT\fTagf) `T\f f\ VXf cebWhVgXhef a~Xj\fgXag
plus, que fait-on ? ».

o : 

« Pouvez-vous préciser la capacité d'accueil des colis (% des déchets actuels) et n'est-il pas nécessaire 
d'engager dès à présent un projet complémentaire pour accroître les capacités en vue de la prolongation 

de la durée de vie des centrales nucléaires ? ».

� Les avis du public sur les conditions de la concertation

conditions de la séance et plus largement de la 

institutionnelle par rapport à des avis divergents et sur le calendrier de la concertation en regard 

notamment de la crise sanitaire. Plusieurs participants ont aussi réclamé confirmation, ce qui a été fait 

y compris les questions posées sur le fil de conversation et les réponses qui seraient apportées 

« <a YT\g) ba cXhg f~TggXaWeX _bef WX VXf VbaVXegTg\baf) _bef WX _~XadhsgX chU_\dhX cbhe _T ;LG) cbhe _T
DAC, pour les débats publics du PNGMDR, à ce que de nombreuses contributions soient des 

XjceXff\baf W~bccbf\g\ba Xa U_bV n :\Zqb Xg WbaV n _T G[\c\_ bh \aiXefX`Xag WXf Vbage\Uhg\baf WX
soutien. Comment ces contributions, de simples avis sans matériau, sont incorporées à votre analyse 
? ».

« Sur un dossier comme cela, on devrait avoir un vrai débat et cTf WX i\f\bz{++y Pourquoi maintenir 
Xg Vbag\ahXe _T VbaVXegTg\ba Xa gX`cf WX :bi\W cXaWTag _X VbaY\aX`Xag 7 8h eXZTeW WX _~\`cbegTaVX Wh

sujet, ne serait-il pas pertinent de faire une pause ? z{++y :~Xfg ha fh]Xg \`cbetant avec d'énormes 
impacts. Pourquoi ne pas la geler le temps de la gestion de la crise sanitaire ? ».

« Il faut plus de contradictions car il s'agit de controverses à bien mettre sur la table... » {{« Cette 

fqTaVX cbfX ha cebU_r`X WX YbaW+ J~\_ f~TZ\g WX YT\eX ha Xjcbfq cTe WXf ZXaf V[TeZqf W~ha ceb]Xg) \_ Xfg
qi\WXag dhX VX ceb]Xg Xfg cTeq WX gbhgXf _Xf iXeghf+ :X a~Xfg cTf VbeeXVg+ LaX VbaVXegTg\ba WX VX gkcX

doit être présentée de façon assez neutre. ».

« Des scientifiques indépendants qui ont étudié à fond le projet CIGEO pourraient-ils présenter CIGEO 
de manière impartiale ? z{++y Hh~Xfg-ce qu'un scientifique indépendant? Difficile de trouver des 

géologues sérieux pour contredire les études de l'Andra. »

réponse en séance. 

présenter pour la première fois les
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premier le 

webinaire sur la phase industrielle pilote, renvoyant au suivant les questions plus générales sur le projet 

.e.s avaient présenté en début de séance une synthèse des avis du public 

sur le projet Cigéo. 

� Les principaux enseignements du webinaire pour la concertation

Les garant.e.s

es en la matière. Au vu des 
que le dossier de concertation ait été consulté en préalable du 

webinaire, notamment les tableaux de synthèse rappelant les points clés de la phase industrielle pilote 

et les questions s
pouvait souhaiter aborder.

Sur la phase industrielle pilote, le public a plutôt confirmé les avis et questionnements déjà relevés par 
les garant.e.s lors des précédentes séquences de concertation, notamment les interrogations sur sa 

nature et sa portée, sur sa durée et sur sa capacité à démontrer la validité de la conception du projet. 

tions relayées 

postérieurement auprès des garant.e.s., qui conviennent que le dispositif de vigilance pourtant mis en 

Mais le principal enseignement de ce webinaire pour la concertation, du point de vue des garant.e.s, 

informatif et une ouverture de concertation publique dont le public attend avec raison davantage de 

présentation détaillée de la phase industrielle pilote et des premiers échanges sur ce point, moins pour 

étape dans un processus de longue durée
site de l

2. La « conférence de citoyens »
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� Le mandat des citoyen.ne.s 

livré en mai 2021 la version définitive du mandat donné aux citoyen.ne.s, qui précise notamment :

y{+ La Conférence de citoyens à laquelle vous participez a donc pour mandat de donner un avis à 

_~8aWeT Xg Thj WqV\WXhef chU_\Vf fhe VXggX c[TfX \aWhfge\X__X c\_bgX dh\ Wb\g `TedhXe _~XaZTZX`Xag Wh
projet Cigéo. Cet avis comportera des recommandations sur la façon dont cette phase doit être menée 
par _~8aWeT cbhe TffheXe _T VbaY\TaVX WXf V\gbkXaf WTaf ha WqUhg cehWXag Xg eqiXef\U_X Wh ceb]Xg :\Zqb+

@_ cbheeT abgT``Xag Vb`cbegXe WXf eXVb``TaWTg\baf fhe _Xf `bkXaf n `XggeX Xa }hieX cbhe TffbV\Xe
_Xf V\gbkXaf Th fh\i\ WX VX ceb]Xg+ @_ aX f~TZ\g WbaV cTf de se positionner « pour » ou « contre » la solution 

WX fgbV^TZX Zqb_bZ\dhX cebYbaW+ @_ eXi\XaWeT Th GTe_X`Xag WX WqV\WXe WX _~TiXa\e Wh ceb]Xg n _~[be\lba
2040-/-2-{++z+

Le thème central visait donc les conditions nécessaires pour assurer la confiance de la société dans les 

participant.e.s sont allés au-delà pour aborder des sujets plus larges touchant au contexte  ou aux 
fondements de Cigéo, y compris lors d

e voulu 

contribuer à cet élargissement du champ de réflexion de la conférence.

� Le déroulement de la conférence

x : 
« :b``Xag fTib\e VX dh\ Xfg ieT\ Xa fV\XaVXf�7 » (11 mai), « Le triptyque sciences/expertises/décisions 
cb_\g\dhXf Xa Wq`bVeTg\X n cTeg\e WX _~[\fgb\eX Wh Vbageu_X Wh ahV_qT\eX » (16 juin) et « Les questions 

éthiques posées par Cigéo » (23 juin). 

42 intervenant.e.s ont été mobilisé.e.s durant ces sessions et intersessions.

-Marne, pour une 
et des rencontres avec les acteurs locaux qui en avaient accepté le 

principe (trois élus locaux, une délégation du CLIS de Bure, une entreprise locale). Une table ronde a 
aussi été organisée avec des personnes choisies par les citoyen.ne.s, notamment des représentants 

e deux associations (une nationale, une locale) opposées au projet. 
Les interventions ont été franches et même parfois vives, apportant des éclairages complémentaires 

-là. 

res, présenté ses 

propositions devant les citoyen.ne.s dans le cadre fixé par le comité de pilotage, répondu à leurs  
questions ou  leurs demandes de précision, et assisté régulièrement comme observateur aux séances 

de travail hors débats à huis clos. Elle a également présenté le 15 novembre 2021 aux citoyen.ne.s les 
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� Les recommandations de l’avis citoyen

sur le site ANDRA de la concertation :

https://concertation.andra.fr/media/default/0001/01/177940586d15900911ec3cf5deb046ab60c369cb.p

df

On peut synthétiser les recommandations autour de quelques grands thèmes, en rappelant que le 
mandat de la conférence mettait au premier plan les conditions de la confiance de la société dans le 

projet.  

�
institutionnels, qui doivent « donner des preuves de leur sincérité et de leur transparence ». 

En que la future décision du Parlement sur la suite à donner aux résultats 

de la phase industrielle pilote soit bien liée à la concordance entre ces résultats et les objectifs initiaux, 
phase industrielle pilote et même 

après, avec de nouvelles « conférences de citoyens » nationales et locales assurant leur continuité dans 
le temps. Il recommande aussi de ne pas décider de la fermeture progressive du centre avant la fin de 
la phase industrielle pilote. 

contradictoire au Parlement.

�

WTiTagTZX WX geTafcTeXaVX
Xg W~qdh\gq

�

LaX
eqVhcqeTU\_\gq eqX__X Xg VXegT\aX cbhe haX eqiXef\U\_\gq f\aVreX z
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�

y Xa gX`cf `Tfdhq z
fTaVghTe\fXe Xg fqVhe\fXe _Xf cebi\f\baf YT\gXf

cTe _Xf cebWhVgXhef cbhe _X geT\gX`Xag WXf WqV[Xgf ahV_qT\eXf) cbhe dh~X__Xf fb\Xag XYYXVg\iX`Xag
`bU\_\fTU_Xf Th `b`Xag WXf WqcXafXf z)

�
yEbhf Vbaf\Wqebaf dhX _T c[TfX \aWhfge\X__X c\_bgX WXieT\g cXe`XggeX W~TccbegXe WXf ceXhiXf fhe ha
VXegT\a ab`UeX WX fh]Xgf dhX abhf Tibaf eX_Xiqf gbhg Th _baZ WX abgeX Ti\f 6 haX eqVhcqeTU\_\gq WXf
Vb_\f fTaf e\fdhX) haX eqiXef\U\_\gq eqX__X`Xag cXafqX abgT``Xag cTe _T cbhefh\gX WX _T eXV[XeV[X
W~T_gXeaTg\iXf Xa cTeT__r_X WX _T c[TfX \aWhfge\X__X c\_bgX) haX fqVhe\gq `Tj\`T_X Wh ceb]Xg TiXV _T `\fX
Xa c_TVX W~bhg\_f WX fh\i\ fTa\gT\eX abgT``Xag) ha geTiT\_ fhe _T `q`b\eX) haX \aYbe`Tg\ba Xg haX
cTeg\V\cTg\ba Wh chU_\V TVVehX+ {{+Gbhe dhX VXggX VbaYqeXaVX Xg _Xf ceqVba\fTg\baf dh\ k Y\ZheXag T\Xag
haX cXeg\aXaVX Xg ha eu_X eqX_) Xg dhX abgeX XaZTZX`Xag `\f Th fXei\VX WX VXg XjXeV\VX fb\g XYY\V\Xag)
abhf cebcbfbaf _T `\fX Xa c_TVX W~ha JGF:: &ha fh\i\ cbfg*VbaYqeXaVX V\gbkXaaX'+ :Xf eXaWXl*ibhf
cbheeT\Xag cXe`XggeX dhX _~8aWeT) Xa ceX`\Xe _\Xh) `T\f Thff\ _X GTe_X`Xag) _Xf WqV\WXhef Xg _Xf TZXaVXf
&cTe XjX`c_X _T ;><:) _~8JE' YTffXag ha eXgbhe TeZh`Xagq WX VX dh~\_f eXg\XaaXag bh aba WX abf
eXVb``TaWTg\baf) WTaf ha bU]XVg\Y WX geTafcTeXaVX+ z

� La restitution par l’ANDRA des enseignements qu’elle tire de l’avis citoyen

�

�

�

�

�

�
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� L’avis des garant.e.s

Les garant.e.s considèrent au vu du déroulement et des conclusions de la conférence, et sans porter 

de juge : 

-
ses travaux et de la complexité tant du projet que du mandat fixé confirme que des citoyens a priori non 

donne des moyens et des méthodes appropriées.e.s. ; 

- que la possibilité de présenter aux citoyen.ne.s un ou des avis contrastés, et notamment ceux 

d opposants au projet, a été finalement permise à la fois par la vigilance du comité de pilotage pour 

et regrettent le rejet de toute intervention devant la conférence de la part des associations pressenties ; 

-

large que ne le laissait supposer la thématique de la phase industrielle pilote, et que cette démarche 

;

-

strictement 
techniques) et de responsable de la concertation (pour les moyens de fonctionnement de la 

conférence) ;

- tinue mais pilotée par une instance 

pour la dernièr

- nouvelle séquence de 

pilotage indépendant doit être clarifiée dès les prémices de sa mise en place.

conférence de citoyens »  
ne saurait suffire à s 
restent absolument nécessaires pour la poursuite de la concertation. 

3. La consultation des parties prenantes par l’ANDRA
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La confiance des citoyens

*

X c_hf \`cbegTag WTaf _T c[TfX \aWhfge\X__X c\_bgX &G[\c\_' Xfg WX cbhib\e W\fcbfXe W~ha VT_XaWe\Xe

eqT_\fgX dh\ fXh_ cXhg WbaaXe VbaY\TaVX Xa _~TiXa\e Wh ceb]Xg+ z+ &:=<*:>:'

y CT geTafcTeXaVX Xg _~\aYbe`Tg\ba fhe _Xf TVg\baf `\fXf Xa c_TVX) cTe eTccbeg n VX dh\ TiT\g qgq
TaabaVq) Xfg ha bhg\_ gerf Ybeg WX VeqW\U\_\fTg\ba Wh ceb]Xg z+ &8Y\gX'

Les jalons décisionnels et la gouvernance
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�

�

�

�

y @_ Vbai\XaWeT W~TffheXe haX UbaaX Teg\Vh_Tg\ba WXf a\iXThj WX ZbhiXeaTaVX y fbV\qgT_ z Xg
y bcqeTg\baaX_ z cbegTag _T `\fX Xa }hieX WX VXggX cebZeXff\i\gq WX `Ta\reX n qi\gXe WXf U_bVTZXf
\ahg\_Xf VbaWh\fTag n WXf \agXeehcg\baf W~Xjc_b\gTg\ba bh haX WqZeTWTg\ba WX _T `Ttge\fX \aWhfge\X__X

Wh ceb]Xg+ z &<;='

y _~8Y\gX eXVb``TaWX i\iX`Xag dhX _~8aWeT Vb`c_rgX fXf cebcbf\g\baf fhe VX dhX cbheeT\g sgeX _T

ZbhiXeaTaVX Wh VXageX WX fgbV^TZX :\Zqb Xa VTf WX Ve\fX+ CX eXgbhe W~Xjcqe\XaVX WX =h^hf[\`T)
T\af\ dhX _Xf geTiThj eTccbegqf cTe _Xf y XageXg\Xaf Wh e\fdhX z beZTa\fqf cTe _~\afg\ghg WX `Ttge\fX Wh
e\fdhX &@DWI' k cTeg\V\cXeT\Xag cbf\g\iX`Xag z+&8Y\gX'

y Gbhe _T :=;K) _T ZbhiXeaTaVX WX :\Zqb Wb\g \`c_\dhXe _~XafX`U_X WXf cTeg\Xf ceXaTagXf) Xa ihX
W~TffheXe _X eXfcXVg WXf bU_\ZTg\baf qVbab`\dhXf) fbV\T_Xf Xg Xai\ebaaX`XagT_Xf+ :~Xfg cbhe VX_T

dh~X__X eXVb``TaWX _T `\fX Xa c_TVX W~haX IJ<+ z &J/ED*:=;K'

y CT :>K T_XegX fhe _T eXfcbafTU\_\gq fbV\T_X WX _~8aWeT Xa gTag dhX `TtgeX W~bhieTZX Xg cbegXhe

Wh ceb]Xg :\Zqb Xg fhe _X e\fdhX dhX _Xf ZeTaWXf XageXce\fXf &9KG) geTafcbeg) _bZ\fg\dhX+++'
\`cbfXag _Xhef VbaW\g\baf fbV\T_Xf Thj fbhf*geT\gTagf+ z &:>K'

La phase industrielle pilote

y 8 abgeX fXaf) \_ Vbai\Xag WX W\eX [Thg Xg Ybeg dhX _T c[TfX \aWhfge\X__X c\_bgX eXceqfXagX ha gX`cf
W%TVdh\f\g\ba WX VbaaT\ffTaVXf) dh\ cXe`Xg WX cebWh\eX Xg) ThgTag dhX cbff\U_X) WX cTegTZXe

_Xf WbaaqXf n ceqfXagXe Th GTe_X`Xag cbhe dh%\_ ch\ffX YbaWXe fT WqV\f\ba+ z &8E::C@'

y CX VTeTVgreX \aWhfge\X_ WX VXggX c[eTfX) VX dh\ \`c_\dhX cTe XjX`c_X

_T ce\fX Xa Vb`cgX W~ha ab`UeX fhYY\fTag WX Vb_\f WX V[TdhX VTgqZbe\X &D8MC Xg ?8') fXeT
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YbaWT`XagT_ cbhe TffheXe _Xf Wq`bafgeTg\baf WX YT\fTU\_\gq WX _~XafX`U_X Wh ceb]Xg) WTaf _X
eXfcXVg WXf Xj\ZXaVXf WX fweXgq Xg WX fqVhe\gq+ z+&:<8'

XadhsgX Thcerf WX .02 ]XhaXf 6 CXf eqcbaWTagf TW[reXag `T]be\gT\eX`Xag &42)4$' n _T Wq`TeV[X WX
Wqc_b\X`Xag cebZeXff\Y WX _~8aWeT fhe _X ceb]Xg :\Zqb+ :XcXaWTag) _T abg\ba WX eqiXef\U\_\gq Xfg

V_\iTagX+ <a XYYXg) haX dh\alT\aX WX eqcbaWTagf f~\adh\rgXag WX _~\`cTVg WX _T eqiXef\U\_\gq fhe _X Vbwg) _T
YT\fTU\_\gq gXV[a\dhX ib\eX _T fweXgq WX _~\afgT__Tg\ba+ LaX `\abe\gq qibdhX `s`X _T eqiXef\U\_\gq Vb``X

qgTag haX ih_aqeTU\_\gq Wh VbaVXcg X fgbV^TZX cebYbaW Thj T_qTf cb_\g\dhXf+ z &J=<E*A>'+

y \_ YThg WqcTffXe _T abg\ba WX Vbageu_X Xg cTe_Xe W~T`q_\beTg\ba WX _T Y\TU\_\gq WXf Vb_\f+ :Xhj

W~Th]bheW~[h\) Vb``X VXhj WX WX`T\a+ C~T`q_\beTg\ba Wh Vb_\fTZX
Wb\g sgeX ha bU]XVg\Y WX _T ZXfg\ba Z_bUT_X WXf WqV[Xgf z &>XbeZXf DXeVTWT_'+

Mémoire

y @_f cebcbfXag dhX fb\g XaZTZq ha geTiT\_ WX eXVhX\_ Xg WX fkag[rfX WXf geTiThj WXf >ebhcXf Dq`b\eX
dh\ i\XaWeT\g T_\`XagXe _Xf cebV[T\aXf qgTcXf WX VbaVXegTg\ba+ z &>ebhcX Dq`b\eX Wh :XageX DXhfX

?ThgX*DTeaX WX _~8E;I8) '

32

Second rapport intermédiaire de la concertation continue du projet Cigéo/Mai 2022                                            

4. La plateforme interactive 

La plateforme interactiv

concertation sur Cigéo des contributions soit sur la phase 
industrielle pilote, soit sur la gouvernance et aussi sans déposer de contributions de « voter » selon 3 

Le troisième onglet permettait de déposer des questions.

Les contributions portées sous les onglets « Phase industrielle pilote » et « Gouvernance »

Des thèmes décomposés en sous-

explicitation du thème et proposait des éléments de réflexion.
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) Les contributions portées sur le site avec l’onglet « Phase industrielle pilote, je 
participe »

Cinq thèmes étaient proposés à la réflexion :

� Les enjeux et objectifs de la phase industrielle pilote (phipil) avec 3 sous-thèmes « préparer 
une décision parlementaire », « les objectifs du point de vue technique », « les objectifs du 
point de vue de la gouvernance »,

� -thèmes « Le démarrage de la Phipil », « Les deux 
grands temps de la Phipil », «La durée de la Phipil », « a procédure pour la fin de la Phipil », 

»
� Le processus décisionnel de la Phipil avec 5 sous-thèmes « Les grandes décisions à 

prendre », « Les revues de réversibilité », «Le premier réexamen de sûreté », « Les documents 
à produire en vue des décisions à prendre », « Le contenu du rapport de synthèse à l'attention 
du Parlement »

� L'association du public à l'avancée de la Phipil « La participation du public sur la Phipil »,
� Les enseignements issus de la concertation.

11 contributions ont été portées sur cette partie de la concertation et 33 votes ont été enregistrés. Tous 
les sous-

Les principales contributions sont les suivantes :

� Organiser des échanges réguliers avec les parlementaires en amont de la transmission du 
les parlementaires 

devraient disposer d'évaluations comparatives des risques liés à Cigéo par rapport aux autres 
risques et activités industrielles »

� Constater que le dispositif proposé par la phipil constitue une garantie pour la société,
�

de prise de recul, 
� Une grande partie de la logistique de 

transport des colis sera réalisée par des automates. La technologie évoluant rapidement, n'y a 
t'il pas un risque conséquent d'obsolescence de ces automatismes dans une vision à +100 
ans ».

) Les contributions portées sur le site avec l’onglet « Gouvernance »
Quatre thèmes étaient proposés à la réflexion :

� La définition et le périmètre de la gouvernance avec 5 sous-thèmes « La définition de la 
gouvernance », « Le champ d'application de la gouvernance », « Le rôle du public et des parties 
prenantes dans la gouvernance », « Les types de décisions soumises à la gouvernance », « Le 
démarrage de la gouvernance »

� La participation du public et des parties prenantes sur la gouvernance 
� Le fonctionnement de la gouvernance avec 4 sous-thèmes «

public et des parties prenantes à la gouvernance », « Les garanties de la gouvernance », « 
Principes de fonctionnement et valeurs de la gouvernance », « Les propositions de suites 
données à la concertation »

� Les enseignements issus de la concertation sur la gouvernance

12 contributions ont été déposées concernant ce volet de la gouvernance et 39 votes ont été 

comptabilisés. Le premier sous-
sont les suivants :

�

contributeurs, « {+CX cb\ag XffXag\X_ Xfg dhX _%8E;I8 aX fb\g cTf XjbaqeqX WX fXf
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eXfcbafTU\_\gqf{+dhX VXf eXfcbafTU\_\gqf aX fb\Xag cTf geTafYérées à des instances qui n'ont 
a\ _Xf fgehVgheXf a\ _Xf Vb`cqgXaVXf cbhe _Xf ceXaWeX{+ » « important de relier la prise de 
décision à la notion de responsabilité. L'ANDRA est MOA, exploitant nucléaire. Elle est donc 
responsable et à ce titre, il est sain qu'elle assume la prise de décision. » « Il est normal et 
même indispensable que les décisions opérationnelles, y compris la gestion des situations 
d'urgence, restent sous la responsabilité de l'exploitant (Andra) qui doit rendre des comptes. »

� La conce
sous le contrôle de tiers (CLI) est aussi essentiel « la concertation en particulier avec les CLI, 
conseillée par des tiers garants dotée de pouvoirs leur permettant de vérifier la sincérité et la 
geTafcTeXaVX WbaaX _T ZTeTag\X aqVXffT\eX {{ <a TiT_ WXf WqV\f\baf) _%\aYbe`Tg\ba Ybhea\X
XaVbeX fbhf _X Vbageu_X WX g\Xef {+ permettra de garantir aux citoyens que la gouvernance est 
Vb`c_rgX Xg geTafcTeXagX{+ »

� Le constat de la difficulté du dialogue sur le « nucléaire » par son caractère très technique mais 
aussi par la radicalisation de certains opposants montre que les concertations sont accaparées 
par des « pseudo-experts » et le citoyen participe peu. Le modèle suédois est évoqué « { bv
les dirigeants locaux de sites nucléaires ont organisé des réunions avec les habitants et ont 
expliqué leur travail et leur utilité. Les habitants ont accepté de les écouter et ils ont récusé les 
"experts militants" qui entendaient les entraîner dans leurs a-ce\be\f{ »

� Pour un contributeur la participation du public nécessite « { que ledit public ait clairement en 
gsgX _Xf q_q`Xagf dh\ Ybag eXWbhgXe _X ceb]Xg) Xg VX dh\ Wb\g sgeX fheiX\__q) Xg Vb``Xag{ ». 
Affirmant que les faibles doses de 
terme de gouvernance et de sûreté il faut veiller à « minimiser le risque de contamination 
de l'environnement, puis en aval celui de contamination des populations, et enfin estimer le 
risque réel sur la santé qui en résulterait. L'ensemble conduit à être extrêmement rassurés sur 
la sûreté du projet »

{Thj `h_g\c_Xf ThgeXf
WTaZXef Thgbhe WX abhf) gX_f dhX _X e\fdhX ebhg\Xe) _T cb__hg\ba #beW\aT\eX#) _%T_Vbb_\f`X) _X gTUTV) _Xf
fghcqY\Tagf{+ z

) Les questions posées sur le site.

Ces questions ont été posées par 13 personnes différentes.

Sur la base du choix proposé aux 
émanent :
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Participants Questions

Associations 2

Entreprises 2

Particuliers 29

Non 

renseigné

2

la date du présent rapport, 24 réponses et 10 sont encore en attente. 

i étaient les 
thèmes de cette concertation mais leurs teneurs interrogent bien le projet dans sa conception.

que depuis l'apparition de cette phase dans le projet, sa durée s'est allongée. Mais est-elle véritablement 
assez longue pour vérifier dans le temps la tenue des scellements des galeries ? »

Les autres questions posées peuvent être synthétisées par grands thèmes.

y {GbhiXl*ibhf `X WbaaXe _X ab` WX V[TdhX YT`\__X W%Tgb`X) TiXV fba ab`UeX WX `TffX Tgb`\dhX)

dhX ibhf Vb`cgXl XaYbh\e Th :@><F) T\af\ dhX fT cqe\bWX eTW\b*TVg\iX){ y CT V[T_Xhe) _Xf
eTW\Tg\baf) _T ceXff\ba WXf ZTl) aX ibag*\_f cTf WqYbe`Xe _Xf T_iqb_Xf WX fgbV^TZX) X`csV[Tag gbhgX
eqVhcqeTU\_\gq WXf VbagXaXhef WqYXVghXhj 7 z {++ y :b`U\Xa WX gX`cf YThWeT*g*\_ cbhe eqVhcqeXe //2

--- Vb_\f) cbhe _Xf `XggeX bv) Xg n dhX_ ce\j) fhegbhg Xa f\ghTg\ba W%TVV\WXag Xg W%heZXaVX 7 z

ceb]Xg bUfb_rgX WTgTag Wh f\rV_X WXea\Xe{+ CX V[b\j WX 9heX) Xg WbaV WX _~TeZ\_X) T qgq
`T_[XheXhj cTeVX dh~\_ a~T cTf qgq YT\g fhe WXf Ve\greXf fV\Xag\Y\dhXf) `T\f ha\dhX`Xag cb_\g\dhXf

Fe) VXegT\af eTW\bahV_q\WXf a~Thebag dhTf\`Xag cTf cXeWh WX eTW\bTVg\i\gq WTaf .-- --- Taf) ib\V\
_Xf eTW\bq_q`Xagf dhX _%ba gebhiX WTaf _~\aiXagT\eX WX _%8E;I8 6 K[be\h` /0/ 6 cqe\bWX eTW\b TVg\iX WX

.1 `\__\TeWf W%TaaqXf) &_%oZX WX _%ha\iXef') LeTa\h` /04 6 1)2 `\__\TeWf W%TaaqXf) &_~oZX WX _T
gXeeX')+++ z {+ DT\f fhegbhg WXf YTV\rf VTeUbaTgqf dh\ ceqfXagf cTegbhg \ai\gXag n VbagXfgXe _X gXe`X
W~y TeZ\_\gXf z) dh\ T YT\g Y_berf{ _Xf TeZ\_Xf VT_VT\eXf &bh VT_VTeXhfXf') bag Th VbageT\eX WXf fgehVgheXf

Questions

Associations Entreprises Particuliers Non renseigné

36

Second rapport intermédiaire de la concertation continue du projet Cigéo/Mai 2022                                            

\afgTU_Xf{z{++ y C~TeZ\_X f~TireX sgeX _T c\eX ebV[X cbhe XaYbh\e 6 X__X Xfg fTgheqX Xa XTh) Xg X__X Xfg gerf
Ye\TU_X WbaV aba*Thgb*cbegXhfX{ z +

y {+a% k T *g*\_ cTf e\fdhX WX Ve\g\V\gq n XagTffXe W\eXVgX`Xag WTaf WXf T_iqb_Xf \eeTW\TagXf) _Xf Vb_\f
ce\`T\eXf fTaf cebgXVg\baf eTW\b_bZ\dhXf 7 z {+y {+ HhX__X dhTag\gq WX ZTl eTW\bTVg\Yf ib_Tg\_f :@><F
iT*\_ WqZTZXe Xa Vbag\ah WTaf _%Tg`bfc[reX fhe ./- Taf W%Xjc_b\gTg\ba 7 z {+ y {TiXV _X c[qab`raX
WX eTW\b_kfX) Ww Thj `b_qVh_Xf W%XTh fbhf _%TVg\ba WXf eTkbaaX`Xagf) _Xf eTW\b*ahV_q\WXf ibag `\ZeXe
iXef _T aTccX c[eqTg\dhX Xg _Xf Tdh\YreXf{+ z{++ f%\_ iXaT\Xag T sgeX XaYbh\f Th :@><F _Xf
Vb`Uhfg\U_Xf hfqf) DFN hfqf) fXeT\g geTafcbegqf cTe VT`\baf bh cTe geT\af 7 z { HhX_ Xfg _X
a\iXTh WX eTkbaaX`Xag WXf Ywgf ceqih Th a\iXTh WXf e\iXeT\af{ z y{CXf gbj\dhXf V[\`\dhXf { _Xf
fhUfgTaVXf VTaVqebZraXf) `hgTZraXf Xg eXcebgbj\dhXf { aX ibag*X__Xf cTf Vbafg\ghXe ha WTaZXe WX
VbagT`\aTg\ba cbhe _Xf X`c_bkqf Xa cqe\bWX W~Xjc_b\gTg\ba) Xa f\ghTg\ba TVV\WXagX__X) Xa VTf W~ q_qiTg\ba
WX gX`cqeTgheX bh WX V[hgX WX Vb_\f 7 z+

5. Le webinaire de clôture

des concertations autour de la phase industrielle pilote (Phipil) et la gouvernance du projet Cigéo. La 
CNDP a été représentée par les garant.e.s des deux concertations Cigéo et PNGMDR .

déroulée en 4 temps avec, pour chaque temps, une ou des présentations et des échanges avec les 

participants. Ces échanges étaient uniquement oraux, le fil de discussion étant fermé. Ce point a 
parole était possible et est restée 

limitée.

) Présentation des enjeux du PNGMDR et du projet Cigéo

déchets HA/MA-VL, rappelé les termes de la décision ministérielle de février 2020 tirant les 

conséquences du débat public de 2019 sur le prochain PNGMDR, et les principaux éléments du 

la Phipil, la mise en service qui devrait suivre sera limitée à la phase industrielle pilote.

rincipal de la réunion 
sur les objectifs de la phase industrielle pilote et de la gouvernance.
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Les garant.e.s ont présenté leur rôle dans cette concertation continue du projet Cigéo et insisté sur le 

pour un ret

projet Cigéo et sur sa géologie (notamment sa nature exacte et les risques de faille).  Pour la géologie, 

que la phase industrielle pilote devrait permettre de conforter les connaissances acquises. Pour le choix 
des deux 

Départements.

Un participant a aussi demandé ce que les organisateurs considéraient comme une concertation 

concertation est surtout réussie qua

) Présentation des concertations Phipil et gouvernance

la Phipil et la gouvernance. Il revient
-

webinaire. 

Les éléments recueillis dans le cadre de ces rencontres et ceux déposés sur le site ont été regroupés 

Phipil, des attentes de simplification, de

-thèmes une synthèse des 

erait auprès des instances compétentes. En effet, les contributions relevées tout au long de 

site de la concertation :

https://concertation.andra.fr/media/default/0001/01/e077fe21cce0a36177c05f4340b4b801eed68718.p
df

' La confiance

Cigéo, une sensibilité importante aux questions sanitaires pour la population et les salariés des 

territoire avec, par exemple,
des actions de développement. Elle a aussi relevé que les hypothèses de suite donnée par le Parlement 

ions alternatives au stockage 
géologique profond restait soutenu.

Elle a indiqué en conséquence plusieurs orientations nouvelles pour ses propositions dans le dossier 

de DAC, notamment pour mieux préciser les différentes voies qui seraient ouvertes au Parlement à 
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« tchat » et ne leur laissait pas un temps de 

environnementale pour le dossier de DUP, et que dans cette attente elles refusaient de discuter de la 

phase industrielle pilote et de la gouvernance.

proposé de définir avec les acteurs du territoire comment certaines données pourront leur être 

communiquées. 

Un autre sujet abordé par un participant a porté sur la représentation des salariés des chantiers et de 
» (RSE) du 

projet. L'Andra a confirmé avoir relevé ce sujet de préoccupation dans les avis émis durant la 
concertation.

' L’enrichissement du déroulement et du contenu de la Phipil

portaient sur les sujets suivants :

-

projet ;

- les thèmes à partir desquels éclairer le choix du Parlement, initialement  estimés à 85 et que les 

-économique, les perspectives d'impact du fonctionnement Cigéo sur les installations de 

la filière nucléaire, le coût et les perspectives économiques du projet, le bilan des projets de stockage à 
l'international, le bilan des développements techniques en matière de gestion des déchets;

- un focus sur la formati

intégrer.

Dans la séquence « « échanges », deux intervenants ont pointé le rôle de la phase industrielle pilote, 

précédemment abordés, pour soutenir leur prise en compte ou critiquer les réponses apportées : les 

alternatives au stockage géologique profond, les engagements RSE en phase de chantier et 
s liées à la 

phase industrielle pilote des revues de réversibilité et un réexamen de sûreté. Pour la récupérabilité des 
colis, que « Systématiquement, toutes les alvéoles seront testées pour bien 

démontrer la capacité que l'on a à retirer les colis, c'est un engagement ».

5 La qualité des ouvrages souterrains, les données géologiques, le bilan des opérations industrielles, la sûreté et la sécurité, la 
réversibilité, la surveillance environnementale, la faisabilité des ouvrages de fermeture, la gouvernance.
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' Des attentes de simplification, de clarification et d’information du public.

ns recueillies : la priorisation et la 
clarification des enjeux décisionnels, la simplification de la gouvernance du centre de stockage Cigéo, 

la réver

Sur le 

notamment les enjeux clés de la sûreté, de la sécurité, de la réversibilité et de la surveillance 
environnementale.

recours à des tiers indépendants pour 
le HCTISN.

-delà de beaucoup 

les 

produits W~XageqX Xg WX fbeg\X » de ces revues de réversibilité.

Enfin, parmi les propositions 
s modifications 

du projet issues des différentes concertations. 

industrielle pilote : si pour être suffisamment démonstrative cette phase doit comporter à la fois des 

être traitées par ailleurs. 

D

épidémiologiques qui devraient être conduites, et sur la production de comparatifs avec des modes 
différents de la gestion de ce type de déchets. 

En 

participants, essentiellement le statut et la portée de la phase industrielle pilote, la récupérabilité des 
des évaluations non institutionnelles et ont 

également noté que si c
local.

Avis global sur le déroulement de la concertation et le respect du 
droit à la participation 

La concertation pré-DAC, qui a réussi à se tenir malgré les contraintes de la pandémie,

dématérialisée, « conférences de citoyens », contributions des parties prenantes) qui ont eu des 

caractéristiques différenciées mais ont ensemble produit des apports utiles à leur prise en compte par 

en ligne. 
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Les webinaires ont réuni un nombre important de participants (entre 160 et presque 300 personnes), 
qui au vu des questions et des interventions avaient déjà une bonne connaissance du projet et de son 

contexte
contributions : c

à déposer une contribution sur le site.

questions qui pouvaient être aussi des contributions. Au-delà des questions, le dépôt des contributions 

était guidé par une 
concertation (phase industrielle pilote et gouvernance). Cela a pu freiner le dépôt de contributions sur 

soit leur lien avec la concertation en cours.

Si les différents canaux de la concertation ont produit des avis segmentés parce que détachés les uns 

.

Les garant.e.s:ont ressenti une expression du public majoritairement portée vers la notion de phase 
industrielle pilote, mais constatent aussi que  beaucoup de points abordés sous ce vocable se rattachent 

également au thème de la gouvernance

Les échanges ont aussi montré l

cherché à éviter ces questions, qui ont toutes reçu des réponses écrites ou orales, sans préjuger 

évidemment de leur réception par le public. On constate en effet que plusieurs participants, notamment 
ceux représentant des associations, considèrent ne pas recevoir de réponses à leurs questionnements 
et contributions ou du moins restent insatisfaits des réponses reçues. 

La forte contrainte des réunions à distance a manifestement pesé sur le déroulement, notamment pour 
gérer les prises de par

réunion dématérialisée a beaucoup plus « la main » sur le débat que 

dans une réunion en présentiel, ce qui a été relevé voire critiqué à plusieurs occasions et a suscité des 
frustrations chez une partie du public.

signalé comme ayant 

Il est cependant vrai que la concertation pré-DAC constitue une étape dans le long cheminement de la 

du
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Synthèse des avis du public de la concertation continue « pré 
DAC »

La concertation pré-
sur les gran

oncertation : le contexte général du nucléaire 
dans la politique énergétique française, les alternatives au stockage géologique profond et, en regard 

La concertation a aussi mis en lumière des questionnements des participant.e.s sur l articulation des 

procédures entre la DUP, la DAC et la phase industrielle pilote, notamment pour le traitement des 
de travaux préparatoires.

Ces avis ont été retracés dans la restitution des conditions de préparation de la concertation puis de 

son déroulement, aux deuxièmes et troisièmes parties de ce rapport intermédiaire.

La synthèse finale est centrée sur les sujets touchant à la phase industrielle pilote et à la gouvernance 
du projet Cigéo, objet de la concertation pré-DAC. Factuelle mais forcément réductrice, sa structuration 

quantitative selon les principes de la CNDP.

Avis et attentes à l’égard de la phase industrielle pilote et la gouvernance 

La phase industrielle pilote

' Le processus décisionnel et l’éclairage de le la décision attendue du Parlement à l’issue
de la phase industrielle pilote

de deux arguments contraires : ils devraient être en nombre réduit pour éviter les contraintes 

de stockage en multipliant les autorisations de mise en service successives. La fixation de calendriers 
réalistes et crédibles apparaît être un facteur de confiance.

Des avis manifestent une demande pressante de large débat avant toute décision : ne pas prendre le 
éation sans débat préalable au Parlement, ne pas décider de la fermeture 

progressive du centre avant la fin de la phase industrielle pilote et son évaluation.

a phase 

la phase industrielle pilote.  Six nouveaux thèmes sont proposés pour éclairer sa décision en plus des 

: la 
poursuite nécessaire du projet avec les ajustements induits par les enseignements de la phase 

e pilote.
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' La nature et la durée de la phase industrielle pilote

Ce 

modalités de son évaluation finale pour éclairer la décision attendue du Parlement, ainsi que 

e de tests 

stockage. Cette conception entraîne la recherche de solutions transitoires de gestion des déchets 
HA/MA- it pas poursuivi.

industrielle pilote est demandée.

oient 

00 ans, voire plus), pour garantir un recul suffisant à 

concerne la nécessité de réfléchir de façon globale au couple entreposage/stockage pour faire face aux 
incertitudes temporelles de la phase industrielle pilote. 

résultats est fréquemment invoquée.  

' L’enjeu démonstratif de la phase industrielle pilote

Cette demande de connaissances partagées, transparentes et obj

notamment le principe de récupérabilité et la maîtrise des risques.

Réversibilité et récupérabilité 

Le titre reten : « Une récupérabilité réelle et certaine pour une réversibilité sincère » 

prenantes estime que la crédibilité de la phase industrielle pilote se jouera sur le triptyque 

récupérabilité/alternatives/mémoire, une autre relève un sujet « clivant » par ses répercussions 
possibles sur le coût, la faisabilité technique ou la sûreté du projet.

Les interrogations (voire les inquiétudes) portent sur la réalité de la capacité pratique à récupérer les 

colis déjà stockés
orps au 

de ce double 
objectif récup rabilité/réversi
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La traduction de cette attente par des parties prenantes, davantage que par le public, porte sur la 
définition du « produit de sortie » des revues de réversibilité qui seront organisées, et leur articulation 

avec les travaux du PNGMDR. 

La maîtrise des risques

et à leur maîtrise, avec un focus important s

différentes séquences de concertation sur le projet Cigéo, ceux qui les posent considérant ne pas 

apparaît donc « en creux » comme le « moment de vérité » permettant de savoir si les risques ont été 
bien identifiés et si leur maîtrise est bien assurée.

la population (état zéro et suivi épidémiologique, actions de sensibilisation), faire un focus pour les 
travailleurs des chantiers et du futur centre (cahier des charges sur les règles sanitaires, suivi 

' Les autres avis sur la phase industrielle pilote

Le coût du projet 
Une partie du public a réclamé un coût global actualisé du projet Cigéo et la garantie que les moyens 

ce. 
Il a aussi été demandé une explicitation du coût avancé pour la phase industrielle pilote ainsi que de 

� L’inventaire des déchets à stocker
Il a été 

pas a priori la liste des déchets à stocker durant la phase industrielle pilote, pour faciliter un déploiement 
progressif et flexible.

La mémoire du site
Ce thème, à la croisée des sujets « gouvernance » et « phase industrielle pilote », a émergé lors de la 
concertation pré-DAC avec plusieurs entrées : donner un statut juridique au site pour le garantir dans 
la très longue durée de toute intrusion, contribuer à éclairer la décision du Parlement en phase finale 

culture de la mémoire » locale. Le 

La gouvernance du projet

distinguer 
locale : en particulier, les 

-

construction avec les acteurs concernés. Un argument en contrepoint de cette clarification, du fait de 
plusieurs niveaux de gouvernance mis en pratique simultanément, porte sur leur bonne articulation pour 

éviter des blocages pénalisants.
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CCLII, comme « ha \afgeh`Xag W~TVg\ba »

(territoriaux notamment) apparaît indispensable. 

la fois représentatives du plus 

des avis suggère une organisation différenciée au plan national et au plan local, 
notamment avec une future CLI élargie dans ses compétences et sa composition.

onnelles et 

Le thème de la gouvernance a aussi mis en lumière la place que devrait y avoir la responsabilité 
és à intervenir sur le futur site. 

Au-delà du risque sanitaire déjà évoqué, les arguments portent sur un cadrage des conditions de sous-
traitance pour prévenir la dégradation des conditions de travail et de sécurité (proposition de cahier des 

charges des c

L’impact du projet pour le territoire

a été porté par plusieurs participants.

: travailler à bâtir la notion de bénéfice pour le 

de la phase industrielle pilote une évaluation des impacts sociaux et économiques sur le territoire, pour 
élargir les éclairages apportés au Parlement en vue de sa décision.

Les pratiques d’association du public et les effets de la concertation

Les avis exprimés réclament davantage de contradictoire dans les échanges, une plus grande diversité 

des modes de dialogue et de concertation, une restitution plus régulière et plus structurée de la façon 
dont les concertations et les différentes forme

(frise temporelle établie « à date »), ainsi

: « dhX _T cTeg\V\cTg\ba V\gbkXaaX fb\g _~bhg\_ WX _T VbaY\Tnce durant 
la phase industrielle pilote et même après ».
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webinaire du 28 janvier 2021, plateforme interactive, conférence des citoyens et consultation des parties 

prenantes. Comme indiqué ci-avant dans la restitution synthétique du webinaire du 14 février 2022, 
une première restitution des enseignements à retenir autour de trois grandes 

thématiques, 

de haute activité et de moyenne activité à vie longue au titre de leurs responsabilités respectives.

Le premier tableau ci-

-même en détail dans son bilan de la concertation les enseignements 
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Les enseignements de la concertation pré-DAC relevés par l’ANDRA le 14 février 2022

https://concertation.andra.fr/media/default/0001/01/e077fe21cce0a36177c05f4340b4b801eed68718.p
df

CLASSEMENT ANDRA DES APPORTS DE LA CONCERTATION PRÉ-DAC

CONFIANCE ENRICHISSEMENT
DÉROULEMENT ET
CONTENU  PHIPIL

SIMPLIFICATION
CLARIFICATION
INFORMATION

La participation du public au projet Cigéo Les étapes de la Phipil La priorisation et la clarification des 
enjeux décisionnels

La sécurité des travailleurs et des riverains Un déroulement plus
précis de la Phipil

La simplification de la gouvernance 
du centre de stockage Cigéo

Les choix du Parlement pour orienter le projet Le rôle de la Phipil La réversibilité

La question des options de gestion alternatives ou 
complémentaires

La formation et la
recherche communication

Les bénéfices pour le territoire La mémoire

EXEMPLES NON EXHAUSTIFS D’ÉVOLUTION POSSIBLE DES PROPOSITIONS
INITIALES DE L’ANDRA

Participation du public au 
projet Cigéo de crise

Sécurité des travailleurs et des 
riverains territoriaux, dans une temporalité à définir, pour établir la politique RSE applicable sur le 

chantier

Choix du Parlement pour 
orienter le projet

Ajout dans le dossier de DAC 
possibles de la Phipil

Bénéfices pour le territoire Définir progressivement, avec les acteurs du territoire, les données et informations du 
projet mises à leur disposition et les modalités de leur transmission.

Déroulement plus précis de la 
Phipil

Définir progressivement et proposer un déroulement plus détaillé de la Phipil intégrant la 
possibilité de mises en service progressives (installations de surface, descenderies, 
alvéoles de stockage...)

Rôle de la Phipil
Parlement

Formation et recherche Engager une réflexion avec le Rectorat et les universités de la région Grand Est pour 

Mémoire Ajouter un chapitre « Mémoire

Priorisation et clarification des 
enjeux décisionnels

Identifier, dans les versions successives du PDE, les décisions relevant de la loi, du 

La simplification de la 
gouvernance du centre de 
stockage Cigéo

Abandon du recours à des tiers pour garantir la sincérité de la gouvernance et en établir 
un bilan indépendant, et transfert du rôle des tiers au groupe de suivi du projet Cigéo au 
sein du HCTISN

La réversibilité Or

communication issues des échanges avec le public
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La concertation pré- celui

des parties prenantes) sur les propositions relatives à la phase industrielle pilote et à la gouvernance 
du projet Cigéo. 

Les avis qu

nature, certains pourront être pris en compte par l'Andra dès le dépôt du dossier de demande 
d'autorisation de création. D'autres ne pourront être pris en compte 

moment de l'enquête publique de la DAC, voire à des étapes encore ultérieures. Il est donc 
-

es différents horizons.

En considération de ces remarques, les garant.e.s émettent les recommandations suivantes en 

vue du bilan que tirera l’ANDRA de la concertation :

� Permettre au public de connaître de la façon la plus claire ceux de ses avis qui auront 
été retenus et, dans le cas inverse, les raisons qui s’y sont opposées.

� Distinguer pour la présentation de la prise en compte positive des avis du public ce qui 
concerne d’une part le contenu des documents à déposer au titre de la demande 
d’autorisation de création, et d’autre part ce qui ne pourra être pris en compte qu’avec le

dossier de la future enquête publique, voire à des étapes ultérieures.

� Indiquer autant que faire se peut la nature des différents documents qui pourront attester 
de la prise en compte des avis du public. 

� Annexer au dossier de DAC, sous la forme la plus appropriée, un document retraçant les 
suites effectivement données aux avis et aux demandes du public. Cet exercice pourrait 
s’intégrer à terme dans la frise temporelle d’évolution du projet consécutive aux

concertations, que l’ANDRA a annoncé envisager à la suite de la concertation pré-DAC.

Les garant.e.s recommandent également à l’ANDRA de traiter rapidement les réponses restant
à apporter aux questions ou aux avis émis sur la plateforme participative.

La concertation post débat public devant se poursuivre jusqu’à l’enquête publique sur

l’autorisation de création, les garant.e.s font en outre trois recommandations complémentaires :

- à l’ANDRA, pour identifier à partir des apports de la concertation pré-DAC les thèmes 
témoignant d’une attente particulière du public pour la phase industrielle pilote, et qui

mériteraient une organisation spécifique durant cette dernière séquence de la concertation post 
débat public ;

- à la DGEC, co-organisatrice des deux webinaires publics, pour inscrire à l’ordre du jour d’une

séance de l’instance de gouvernance du PNGMDR une présentation de la concertation pré-DAC 
et des suites qui lui auront été données, en vue d’un meilleur calage de l’articulation des deux
démarches ;

- à la DGEC et à l’ANDRA, pour tenir compte pour les modalités de leurs concertations 

respectives de la forte attente du public pour des débats ouverts invitant à l’expression d’avis
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divergents, suivant en cela les principes recommandés par le HCTISN dans son avis de 
septembre 2020.

Perspectives pour les suites de la concertation continue 

La séquence de la concertation continu dont rend compte le présent rapport intermédiaire s est inscrite 

dans le cadre de

re au débat public de 

Au fil des précédentes étapes de concertation, tant sur le projet Cigéo que sur le plan national qui 

encadre la gestion des déchets HA/MA-VL, il est apparu plusieurs interrogations du public, et en son 
sein des associations nationales, dont la dernière séquence de concertation devrait tenir compte.

Concertations publiques institutionnelles : une clarification nécessaire

La concertation continue sur la préparation du 5ème PNGMDR a révélé l interrogation de plusieurs parties 

ses propositions, peut-elle seule la poursuivre une fois ces propositions déposées ? Également, 
comment prendre en compte la place du PNGMDR pour ces mêmes propositions ? 

La décision ministérielle de février 2020 (annexe 4) stipule en effet que le plan national « précisera les 

VbaW\g\baf WX `\fX Xa }hieX WX _T eqiXef\U\_\gq Wh fgbckage, en particulier en matière de récupérabilité 
WXf Vb_\f) _Xf ]T_baf WqV\f\baaX_f Wh ceb]Xg :\Zqb T\af\ dhX _T ZbhiXeaTaVX n `XggeX Xa }hieX TY\a WX
pouvoir réinterroger les choix effectués définira les objectifs et les critères de réussite de la 

c[TfX \aWhfge\X__X c\_bgX ceqihX n _~Teg\V_X C+ 21/-10-. Wh VbWX WX _~Xai\ebaaX`Xag) _Xf `bWT_\gqf
W~\aYbe`Tg\ba Wh chU_\V XageX WXhj `\fXf n ]bhe fhVVXff\iXf Wh c_Ta W\eXVgXhe W~Xjc_b\gTg\ba ceqih n

_~Teg\V_X C+ 21/-10-. Wh VbWX WX _~Xai\ebaaX`Xag) T\af\ dhX _Xf `bWT_\gqf W~TffbV\Tg\ba Wh chU_\V Thj
étapes structurantes de développement du projet Cigéo . », autant de points centraux relatifs à la phase 
industrielle pilote et à la gouvernance du projet.

pourra conduire
dont le public devra pouvoir être informé, sous une forme appropriée, pour la sincérité de la concertation 

continue qui se déroulera en parallèle.

La multiplicité des « entrées » institutionnelles sur les informations à destination du public et pour 

poursuite de la concertation continue.
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Le champ de la prochaine concertation post débat public finale

public une portée particulière

2022, et qui est centré sur les questions relatives à la sûreté. Pour de nombreux participants aux 

différents canaux de la concertation, il en est attendu toutes les réponses à leurs interrogations ou à 
parable à un dossier de déclaration 

: nécessairement publié et objet en lui-même de la concertation. 

de la concertation post débat

quels thèmes elle portera et quels documents en seront les supports. 

leur nature hors du champ de la concertation, et pourquoi.

Elle est aussi nécessaire pour repérer, parmi ces thèmes éventuellement hors du champ de la 

trouver le support de leur examen dans un cadre différent de celui de la concertation post débat public 

s points précis du projet.

Facilitation et convergences : le « comité de suivi Cigéo » du HCTISN

Des parties prenantes, et notamment des associations nationales, ont indiqué leur intention de mettre 

en place elles-mêmes des démarches de concertation sur le dossier de DAC. Si ces intentions se 

parallèle de consultation du public. Pour le public

et sa gouvernance dans le cadre de la concertation continue institutionnelle, il peut donc y avoir un 

t nécessaires :

�
méthodes aussi partagées que possible, 

�
plus utilement que ces enseignements ne proviendront pas que de sources 

institutionnelles.

les principes et les modalités 
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lié au projet Cigéo6

ont été a

mission de facilitation et de coordination des différentes actions participatives, sans fonction prescriptive 
sur les modalités ou les thématiques. Il a tenu ses deux premières réunions le 3 février et le 22 avril 
2022. Les garant.e.s Cigéo y sont associé.e.s.

L’avis de la CNDP du 7 juillet 2021

et la plus 

7 juillet 2021 un avis relatif aux concertations publiques sur Cigéo (voir annexe 5).

Cet avis recommande « aux organisateurs des deux concertations de rechercher au plus tôt avec les 
parties prenantes impliquées sur le projet CIGEO et la préparation du 5ème PNGMDR  la mise au point 

la plus partagée possible du champ et des modalités de la concertation à conduire sur la phase 
industrielle pilote du projet CIGEO et sa

qui sera défini par les autorités compétentes. »

Il recommande en outre que les garant.e.s désignés pour le projet Cigéo « puissent prendre une part 

soient associés la présidente du HCTISN et le président de la Commission « Orientations stratégiques » 
mise en place par le ministère pour préparer le 5ème plan national de gestion. » 

cadrage des concertations » qui seront menées sous leur égid
proposition conjointe sera présentée à la commission de gouvernance du PNGMDR « courant 2022 ».  

Ce cadrage sera « construit et décliné en cohérence avec les actions menées sous le patronage du 
HCTISN, dont le comité de suivi instauré par l'avis du 28 septembre 2020 sera pérennisé, qui viseront 
à garantir la cohérence, la lisibilité et la qualité des concertations menées autour du projet Cigéo. »

La clôture de la concertation pré-DAC ne referme donc pas le cycle de concertation sur le projet Cigéo, 

de création.

6 «http://www.hctisn.fr/IMG/pdf/avis_adopte_hctisn_concertation_cige_o_28_09_20_cle0c16fb.pdf ».
.
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Liste des annexes 

Annexe 1 La mission des garant.e.s

Annexe 2 Liste des acronymes

Annexe 3 -10-

Annexe 4   Extraits « HA/MA-VL »   de la décision ministérielle du 21 février 2020, tirant 
les enseignements du débat public sur le 5ème PNGMDR

Annexe 5 : Avis de la CNDP du 7 juillet 2021 sur les concertations relatives au projet 

Cigéo (avis n° 2021/92/CIGÉO/12)
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ANNEXE 1 LA MISSION DES GARANT.E.S

La Commission nationale du débat public (CNDP) est une institution indépendante du gouvernement, 
chargée de défendre le droit individuel d

tc.) dont le 

rôle est de garantir la qualité des démarches de concertation mises en place par le porteur de projet. 

informations transmises, à traiter de manière équivalente chaque argument quel que soit son origine 

(expert, responsable du projet, citoyen, élu, etc.) et à inclure tous les publics, en particulier les plus 
éloignés de la décision. 

Dans le cadre de la concertation continue, le.a ga : 

-
public soient bien pris en compte ; 

- les et que le responsable du projet 
apporte des réponses aux arguments et interrogations du public ; 

-
maniè

Le garant.e reçoit une lettre de mission qui spécifie les attentes de la Commission nationale du débat 

publique concernant la démarche participative et informative dans le cadre du projet.
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ANNEXE 2 LISTE DES ACRONYMES

AFITE : Association française des ingénieurs et techniciens de l'environnement

ANCCLI

ANDRA : Agence Nationale pour la gestion des déchets radioactifs

ASN : Autorité de sûreté nucléaire

CEA : Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives

CFE-CGC Confédération générale des cadres

CGT : Confédération générale du travail

CLI : Commission

CLIS

CNDP : Commission nationale du débat public 

DAC

DGEC écologique)

DUP

EDF : Electricité de France

ENSG-Université Lorraine :  Ecole nationale supérieure de géologie Université de Lorraine

HA : déchets radioactifs de haute activité 

HCTISN : Haut comité pour la 

MA-VL : déchets radioactifs de moyenne activité à vie longue 

OPECST

Phipil : Phase industrielle pilote

PNGMDR : plan national de gestion des matières et déchets radioactifs 

RSE

RTE

SFEN-JG Jeune génération

SNCF : Société nationale des chemins de fer 

S2NM-CFDT : Syndicat national du nucléaire de la métallurgie Confédération française démocratique 

du travail
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ANNEXE 3 : EXTRAITS DE L’ARTICLE L 542-10-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Un centre de stockage en couche géologique profonde de déchets radioactifs est une installation 

nucléaire de base. 

La réversibilité est la capacité, pour les générations successives, soit de poursuivre la construction puis 

l'exploitation des tranches successives d'un stockage, soit de réévaluer les choix définis antérieurement
et de faire évoluer les solutions de gestion. 

et la flexibilité d'exploitation d'un stockage en couche géologique profonde de déchets radioactifs 

permettant d'intégrer le progrès technologique et de s'adapter aux évolutions possibles de l'inventaire 
des déchets consécutives notamment à une évolution de la politique énergétique. Elle inclut la 
possibilité de récupérer des colis de déchets déjà stockés selon des modalités et pendant une durée 

cohérentes avec la stratégie d'exploitation et de fermeture du stockage. 

Le caractère réversible d'un stockage en couche géologique profonde doit être assuré dans le respect 

de la protection des intérêts mentionnés à l'article L.593-
de réversibilité dans un stockage en couche géologique profonde sont organisées au moins tous les 

cinq ans, en cohérence avec les réexamens périodiques prévus à l'article L.593-18.

Afin de garantir la participation des citoyens tout au long de la vie d'une installation de stockage en 

couche géologique profonde, l'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs élabore et met 
à jour, tous les cinq ans, en concertation avec l'ensemble des parties prenantes et le public, un plan 

directeur de l'exploitation de celle-ci. 

L'exploitation du centre débute par une phase industrielle pilote permettant de conforter le caractère 

réversible et la démonstration de sûreté de l'installation, notamment par un programme d'essais in situ. 
Tous les colis de déchets doivent rester aisément récupérables durant cette phase. La phase industrielle 
pilote comprend des essais de récupération de colis de déchets. 

lors de l'examen de la demande d'autorisation de création, la sûreté du centre est appréciée au regard 
des différentes étapes de sa gestion, y compris sa fermeture définitive. Seule une loi peut autoriser 

celle-ci. L'autorisation fixe la durée minimale pendant laquelle, à titre de précaution, la réversibilité du 
stockage doit être assurée. Cette durée ne peut être inférieure à cent ans. L'autorisation de création du 
centre est délivrée par décret en Conseil d'Etat, pris selon les modalités définies à l'article L. 593-8, 

sous réserve que le projet respecte les conditions fixées au présent article ; 

l'autorisation de mise en service mentionnée à l'article L. 593-11 est limitée à la phase industrielle 
pilote. 

Les résultats de la phase industrielle pilote font l'objet d'un rapport de l'Agence nationale pour la gestion 
des déchets radioactifs, d'un avis de la commission mentionnée à l'article L. 542-3, d'un avis de l'Autorité 
de sûreté nucléaire et du recueil de l'avis des collectivités territoriales situées en tout ou partie dans une 

zone de consultation définie par décret. 

Le rapport de l'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs, accompagné de l'avis de la 

commission nationale mentionnée au même article L. 542-3 et de l'avis de l'Autorité de sûreté nucléaire 
est transmis à l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, qui l'évalue 

et rend compte de ses travaux aux commissions compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat ; 
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le Gouvernement présente un projet de loi adaptant les conditions d'exercice de la réversibilité du 
stockage et prenant en compte, le cas échéant, les recommandations de l'Office parlementaire 

d'évaluation des choix scientifiques et technologiques ; 

l'Autorité de sûreté nucléaire délivre l'autorisation de mise en service complète de l'installation. Cette 

autorisation ne peut être délivrée à un centre de stockage en couche géologique profonde de déchets 
radioactifs ne garantissant pas la réversibilité de ce centre dans les conditions prévues par la loi. 

Les dispositions des articles L.542-8 et L.542-9 sont applicables à l'autorisation. 

Pour les ouvrages souterrains des projets de centres de stockage en couche géologique profonde de 

déchets radioactifs, l'autorisation de création prévue au présent article dispense de la déclaration 
préalable ou du permis de construire prévus au chapitre Ier du titre II du livre IV du code de l'urbanisme.
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ANNEXE 4   EXTRAITS « HA/MA-VL »   DE LA DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 21 FÉVRIER 
2020, TIRANT LES ENSEIGNEMENTS DU DÉBAT PUBLIC SUR LE 5ÈME 

PNGMDR

Considérant que le débat a fait ressortir :

géologique profond que sont la réversibilité, les garanties de sûreté ou la conception de la phase 

Le constat des échéances particulièrement longues pour la gestion de ces déchets de haute activité et 

de moyenne activité à vie longue, que ce soit dans une perspective de stockage géologique profond ou 

qui a conduit à identifier le jalonnement des étapes du projet Cigéo comme une question centrale du 
processus de la décision publique ;

Décident :

Article 8

La gestion des déchets de haute activité et moyenne activité à vie longue

Le PNGMDR précisera les conditions de 
en matière de récupérabilité des colis, les jalons décisionnels du projet Cigéo ainsi que la gouvernance 

Le PNGMDR définira les objectifs et les critères de réussite de la phase industrielle pilote prévue à 

-10-
L. 542-10-1 du code de 

développement du projet Cigéo.

panorama international des recherches sur les alternatives au stockage géologique profond, le 

PNGMDR organisera le soutien public à la recherche sur des voies de traitement, en dégageant des 
e commune de différents 

organismes de recherche (CEA, CNRS, IRSN, autres organismes de recherche). Il précisera les 

-
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ANNEXE 5 : AVIS CNDP DU 7 JUILLET 2021 SUR LES CONCERTATIONS RELATIVES AU 
PROJET CIGÉO
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Synthèse du rapport et des préconisations

Le projet dit « projet Cigéo » vise à implanter à la frontière entre les départements de la Haute-Marne 
et de la Meuse un centre de stockage géologique profond des déchets radioactifs ultimes de haute 
activité et de moyenne activité à vie longue (déchets HA/MA-VL). 
concertation continue postérieure à un débat public de 2013.

gouvernance du projet Cigéo suite à la publication du 2nd rapport intermédiaire de la concertation 
continue publié par les garants en mai 2022. Le projet a connu deux étapes juridiques supplémentaires 

re étape avant la décision 

mais pas forcément bien identifiée comme telle. Cinq canaux sont à ce jour reconnus, dont seuls ceux 

� La commission de gouvernance du 5ème PNGMDR,

�

�

� le groupe de 

� et le CLIS lui-même.

regroupe 

autour du projet Cigéo soient lisibles, coordonnées et respectent les 7 recommandations faites par le 

Haut comité dans son avis de septembre 2020 sur les concertations relatives au projet Cigéo.

Pour la poursuite des concertations, la CNDP a recommandé en juillet 2021 
d rechercher les modalités les plus partagées possibles avec les parties prenantes et a demandé 

aux gara

La période de mars 2022 à juillet 2023 a été consacrée à :

� Un travail avec les acteurs institutionnels et les parties afin de rendre lisibles les différents 
cadres de dialogue autour du projet Cigéo et de rechercher les modalités de concertation les 
plus partagées possibles pour permettre la participation la plus large du public et des parties 

prenantes (avis de la CNDP du 7 juillet 2021).

� ANDRA au 
niveau national.

� La préparation et le suivi des premiers ateliers de concertation menés au niveau local sur la 
thématique des chantiers qui seraient à réaliser sur le site.

Les garant.e.s tiennent à souligner la qualité des échanges tout au long de leur mission avec leurs 
différents interlocuteurs, acteurs institutionnels comme parties prenantes, et la reconnaissance quasi 
générale que le public doit prendre toute sa place dans le processus décisionnel.

Compte-tenu du caractère exceptionnel du projet Cigéo et de la durée des études et du processus de 

décision, pour les garant.e.s, le temps long de cette dernière séquence de concertation doit être mis à 
profit pour :

- aller à la rencontre des publics, les remobiliser et leur proposer un séquençage de la 
concertation qui facilite la participation sur la durée,

-

concernera autant les générations présentes que de très nombreuses générations futures,
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- traiter 

-

différents cadres de contribuent à le faire évoluer,

- rendre compte des différents points de vue et de leur évolution dans le temps.

large information du public et contribuer favorablement à des échanges et des dialogues de fond sur 
les thèmes 

� l un site dédié
, 

� la production du cadrage commun des concertations DGEC/ASN/ANDRA, qui clarifie le 
calendrier général de leur intervention respective, les thématiques concernées et le mode 

� avec les parties prenantes 
de la DAC,

�

séquencée autour des trois thèmes de la phase industrielle pilote, de la gouvernance et de la 
réversibilité,

�

des chantiers,

� le lancement en avril 2023 du dialogue technique IRSN/ANCCLI/CLIS de Bure sur pratiquement 
r le public et les parties prenantes,

�

aux parties prenantes une actualisation crédible des informations.

Toutefois, ces acquis peuvent le public si ne sont pas traitées 
en complément : 

� du centre 
informations et de ressources sur Cigéo, pour donner pleinement corps aux trois 

recommandations du Haut comité la concernant et garantir au public sa qualité et sa crédibilité,

� enseignements des 

les apports et de les rendre accessibles au public sans attendre les bilans de fin et de reddition 
des comptes,

� La définition plus précise de
échelle nationale et locale, notamment en direction des jeunes, la nature des documents 

(phase industrielle pilote, 

gouvernance et réversibilité) -

technique.

hors champ, du moins à ce jour, des initiatives décrites. Ce sont notamment les questionnements liés à 

systémique.

cette action revient logiquement 

en charge.

Le comité de suivi des concertations Cigéo trouve sa voie au fur et à mesure de ses séances de travail, 
et devrait pouvoir disposer des moyens de ses missions. 
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ANDRA a proposé 

pas répondu à ce jour, ce qui donne une idée de 

Les préconisations que les garant.e.s formulent sont directement issues du bilan intermédiaire sur les 

avancées des derniers mois et les incertitudes qui persistent, généraux
de

Les garant.e.s fondent leurs préconisations sur les orientations suivantes :

La première concerne la poursuite de la concertation continue de l’ANDRA, pour diversifier l
de concertation envers les différents publics, notamment les jeunes, 

et une 
information régulière et la diffusion de premières synthèses.

La deuxième insiste sur la nécessité assurer une diffusion régulière des informations vers le 

public et de er pour cela , en 
garantissant, sur ce site « .gouv.fr », les principes de diversité et de pluralisme 

La troisième 
revue des sujets encore en débat avant la clôture de l’instruction de la DAC. 

majeure pour le projet, aucun sujet ne sera resté hors du champ
cadre. 

La quatrième compiler, diffuser et capitaliser les apports des différentes 

n de la DAC, au bénéfice d'une 

des différents acteurs. Dans cette perspective, le Comité de suivi des concertations Cigéo, mis en place 
par le HCTISN et pérennisé par le 5ème PNGMDR, apparait comme le lieu le plus approprié pour cet 

La cinquième propose de conservation de la mémoire de la concertation

son déploiement éventuel, à assurer la transmission aux générations futures, au moins sur plusieurs 
décennies, des justifications de décisions anciennes qu'elles pourraient avoir à réexaminer dans le 

cadre du principe de réversibilité du projet. Cette démarche suppose au préalable une exploration 
méthodologique, que le temps long du projet devrait faciliter.
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Tableau des demandes de précisions et/ou recommandations

—

Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du projet, sur 
la prise en compte des avis des participant.e.s.

1 à 7 : Organiser l’offre de concertation continue durant l’instruction de la DAC

8 à 14 :  Assurer la disponibilité régulière des informations vers le public

8 à 11 : Concevoir et livrer le nouveau site d’information dédié au projet Cigéo

12 à 14 : Organiser la diffusion des informations issues des différents canaux de 
dialogue et de concertation

15 à 18 : Organiser une revue des sujets encore en débat avant la décision attendue de l’État

19 à 22 : Organiser les retours vers le public et les parties prenantes et la capitalisation 
progressive des travaux

23 : Conserver la mémoire de la concertation publique depuis 2013
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Introduction

Le projet dit « projet Cigéo » vise à implanter à la frontière entre les départements de la Haute-Marne 
et de la Meuse un centre de stockage géologique profond des déchets radioactifs ultimes de haute 
activité et de moyenne activité à vie longue (déchets HA/MA-VL). Ils représentent environ 3 % du volume 

rgie nucléaire en France, mais plus de 99 % de la 

déchets radioactifs (ANDRA) 1 consécutive au débat
public organisé en 2013. Les objectifs et les grands principes du projet sont fixés par le code de 

-10-1 et suivants). Certains de ces principes doivent aussi être orientés 
par un cadrage spécifique à établir par le plan national de gestion des matières et déchets radioactifs 
(PNGMDR). 

pour veiller aux droits du public durant toute la durée de sa concertation. Ces garant.e.s interviennent 

la demande
lique vers 2025/2026, plus de douze années après la 

clôture du débat public. Trois équipes successives de garant.e.s auront alors été mobilisées.  

liée à 

textes, chaque séquence a donné lieu à des rapports des garant.e.s publiés sur le site de la CNDP2 et 
disponible sur le site dédié à la concertation3.

la création du 
projet.

Il est donc essentiel que l’État soit assuré de disposer de tous les éclairages nécessaires avant 
de statuer sur ce sujet d’enjeu national, et que l’enquête publique qui précèdera cette décision 
soit elle-même nourrie de tous les avis du public qui auront pu être dégagés. 

la DAC en prennent un relief particulier.

Cela a conduit à un avis de la CNDP du 7 juillet 2021, recommandant de rechercher avec les parties 
prenantes4, pour la participation du public, « les modalités les plus partagées possibles » et mandatant 
pour y contribuer une équipe regroupant les garant.e.s

ème PNGMDR. 

Le présent rapport vise ainsi quatre objectifs : 

� rendre compte des échanges entre les différents acteurs pour chercher à donner corps à cette 

� faire le point sur ce qui peut être considéré comme acquis et sur ce qui reste sujet à débat à la 
date de publication du présent rapport ; 

� e la préparation de la « feuille de route » de la prochaine 
ANDRA, qui reste à formaliser ;

1

2 https://www.debatpublic.fr/cigeo-centre-de-stockage-reversible-profond-de-dechets-radioactifs-1927
3 https://concertation.ANDRA.fr/pages/la-concertation-sur-cigeo
4 Les parties prenantes sont les organisations ou institutions connaissant bien le sujet et participant de longue date 
à des échanges entre elles ou avec les institutions publiques



Rapport de la concertation continue juillet 2023 / Cigéo 9

� présenter les préconisations des garant.e.s pour consolider le processus engagé et permettre 
la meilleure express
soient.

La première partie du rapport rappelle le contexte général de la nouvelle séquence de concertation 
un rappel des grandes étapes 

des séquences antérieures et de leurs enseignements.

vre vers le public. 

nsidéré comme acquis 
pour répondre positivement à la recommandation de la CNDP de juillet 2021, et de ce qui reste non 
résolu ou encore incertain.

formulent pour la suite de la concertation continue. Dans ce cadre, une place particulière est faite à la 

le débat public de 2013. 

Les garant.e.s tiennent à relever deux éléments :

�

interlocuteurs, acteurs institutionnels comme parties prenantes, et la reconnaissance quasi 
générale que le public doit prendre toute sa place dans le processus décisionnel,

�

le cheminement du projet depuis plus de 15 ans souligne aussi la force de ses enjeux éthiques 

reste hors du champ du débat.
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Ce chapitre expose le contexte institutionnel dans lequel ce projet s'est développé, rappelle les 
principales étapes de la concertation sur le projet Cigéo depuis le débat public de 2013 (désignée 

du Haut

(HCTISN) pour le projet Cigéo.

Le projet Cigéo : présentation et historique

Les études sur le projet de « centre industriel de gestion des déchets radioactifs de haute activité 

et de moyenne activité à vie longue en couche géologique profonde », dit projet Cigéo, 

concernent un territoire situé à la frontière des deux départements de Meuse et Haute-Marne, autour 

des localités de Bure, Mandres en Barrois (Meuse) et Saudron (Haute-Marne).

Au sein de la catégorie des déchets radioactifs de haute et moyenne activité à vie longue (déchets 

HA/MA- les déchets HA sont 

essentiellement constitués de colis vitrifiés contenant des déchets issus du traitement des combustibles 

usés. Les déchets MA-VL quant à eux sont pour une grande partie constitués des structures métalliques 

des assemblages combustibles usés après leur traitement, ou issus des activités de fonctionnement et 

de maintenance des usines de traitement du combustible » (www.asn.fr). Ils représentent ensemble 

environ 3 % du volume des déchets radioactifs produits, mais concentrent plus de 99% de la 

radioactivité générée et leur durée de vie peut atteindre, pour la haute activité, plusieurs milliers 

Les déchets de haute activité déjà produits sont principalement entreposés dans le centre Orano de La 

Hague, ceux de moyenne activité le sont sur les sites de Marcoule, Cadarache et Bugey.

Si le projet Cigéo est autorisé, il constituerait le lieu de stockage des déchets HA/MA-VL à 500 mètres 

de profondeur dans la couche géologique du Callovo-

Le site comprendrait deux zones de surface dites r

(LIS) relierait les deux zones. Une installation terminale embranchée (ITE) entre Gondrecourt-le-

installation nucléaire de base (INB) régi par le code de 

-1 et suivants. Certains aspects de la procédure ont toutefois été adaptés 

aux particularités du projet.
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Source ANDRA – Schéma de principe du projet de stockage Cigéo5

Le projet Cigéo a déjà fait l’objet de nombreux textes législatifs et réglementaires, ainsi que de 
multiples concertations et débats publics.

5https://www.andra.fr/sites/default/files/styles/content_image/public/2019-
05/coupe_horizontale_fr_bd_0.jpg?itok=TZPyoJAK
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Source : garant.e.s CNDP

Sur près de 25 ans, trois lois successives ont fixé les principes de gestion des déchets HA/MA-VL et, 
plus spécifiquement, les prescriptions pour un projet de centre de stockage géologique profond : 
respectivement les lois n°91-1381 du 30 décembre 1991, n° 2006-739 du 28 juin 2006 et n° 2016-1015 

iverses prescriptions 
dont trois méritent un focus particulier.

� réversibilité (notion introduite dès la loi de 1991) est définie autour de trois 
ans, 

� phase industrielle pilote, 
les colis devant rester « aisément récupérables mise 

les suites à lui donner.

� Un plan directeur de l’exploitation est instauré pour « garantir la participation des citoyens 
tout au long de la vie d’une installation de stockage en couche géologique profonde » ; son 

itions 
revues tous les cinq ans.

ANDRA, que la loi du 28 juin 2006 institue 
aussi le plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR) dont le débat public 
de 2005 a démontré la nécessité, et que la même année le Haut comité pour la transparence et 
l’information sur la sécurité nucléaire (HCTISN) est créé par une loi du 13 juin 2006.

ences 

restent posées depuis le débat public de 2005. La phase industrielle pilote définie comme le début de 

réversibilité est questionnée notamment sur la capacité pratique à récupérer les colis une fois au fond, 
-VL.

Le débat public de 2019 pour la préparation du 5ème PNGMDR a également permis au public de 
-VL et le projet Cigéo. En particulier, une séance 
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publique fut organisée à Bar-le-
de clarification des controverses organisé dans le cadre de ce débat public a consacré deux questions 
spécifiques au projet. 

En marge des concertations Cigéo et du débat public sur le 5ème PNGMDR, la coordination Stop Cigéo 
regroupant notamment les associations locales (CEDRA, EODRA) a organisé de décembre 2018 à 
mars 2019 un cycle de 26 « conférences Grand Est » dans diverses villes et communes du territoire. 
Les garant.e.s ont assisté en observateurs à plusieurs de ces conférences. 

ive de 

es options de sûreté présentées sont satisfaisantes, tout 

et de recherche (neutralisation de la réactivité chimique des colis de déchets à privilégier, poursuite des 

exothermiques). 

civile, déjà développé à partir de 20126 en vue, notamment, du débat public de 2013 sur le projet Cigéo, 

confortant les bases de sa propre expertise par le regard de tiers. Cette initiative sur le dossier des 

DAC s

Les grandes étapes de la concertation continue depuis le débat public de 2013 

public le 5 mai 2014.  

collectivités territoriales et divers organismes locaux. Son Directeur général a ensuite demandé à la 
CNDP le 25 octobre 2017 la nomina

Au vu de la sensibilité et de la complexité du projet, la CNDP a désigné une équipe de garant.e.s pour 
la concertation continue.

La première séquence de concertation continue sous l’égide de garant.e.s de la CNDP a été 
essentiellement lancée au plan local pour la préparation de l’évaluation environnementale
nécessaire aux dossiers de DUP puis de DAC

La plupart des réunions a 
ensuite été différée débat 
public du 5ème PNGMDR. Les rapports des garant.e.s sont disponibles sur le site de la CNDP7.

Quatre thématiques ont été traitées entre mars 2018 et juin 2019 : eau, liaison routière intersites, 
installation terminale ferroviaire embranchée et énergie. Les différentes réunions ont rassemblé 

6 https://www.irsn.fr/page/seminaire-quel-dialogue-technique-sur-les-dechets-ma-et-ha-vl-decembre-2012
7 https://www.debatpublic.fr/cigeo-centre-de-stockage-reversible-profond-de-dechets-radioactifs-1927

Rapport de la concertation continue juillet 2023 / Cigéo 14

-rendus et les bilans sont 
consultables sur le site de la 8.

public sur le PNGMDR, a mobilisé en deux réunions environ 210 personnes et permis notamment de 

Une deuxième séquence de cette concertation continue a porté en 2021, cette fois à l’échelle
nationale, sur les propositions de l’ANDRA pour la phase industrielle pilote et la gouvernance
en préparation du dossier de DAC. Elle a connu deux temps forts parmi toutes les modalités retenues 
: 

Un lancement co-organisé en visioconférence le 28 janvier 2021 par le ministère de la transition 

la phase industrielle pilote, qui a réuni environ 260 personnes.
Une conférence de citoyens9

Pour 
la gouvernance, à noter la proposition de la conférence 

conférence nationale, coorganisée avec le ministère de la Transition écologique, avec plus de 160 
participants.  

Le bilan10

enseignements dont les suites ne relèvent pas de sa compétence.

Reprenant par grands thèmes la teneur des différents avis émis tout au long de la concertation, ce bilan 

déroulement et du contenu de la phase industriell

dossier de DAC alors en préparation :

rtage progressif des données 
-

e 6 nouveaux critères de connaissance et 

géologique profond, sur le coût et les perspectives économiques du projet, ou les actions 
nécessaires pour la préservation de la mémoire) ;
leur hiérarchisation pour identifier ceux qui seront essentiels pour la poursuite ou non de la 

présenter au HCTISN des bilans de la gouvernance 

industrielle pilote, gouvernance, protection des travailleurs et des riverains, bénéfices pour le territoire, 
information, communication et participation du public, réversibilité et options alternatives, inventaire des 
déchets stockés, perspectives économiques du projet, mémoire.

C

8 https://concertation.andra.fr/
9https://concertation.andra.fr/project/la-phase-industrielle-pilote-de-cigeo/presentation/conference-de-citoyens
10 https://concertation.andra.fr/media/default/0001/01/503b5d7999391f0987eb068549b3939a5aecc816.pdf
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la première fois
Son caractère informatif plus que participatif a été critiqué par ceux des participants qui attendaient un 
débat plus au fond. 

Plusieurs associations nationales ont aussi rejeté la demande de rencontre exprimée par la conférence 

Enfin,  en parallèle de la concertation nationale et locale pil quatre concertations 
préalables ont eu lieu sur des sujets relevant d’autres maîtres d’ouvrage que l’Agence et relatives, 

-juin 2021), à la 
déviation de la route départementale 60/960 (janvier-mars 2022), au raccordement du projet au réseau 

-février 2020), et à la mise en compatibilité des documents 
ment de la Meuse (janvier-février 2020). Les 

rtent 

obstacle à sa tenue.  

Le dépôt de la DAC en janvier 2023 ouvre donc la troisième séquence de la concertation continue 
durant la phase d’instruction technique de cette demande.

L’actualité du projet

Le projet a connu deux étapes juridiques supplémentaires le 7 juillet 2022 avec la parution le même jour 
de deux décrets (n°s 2022-992 et 2022-993) le concernant. Après avis favorable11 de la commission 

uête publique, i

ollectivités territoriales concernées. Le projet a 

de réalis

par 
environnementale12, jugé très critique.

L

du ministère en charge de la sûreté nucléaire. Ce dossier reprend tous les aspects du projet et 
spécialement ceux relatifs à la sûreté et la maitrise des ris

11 https://www.registre-numerique.fr/dup-cigeo/rapport
12https://www.andra.fr/sites/default/files/2023-
02/Avis%20d%C3%A9lib%C3%A9r%C3%A9%20de%20l%E2%80%99Autorit%C3%A9%20environnementale.pdf
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la fermeture. Il comprend également les bilans de la participation du public, les divers avis émis sur le 

Il marque ainsi une double étape : administrative par son

A ce jour, le dossier de DAC a été jugé form

est fixé par les textes 

réponse. 

La compréhension de la durée de l’instruction technique et de ses aléas sera un élément d’autant
plus à clarifier pour le public que beaucoup de questions posées depuis 2013 ne recevront de 
réponse qu’avec l’avis final de l’ASN.

L.542-10- -ci sera versé aux différentes pièces soumises à enquête 
publique, incluant notamment les résultats de diverses consultations (Autorité environnementale, 

en fonction de la poursuite ou non du projet, un 
avant-projet de d
avis.

pris
construction du centre de stockage, et lui permettra ensuite d
délivrer, une autorisation de mise en service partielle, strictement limitée, aux termes de la loi de 2016, 
à la phase industrielle pilote. Si elle est accordée, cette autorisation de mise en service devra 
notamment définir la nature des colis de déchets pouvant être stockés pendant la phase industrielle 
pilote.

Le dépôt de la demande d’autorisation de création ouvre donc une nouvelle et dernière étape
pour la concertation continue, qui durera jusqu’à l’ouverture de l’enquête publique sur 
l’autorisation demandée.

Contexte national de la concertation continue : 5ème PNGMDR et relance du 
nucléaire

Le PNGMDR est un document de programmation qui fixe les orientations et les mesures à mettre en 

nsemble des matières et déchets radioactifs. Sa périodicité de mise à jour 
est passée de 3 à 5 ans suite au débat public sur sa 5ème édition, qui a eu lieu en 2019, pour aboutir à 
une publication fin 2022. Les ordonnances de 2016 ont en effet inscrit les plans et programmes 

de gestion des matières et déch
prenantes (producteurs, organismes de recherche et de contrôle et associations) était associé aux 

travaux du PNGMDR. 

débat public13, la décision ministérielle14 du 21 février 2020 en a tiré les conséquences 
notamment en matière de gouvernance de la gestion 

13 https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/plan-national-de-gestion-des-matieres-et-
des-
a2648.html#:~:text=Conform%C3%A9ment%20%C3%A0%20la%20loi%2C%20le,avis%20le%2018%20novembr
e%202021
14 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042032480/
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stratégiques pour les déchets HA/MA-VL et le projet Cigéo (article 8 de la décision), et de prise en 
compte des différents enjeux transverses.

Pour ce qui concerne la gestion des déchets HA/MA-VL, la décisio

de préciser « les conditions de mise en œuvre de la réversibilité du stockage, (…) les jalons décisionnels
du projet Cigéo ainsi que la gouvernance à mettre en œuvre afin de pouvoir réinterroger les choix

effectués. »

En particulier, le PNGMDR doit définir « les objectifs et les critères de réussite de la phase industrielle 
pilote, (…) les modalités d'information du public entre deux mises à jour successives du plan directeur
d'exploitation (…), ainsi que les modalités d'association du public aux étapes structurantes de 

développement du projet Cigéo.»

Enfin, la décision prévoit la poursuite des recherches sur les alternatives au stockage géologique 
profond. Le PNGMDR devra préciser les modalités d'information du public sur ce sujet.

commission « orientations stratégiques », présidée par Michel Badré, qui ont alimenté cette concertation 

continue.  

Les objectifs fixés par la décision ministérielle et débattus à cette occasion ont ainsi été déclinés en 
actions dans le plan approuvé et publié en décembre 2022, qui tient compte autant du débat public que 

des avis des parties prenantes dans la phase de concertation continue postérieure au débat public. 

Le renforcement de la place du public dans la gouvernance du plan est acté dans trois des cinq actions 
dédiées à la gouvernance (GOUV2, GOUV3, GOUV4), elles ont principalement pour objectifs de mieux 

aux informations liées à la gestion des matières et déchets radioactifs.

Pour la gestion des déchets HA/MA-VL et le projet Cigéo, sur les dix actions qui déclinent les objectifs 

public, notamment sur les décisions et les jalons structurants portant sur la gestion des déchets HA et 
MA-

(HAMAVL3 et HAMAVL4).

Sur les mêmes dix actions concernant les déchets HA/MA-VL, le projet Cigéo occupe logiquement une 
place importante :

� 4 actions spécifiques (HA/MA-VL n° 3, 4, 5 et 6) visent respectivement les modalités de 

en particulier la récupérabilité des colis » (action n° 5), 

industrielle pilote » (action n° 6) ;

� 2 actions générales concernent la fixation des « jalons structurants de la gestion des déchets 
HA/MA-VL » (action n°2, avec une proposition de cartographie spécifiant ce qui concerne 

la chronique des dépenses des dix prochaines années », 

publique) ;

� une dernière action organise la poursuite de divers travaux relatifs à Cigéo et déjà en cours au 
titre des éditions précédentes du plan national (action n° 10).  

Le plan national fixe donc des orientations générales qui impactent le projet Cigéo, dont par ailleurs il 

évolutif, qui est celui de la politique 
énergétique française, placée sous la double contrainte de la prise en compte des effets du changement 
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récemment, de la situation de guerre en Ukraine, avec la mise en lumière de la dépendance des états 

du nucléaire (discours de Belfort du président candidat en 2022) se sont concrétisées par la saisine 
de la CNDP pour un programme porté par EDF de 6 réacteurs nucléaires de type EPR2, dont une 

2022 au 27 février 2023.  

- censée être technique - en une loi de politique 

énergétique, avant les débats parlementaires relatifs à la loi de programmation énergie climat qui
devraien .  

-VL, et donc du 

proje

électronucléaire actuel, mais 

de La Hague, porté par EDF, a souvent rouvert la question de l'avenir du recyclage des combustibles 
usés et par là même du stockage de ces combustibles usés à Cigéo si le recyclage est abandonné. 

mise devant le fait accompli.

Nucléaire 17 ans de 

débats et de concertations » que, si la conflictualité a toujours accompagné les débats sur le nucléaire, 
n violence que lorsque le public avait « le sentiment fondé ou non, que les 

décisions étaient déjà prises et que le débat n’avait plus de raison d’être ».

concert
portant sur un programme de construction de six réacteurs nucléaires de type EPR2. Les perturbations 

public aux décisions relatives à la gestion des matières et déchets radioactifs.  

****

Ce premier chapitre visait à situer le contexte général de préparation de la nouvelle et dernière 
qui se déroulera duran

e 
chapitre suivant présente leur
participation et de dialogue engagé vers les différents publics et les parties prenantes.
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Une nouvelle diversité des cadres de dialogue sur le projet 

Le contexte et 

En regard des étapes précédentes de la concertation continue, différentes initiatives dont certaines sont 
déjà en place depuis plusieurs années 
envers le public mais pas forcément bien identifiée comme telle. 

Cinq canaux sont à ce jour identifiés : 

� La 

qui devient ainsi, de fait, un lieu de concertation avec les parties prenantes sur les actions 

�

incluses dans le dossier de DAC sur la phase industrielle pilote, la réversibilité et la 
gouvernance, avant de les présenter à la commission de gouvernance du PNGMDR;

�

;

� le groupe de travail « dialogue technique » initié conjointeme

représentants de la société civile à monter en compétence sur la gestion des déchets 
HA/MA-

� le CLIS de Bure lui-

Sur ces 5 

aux parties prenantes.

prenantes. Il a pour mission

Les garant.e.s rappellent par ailleurs que plusieurs acteurs opposés au projet15 développent en parallèle 

leurs propres actions de débat avec le public. 

15
www.burestop.eu et http://www.cedra52.fr/
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Comité de suivi 

des 

concertations 

Cigéo du 

HCTISN

Qui ?

Les parties prenantes

Rôle : 

les démarches de 

concertation autour 

du projet Cigéo

soient lisibles, 

coordonnées et 

HCTISN

Concertation continue menée par l’Andra sous 

l’égide des garants CNDP
Qui ? 

nationale

Objectifs : concerter sur les thématiques en lien 

cadre du 5ème PNGMDR : phipil et gouvernance, 

réversibilité 

concertation locale : chantier et aménagement 

et cadre de vie

Commission gouvernance du PNGMDR

(instance consultative)

Qui ? Parties prenantes 

Objectifs 

Cigéo et 

précise les jalons clés de la gestion et des 

décisions associées

Dialogue technique organisé par l’IRSN,
l’ANCCLI et le CLIS de Bure

Qui ? Parties prenantes

Objectifs : tenir compte des préoccupations et 

des questions de la société civile pour rendre 

opinion et participer à la décision publique / 

expérimenter un travail commun sur la base 

co-construit

partagée des enjeux de sûreté associés

Concertation menée par l’ASN
Qui ? Parties prenantes

Objectifs : 

consolider le champ thématique des saisines et 

prenantes

INFORME

REND COMPTE

DE SES TRAVAUX 

INFORME

INFORME

Les différents cadres d’échanges autour du projet CIGEO

Comité local d’information et de suivi de Bure
Qui ? Public et parties prenantes au niveau local

Objectifs : suivre les recherches, informer sur les 

activités menées dans le laboratoire souterrain 

et sur le projet Cigéo, assurer les échanges au 

niveau local

Source : garant.e.s CNDP
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L’avis de la CNDP de juillet 2021 et les préconisations des garant.e.s
Les associations qui avaient contesté le principe et le mandat de la conférence de citoyens réunie début 
2021 sur la phase industrielle pilote et la gouvernance du projet Cigéo ont à nouveau critiqué, lors de la 

concertation post débat public sur la préparation du 5ème PNGMDR, les conditions de déroulement de 

idiaire dans les débats et continuaient 

Les garant.e.s ont souligné trois points : 

� la diversité des canaux de concertation contribuait à diversifier les lieux 

�

� et enfin il serait dommageable que les associations restent durablement hors du processus 
d

Informée de ce contexte par une partie des associations et par les garant.e.s, la CNDP a par ailleurs 

re 2020 par le HCTISN sur les principes et les modalités de concertation et de 

Elle a émis en séance plénière le 7 juillet 2021 un avis ANDRA pour Cigéo et la 

PNGMDR de rechercher avec les parties prenantes les modalités les plus partagées possibles pour la 
(annexe 1). Elle a mandaté pour y contribuer une équipe 

les concertations continues sur Cigéo et le 5ème PNGMDR16. 

Les garant.e.s ont engagé des contacts bilatéraux avec les acteurs institutionnels (DGEC, ASN, 
ANDRA) et les représentants de plusieurs parties prenantes dans les diverses instances de débats sur 
le projet (Greenpeace, FNE, Global Chance, SFEN, AEPN, Orano), et ont aussi été présents aux 

séances du dialogue technique et du comité de suivi des concertations Cigéo. Ils ont pu adresser sur 

préconisations en avril puis en juin 2022, dans un double objectif : 

�

participation du plus large public, dont les parties prenantes, sur la phase industrielle pilote et 
sur la gouvernance, sans omettre les autres questionnements que le public souhaiterait 

exprimer,

� bâtir pour la concertation continue sur Cigéo une démarche globale adaptée aux spécificités 
des diverses composantes du public.

Les principales préconisations soulignées :

�

projet ;

� rechercher avec les parties prenantes de la commission de gouvernance du plan national les 

et les présenter pour avis au comité de suivi des concertations Cigéo du HCTISN ;

�

tion de la DAC ; dans ce cadre, identifier quelles séquences de 

ANDRA, comme le fut la conférence de citoyens de 2021 ;

16 Isabelle Barthe, Marie-Line Meaux, Philippe Quévremont et Jean-Daniel Vazelle.
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� proposer au comité de suivi des concertatio

les enseignements vers le public ;

� uête publique.

Ces attentes et ces principes ont été également exposés par les garant.e.s lors des séances du comité 

de suivi des concertations Cigéo, notamment les 3 février et 27 septembre 2022.

Les travaux de la commission de gouvernance du PNGMDR 

Le 5ème PNGMDR17

les prescriptions du plan qui les concernent, et la commission dite de gouvernance, instance 
consultative à laquelle siègent diverses catégories de parties prenantes, dont les associations de 

suite au débat public de 2019, la décision ministérielle du 21 février 

2020 a prévu la composition de l'instance de gouvernance du PNGMDR aux élus de la nation, 
à la société civile, et aux représentants des collectivités territoriales, en complément de la participation 

reste co-

e texte, de « garantir la cohérence, la lisibilité et la qualité des 

concertations menées autour du projet Cigéo » (annexe 4). 

l'ANDRA 
propose, avant le 31 décembre 2024, les objectifs et les critères de réussite de la phase industrielle 
pilote et définit, en particulier, la nature des déchets qu'il est prévu de stocker pendant cette phase et 

les essais envisagés. ». Le déroulement et le calendrier de la concertation continue Cigéo doivent donc 
intégrer cette échéance pour garantir que les avis du public pourront être pris en compte à temps pour 

Les grandes lignes du cadrage des concertations commun à la DGEC (ministère de la transition 
comité de suivi 

des concertations Cigéo18 le 27 septembre 202219 et à la commission de gouvernance du 5ème 
PNGMDR le 7 décembre 2022. Elles sont désignées dans la 

-après).

et 2026, soit durant le temps estimé de 

dans ce cadre.

17 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/PNGMDR_2022.pdf
18 http://www.hctisn.fr/groupe-de-suivi-concertation-projet-cigeo-r67.html
19 http://www.hctisn.fr/reunion-du-27-septembre-2022-du-groupe-de-suivi-a281.html
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Source DGEC - présenté lors du comité de suivi des concertations Cigéo du 27 septembre 2022
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processus intégral de concertation. 

ASN PNGMDR ANDRA
Concertation avec le 
public

Thématiques : phase 
industrielle pilote, 
réversibilité, 
gouvernance

Concertation /dialogue 
avec les parties 
prenantes

des groupes 

(instruction de la DAC)

Travaux de la 
commission 
Orientation sur les 
actions du 5ème

PNGMDR

Thématiques : phase
industrielle pilote, 
réversibilité, 
gouvernance

Consultation du public Avis ASN en fin Jalons structurants de 
la gestion des HA/MA-
VL, dont Cigéo

Projet de 2ème édition 
du plan directeur 

Information du public
et les groupes 

(instruction de la DAC)

-site dédié Cigéo
- actualisation du coût
- recherches sur les 
alternatives

Actions 
et de dialogue sur 
différents sujets 
techniques

Le cadrage commun présenté aux parties prenantes qui composent le comité de suivi des concertations 

con

ANDRA :

technique du PNGMDR, une consultati
parallèle faite au comité de suivi des concertations Cigéo ;

une concertation avec les parties prenantes au sein de la commission de gouvernance du 
PNGMDR sur les travaux du plan national, notamment ceux touchant la gouvernance, la 

réversibilité et la phase industrielle pilote de Cigéo, le public étant consulté par la suite sur les 
conclusions de certains de ces travaux ;

ANDRA sur la 
phase industrielle pilote, la gouvernance et à la réversibilité du projet, et articulée pour certaines 

toute la 

pas spécifique au projet Cigéo, mais il devra renvoyer aux informations sur Cigéo et les concertations 

orientations spécifiques à la gestion des déchets HA/MA-VL. 

transverses à toutes les catégories de déchets : enjeux sanitaires, économiques, éthiques et territoriaux. 

pour le projet Cigéo dans les actions HA/MA-VL du plan national. Ils constituent pourtant le socle de 
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La concertation continue de l’ANDRA à l’échelle nationale et locale

création. Cette séquence se déroulera 

PNGMDR, qui devra rendre son avis sur les propositions que devra
les prescriptions du plan national qui la concernent.

Il constitue « une photographie » du projet de centre de stockage, de sa gouvernance et de ses 

tous les 5 ans en concertation avec les parties prenantes et le public. Ce document sera actualisé 

des concertations sur la phase industrielle pilote et les revues de réversibilité.

thématique des chantiers.

Le schéma ci- ANDRA montre les différentes phases de concertation, 
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Source ANDRA - Dispositif présenté lors de la réunion du comité de suivi Cigéo du HCTISN du 27 septembre 2022
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Les intentions de l’ANDRA pour la concertation continue à l’échelle nationale

considère soit comme déjà abordés dans les séquences de concertation précédentes, soit à traiter dans 

Le déroulement de la concertation continue est séquencé.

2023 : phase

échanges ne soient pas uniquement bilatéraux et que les parties prenantes qui auront été rencontrées 

proposition d

1er semestre 2024 : concertation sur la phase industrielle pilote et sa gouvernance. Cette séquence de 
concertation porte sur les objectifs et critères de réussite de la phase industrielle pilote, pour alimenter 

critères de réussite sont destinés à être intégrés dans le retour de la phase industrielle pilote qui, si le 

r les conditions de 

Début 2025 :  concertation sur les revues de réversibilité. Ces revues sont issues de la loi de juillet 2016 

construction initiale. Elle attend de cette séquence les avis du public et des parties prenantes sur ses 

propositions re
les avis seront plus largement exprimés sur le sujet même de la réversibilité, qui suscite déjà des 

s revues la concernant. 

Mi-2025 :  consultation sur la 2ème édition du PDE, qui sera incluse dans le
et intégrera les retours 

ANDRA prévoit également de maintenir le dialogue avec le public durant toute cette phase, en 
particulier sur les enjeux de la DAC et sur les réseaux 

sociaux.

pas aux seules incidences du projet sur leur territoire. B

le niveau privilégié pour aborder un certain nombre al et 

n nationale 
NDRA

déclinaison de la concertation nationale vers les publics locaux.

Les intentions de l’ANDRA pour la concertation continue à l’échelle locale

Entre février et mars 2023, une dizaine de réunions au niveau local ont été organisées afin de présenter 

le dossier de DAC et le nouveau cycle de concertation sur la thématique «
et cadre de vie » et plus spécifiquement sur les chantiers.

exions sur les premiers 

trouver les bons canaux de communication pour prévenir les riverains des impacts liés aux chantiers.

Rapport de la concertation continue juillet 2023 / Cigéo 29

Le premier atelier thématique fin 2020 avait proposé de créer un « comité de suivi de chantier», 
composé de riverains volontaires.

Le lancement de cette nouvelle séquence de concertation au niveau local a eu lieu le 4 avril 2023, pour 

identifier et définir précisément la constitution de ce groupe de « suivi de chantier ». Il compte une 
quinzaine de participants des communes concernées par le projet. 

lles 
et de forages prévus début 2025 afin :

- s dossiers réglementaires des chantiers,
- De compléter les cahiers des charges des entreprises responsables de ces opérations,

- n du public tout au long des chantiers.

communication autour des chantiers :

- Le 16 mai 2023
- Le 31 mai 2023

- Le 14 juin 2023
- Le 20 juin 2023 : 1er atelier de travail du groupe sur les premières opérations liées au projet 

Cigéo
es et géotechniques. Les questionnements ont porté 

notamment sur les nuisances liées au chantier : bruit, poussières, vibrations, circulation des 

chasse ou la randonnée. Les dispositifs de sécurité liés au démarrage des chantiers ont 

également été abordés.

Les prochaines étapes de cette séquence de concertation sont :

- Un ou des ateliers de travail en septembre 2023
- Le partage des résultats puis la rédaction du bilan 

Les principaux questionnements repérés pour le territoire par les garant.e.s sont issus des échanges 

tiens ou 
-

:

- -économique du projet sur le territoire dans la durée (le changement de vocation 
du territoire, les incidences sur ces potentiels de développement et le style de vie) ;

-

circulation, travaux et inci ;

- -elles 

-

La concertation ouverte par l’ASN pour préparer l’instruction technique de la 
DAC

périmètre, les thèmes, des élémen

de concertation avec les parties prenantes membres de la commission technique du PNGMDR ainsi 
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les échanges dans le temps long

tout les parties prenantes qui peuvent ainsi exprimer leurs sujets de préoccupations, offre un espace de 

� l'évaluation des données de base retenues 

�

�

Deux rencontres organisées les 6 mars (lancement) et 8 avril 2023 (clôture) ont regroupé environ 40 

participants représentant des experts, des exploitants, des associations, des institutionnels (20 

les résultats de cette concertation.

-

-

-

- Les effets du changement climatique.

Source ASN - présenté lors de la réunion du comité de suivi des concertations Cigéo le 13 juin 2023 

les faisant clairement apparaître.

Au-delà des contenus thématiques proposés, ont aussi été questionnés au cours de ces rencontres 

actuelles en matière de politique énergétique, ou la dimension éthique et philosophique du projet.

enrichi par les parties prenantes.
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Le CLIS de Bure

2006 : « Il est cr

des déchets radioactifs et, en particulier, sur le stockage de ces déchets en couche géologique 

profonde. ».

rapport

ntradictoires comme en 2012 avant le débat 
public de 2013.

t de ses 

un auditoire et des participants représentant une grande diversité de points de vue, y compris parmi les 

associations et les riverains habituellement mobilisés dans une opposition structurée au projet. Sa 

projet.

u projet de 

é de la population dans un large périmètre autour du site et à le suivre 
dans la durée.

Outre son implication dans le dialogue technique qui permet à une dizaine de membres (élus, 

représentants de syndicats, riverains...) de suivre régulièrement les échanges sur les éléments 
techniques du projet, le CLIS est un acteur d'information

des sujets concernant le projet Cigéo, et qui contribue à l'expertise des éléments de connaissance issus 
des travaux de l'ANDRA, notamment en faisant appel à des experts non institutionnels.

t ce 

Le dialogue technique IRSN/ANCCLI /CLIS de Bure

Dans la continuité de leurs expériences passées de dialogues techniques sur le projet (2012 avant le 

nouveau dialogu
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nt en observateurs. 

Les objectifs exprimés par les initiateurs du dialogue technique sont les suivants :

- Tenir compte des préoccupations et des questions de la 
société civile pour rendre plus robuste l’expertise de l’IRSN

- Permettre à la société civile d’accéder
à l'expertise de l'IRSN afin qu’elle puisse se forger sa propre opinion sur les sujets de sûreté

nucléaire et de radioprotection et participer à la décision publique

- Expérimenter un travail commun entre la société 

civile et l’IRSN sur la base d’un scénario co-construit et d’une évaluation partagée des enjeux
de sûreté associés

echnique 

du dialogue t
la voie publique, alternatives au stockage géologique, information et participation de la société civile et 

raitement, ne relevant pas des compétences 

Source IRSN - présenté lors de la réunion du dialogue technique du 18 avril 2023
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Le Comité de suivi des concertations Cigéo

Le Haut comit nucléaire (HCTISN) est une instance 

nucléaires, ASN, IRSN, 
parlementaires et personnalités qualifiées. 

Au sein du HCTISN, tous ces acteurs partagent des informations, débattent de façon contradictoire, et 
ioration à apporter en matière de transparence. 

le HCTISN le 27 juin 2019 afin 
t 

notamment de préserver durant cette phase un continuum de concertation avec le public. A cet effet, 
Le HCTISN a confi
trentaine de membres avec le mandat de proposer « des recommandations visant coordonner 

civile sur le projet Cig o, de façon 
et favoriser la participation du public ces échanges ».

Ainsi le HCTISN a émis en septembre 2020 sept recommandations20 relatives à la participation du public 
au projet Cigéo. Ces recommandation

principes de la continuit
publics grâce des modalités adaptées et sur la nécessaire réponse aux préoccupations du public. 

4 et présentées de façon synthétique ci-dessous: 

� recommandations n°1 3 : qualit de 
o ;

� recommandations n°4 et 5 : définition de modalités adaptées et des thématiques les plus larges 
pour viser toutes les composantes du public ;

� recommandation n°6 : principes de concertation autour de la phase industrielle pilote et de la 
gouvernance du projet Cig o ;

� recommandation n°7 : mise disposition du public de fiches de connaissance et de fiches de 
clarification des controverses sur différents sujets.

Toutes les parties prenantes représentées ont exprim
et ces recommandations. Pour les y aider, le Haut comit a cré un « comit de suivi des concertations 
sur le projet Cig o » associant les parties prenantes et les garant.e.s CNDP. Ce comit , qui sera désign
dans la suite du rapport sous les termes « comit de suivi des concertations Cig o », a t mis en place 
le 10 mars 2021. 

Piloté par Michel Badré, il

� constituer un lieu pluraliste dans lequel toutes les parties prenantes peuvent avoir une vision 
au 

profit du public, 
�

. 

Le Comit de suivi a pris connaissance lors de ses réunions du 27 septembre et du 13 décembre 2022 

onnaissance du projet de cadrage commun des 
concertations présent par la DGEC (action HAMAVL.4 du plan national).

La réunion du 13 juin 2023, à laquelle participait la présidente du Haut comité, a marqué une nouvelle 
avancée en inscrivant à son ordre du jour : 

20 http://www.hctisn.fr/IMG/pdf/avis_adopte_hctisn_concertation_cige_o_28_09_20_cle0c16fb.pdf
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�

cadre des actions du 5ème plan national et qui répond aux recommandations 1, 2 et 7 du 
HCTISN ;

� parties prenantes pour préciser les termes de la 

�

technique IRSN/ ANCCLI/ CLIS de Bure.

Au fil des premières réunions du comité, plusieurs parties prenantes ont précisé que leur participation 

Cigéo.  

Les garant.e.s ont pour leur part rappel :

�

�

� la phase 
industrielle pilote, la réversibilité et la gouvernance de Cigéo, 

�

Ainsi le comité de suivi des concertations Cigéo est appelé à jouer un rôle fédérateur des différentes 
démarches de dialogue engagées avec le public et les parties prenantes, rôle légitimé à la fois par les 
missions même du Haut comité (article L125-34 et suivants du co
diversité de sa composition.

Comité de suivi et commission de gouvernance du PNGMDR sont tous deux placés sous la présidence 

de Michel BADRÉ. Il fut notamment membre de la commission particulière du débat public sur la 
prép
clarification des controverses remarqué.  
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Mettre la complexité du processus au service des droits du 
public 

La complexité des différents cadres de 
du projet Cigéo peut être source de confusion et, partant, de fragilisation des possibilités offertes au 

public pour exprimer ses avis et faire entendre ses propositions.

Paradoxalement, en permettant de sortir de la logique propre à chaque acteur, elle peut aussi conduire 

de débats, voire de confrontations, du moins si des modalités app

Les enjeux de participation du public spécifiques au projet Cigéo 

principes sur lesquels elle se fonde pour permettre au pu

e sa 

autres, quel que soit par ailleurs les degrés de concernement des uns et des autres. 

Dans tous les débats sur le nucléaire, la difficulté à mobiliser le public non spécialiste est en effet 

institutions connaissant bien le sujet et participant de longue date à des échanges entre elles ou avec 
les instit
nucléaire est particulièrement marqué au sein des parties prenantes.

En revanche, pour le public non spécialiste du domaine nucléaire, si la technicit de ces questions 

constitue souvent une difficult

Le caractère exceptionnel du projet Cigéo, par ses enjeux techniques comme éthiques et les échelles 

territoire donné, invite les pouvoirs publics et ses promoteurs à faire cohabiter les différents publics et 

les différentes échelles de participation.

potentiels du proj

Devant la durée exceptionnelle des études et la longueur du processus de décision, certains publics, 

souhaitent plus participer à la concertation. Ils indiquent ne plus croire en la concertation ou ne pas 
comprendre ce q

intéressant le public.

Ainsi, pour les garant.e.s, cette dernière séquence doit être mise à profit pour :

- aller à la rencontre des publics, les remobiliser et leur proposer un séquençage de la 
concertation qui facilite la participation sur la durée,

-

concernera autant les générations présentes que de très nombreuses générations futures,

-

différents cadres de concertation contribuent à le faire évoluer,

- tracer et actualiser les différents points de vue.
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Saisir la diversité des cadres de dialogue pour n’omettre aucun sujet de débat

Depuis le débat public de 2013 sur le projet Cigéo, point de départ de la concertation continue en cours, 
la société civile porte avec constance des questionnements sur lesquels elle exprime des avis 

état de cause identifiables autour de quelques grands sujets.

On peut ainsi les synthétiser :

� les fondements du projet, son opportunité et ses éventuelles alternatives, incluant la maîtrise 

� /MA-VL à stocker et leur sensibilité à la 
politique énergétique nationale, notamment la perspective de recours à de nouveaux réacteurs 
EPR ;

� les options de sûreté et les risques potentiels de toute nature pour les populations et 

contrôle des colis destinés à être stockés ;
� vile aux différents jalons décisionnels tout au long 

�

sujet unanimement invoqué dans les débats mais avec des traductions très divergentes, et la 
nécessité de manifester ou pas, et si oui comment, la reconnaissance du rôle du territoire pour 
la nation dans la gestion des déchets radioactifs les plus dangereux ;

� les mutatio

�

durée est ; les grands questionnements repérés concernent 
sa nature, sa durée et sa portée exactes, notamment du point de vue de la démonstration des 

ront éclairer 
le Parlement pour les suites à lui donner, soit pour poursuivre soit pour stopper le processus, 
et la crédibilité effective ou pas de cette dernière éventualité ;

� le principe de réversibilité du processus durant au moins cent ans, qui fait débat sur sa portée 

géologique profond), ses caractéristiques, ses liens avec la capacité à récupérer dans des 
conditions de sûreté satisfaisantes les déchets déjà stockés, et les conditions du contrôle du 
respect de ce principe au fil du temps (revues périodiques de réversibilité). 

Ce relevé synthétique et donc forcément réducteur est toutefois partagé par la recommandation n° 5 du 
HCTISN dans son avis de 2020, qui relève les sujets dont il considère que « les concertations futures 
ne doivent pas faire l’économie de ces questions ». 

Il les ordonne autour de 4 thèmes (annexe 4):

� alternatives à Cigéo, à 

�

maîtrise des risques sur le très long terme, tout ce qui concerne les colis (expédition, transport, 
réception, contrôle, possibilité de les récupérer en situation accidentelle), le risque géologique 

ment ;
�

sûreté, (dont la nature des colis stockés durant cette ph
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� la clarification du concept de réversibilité : ses objectifs vis-à-vis du processus, du projet et du 

de sa conception, de récupérabilité des colis stockés et de flexibilité de son exploitation, et 
la possibilité de réinterroger les choix 

effectués.

des grands questionnements notés par les garant.e.s au fil des concertations depuis le débat public de 
2013.

du centre de stockage.

La diversité des cadres de dialogue ouverts durant la 
à profit pour y contribuer, suivant en cela la recommandation du HCTISN. Or, si le public est assuré de 

ur 

sortent du champ technique (exemple des questions éthiques). 

Les garant.e.s ont donc exprimé à plusieurs reprises lors des réunions des différentes instances 
leur attente d’une garantie de traitement de tous les thèmes, sous des formes et par des
initiateurs qui restent à préciser, mais avec le souci de garantir in fine les droits du public à 
pouvoir continuer à s’exprimer jusqu’à l’enquête publique sur les thèmes qui le motivent, et pas 
seulement sur ceux qu’on lui propose.

Faciliter l’accès à l’information via une plateforme numérique dédiée au projet 

La participation effective du public le plus large possible suppose un accès aisé à une information claire 

Le public est

globale et à jour. 

le mettrait à 
la mise en ligne d’une

plateforme numérique dédiée au projet Cigéo », et précisent que « Le Haut Comité estime qu’à cette
fin, il convient d’examiner les possibilités de recourir au site internet du Ministère de la Transition 

écologique dédié au projet (https://www.cigeo.gouv.fr/)
conclusion que « La plate-forme numérique évoquée au 1., dédiée à l’information et à la participation 
du public au cours du déploiement du projet Cigéo, constituera le principal outil du comité de suivi lui 

permettant d’assurer ses missions ».

indiq

-
VL.1 qui précise que cet espace « regroupera également les informations relatives à Cigéo et les 

concertations afférentes, qui seront mises à jour régulièrement. Des renvois vers les sites idoines, y 
compris ceux des acteurs non institutionnels, seront prévus ». 
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et de ressources du ministère cité dans (cigeo.gouv.fr/). Ses rubriques « comprendre » et « approfondir 

» incluent, outre la documentation issue des acteurs institutionnels, beaucoup de con
acteurs, notamment des associations opposées au projet, la plupart datées du débat public de 2013.  

chaque contributeur et à une information plus actualisée.

Ce site dédié au projet Cigéo est donc destiné à répondre à la recommandation du Haut Comité en 

les concertations menées dans le cadre de la gestion des déchets HA et MA-VL »  qui « tiendra compte 
des principes et recommandations émis par le HCTISN dans son avis du 28 septembre 2020. ». Les 
modalités de définition et de concertation sur les principes de cette charte ne sont pas encore connues.

Le projet est mention site dédié Cigéo
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ation aux décisions concernant le projet, cette partie du rapport 

et de ce qui resterait à aboutir pour les améliorer.

La conception de la « feuille de route » de la concertation continue de l’ANDRA

feuille de route

L’agenda et le séquençage de la concertation en 2024 et 2025 sont cohérents avec les attendus 

du PNGMDR.

évite pas le r

Il est nécessaire à minima de maintenir un caractère interactif au site de concertation de l’ANDRA
pour permettre, tout au long de l’instruction, des échanges régulièrement synthétisés avec le 
public 

et du public, dès 2023, permette de proposer des modalités adaptées aux besoins exprimés. Cet objectif 

nécessaire de définir au plus vite et en s’appuyant sur les enseignements de ces six premiers
mois d’écoute du public et des parties prenantes les modalités de concertation pour la séquence 
de 2024 sur la gouvernance et les critères de la phase industrielle pilote, et notamment de prévoir 

des dispositifs spécifiquement orientés vers l’expression des jeunes générations. Les garant.e.s 
insistent régulièrement sur le besoin de modalités adaptées à ce public, permettant de diversifier les 

approches et les points de vue et autorisant, du fait du temps disponible, des initiatives stimulantes.

Le projet de plan directeur d’exploitation apparaît comme un support de la concertation continue 
nationale. Il est nécessaire de pouvoir disposer aussi de documents qui explicitent les grands 

questionnements et illustrent en quoi la concertation peut conduire à modifier les propositions 
de l’ANDRA. Par ailleurs, la concertation ne

t explicites 
pour éviter toute ambiguïté dans la compréhension de son périmètre et de son objet.

La concertation continue nationale et la concertation continue locale apparaissent parallèles 

plutôt qu’associées. Or les thématiques nationales sont aussi des sujets de préoccupation au 
niveau local

s enjeux nationaux soit plutôt assuré par le CLIS de Bure, hormis les 

dans sa spécificité. 

Il sera important de bien articuler ces deux niveaux de concertation, et de veiller à ce que des 
cercles d’échange et d’expression à l’échelle nationale permettent aussi l’expression des

publics locaux. Les garant.e.s proposent la 21, qui

21 Le dialogue 3D ou « multiplexe » consiste à réunir en même temps, mais pas au même endroit trois groupes de 
personnes potentiellement porteuses de points de vue, attentes et intérêts différents pour comparer les 
positionnements entre ces différents groupes. Les trois groupes travaillent en alternant des temps de travail en 
groupe et des temps de mise en commun en visioconférence.
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réuniraient en même temps et sur des sujets identiques des riverains du centre de stockage Cigéo, 
des riverains des citoyens éloignés des installations nucléaires. Ce type 

telier permettrait de bien prendre en compte la spécificité des points de vue de chacun de ces 
publics.

la communication autour des chantiers. Suite à des renco

des communes impliquées dans leur organisation. Comme elles visaient à informer la population et à 
mobiliser certains habitants dans le cadre du groupe riverains, la recommandation était de demander 

qui ont ciblé les invitations par crainte de voir la rencontre suspendue. Par ailleurs, il semble important 

diversité des besoins.

La mise en cohérence des initiatives de l’ANDRA, de la DGEC et de l’ASN

L’initiative de concertation de l’ASN pour définir le champ technique de sa saisine de l’IRSN et

de ses groupes permanents d’experts pour l’instruction de la DAC a représenté un très bon gage
de transparence, quasi unanimement apprécié. Sans contredire la responsabi

Conduit avec les parties prenantes membres de la commission technique du PNGMDR et les 
avec information parallèle du comité 

de suivi des concertations Cigéo, l’exercice ne permet donc pas au public de s’exprimer directement.

Il reste alors à préciser comment, au fil de l’instruction technique et dans le respect de
l’indépendance de l’ASN, le public pourra être informé régulièrement des éclairages issus de
cette instruction pour les intégrer à sa réflexion.   

de concertation et de dialo

difficile de pouvoir les intégrer à sa réflexion pour participer pleinement à ces démarches, alors que 

questions posées depuis le débat public de 2013.

une forme encore à déterminer 

cette intention serait 

réunion des groupes permanents).

Le cadrage commun des concertations DGEC/ASN/ANDRA constitue un progrès notable par 

public 

Les actions sont à ce stade correctement articulées dans le temps, en particulier : lancement de la 

2024 et 2025 de la concertation ANDRA sur la phase industrielle pilote, la gouvernance et la réversibilité 
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Ce cadrage est cependant peu précis sur la façon dont le public sera informé des interactions entre les 

les propo
industrielle pilote. 

affiché de « garantir la cohérence, la lisibilité et la qualité des concertations menées autour du projet 
Cigéo».  

utile et perfectible :

utile pour disposer de l'agencement général du calendrier et clarifier sur plusieurs points 

processus global 

travaux de la commission de gouvernance du plan national, et sur la mise à disposition 
collective et périodique de leurs apports. 

Le projet de site dédié Cigéo (action HAMAVL.1)

comité de suivi des concertations Cigéo le 13 juin 2023 a montré 

une avancée récente mais réelle dans la préparation 
à fort enjeu pour la garantie des droits du public à la 

Ces échanges ont permis de mieux faire le point sur les acquis et les incertitudes. 

L’attente d’une information globale et pluraliste (à date et dans le futur) sur un site géré par le
ministère de la transition écologique n’a pas été contestée par la DGEC, qui a plutôt témoigné 

les modalités concrètes de sa diffusion, et 

La charte des bonnes 

ributions pluralistes. Le 
site dédié Cigéo est en effet attendu non seulement sur les données et les informations techniques mais 

l est 

débattre au plus vite avec le Comité de suivi des concertations Cigéo.

Le site dédié Cigéo, auquel renverra le site internet national sur le PNGMDR,
l doit fournir aussi « 

une base de données vivantes régulièrement actualisée
Le public intéressé par le projet et les échanges auxquels 

il donne lieu doit pouvoir se repérer de façon suffisamment lisible et simple pour ne pas être tributaire 

acteurs. lutôt une difficulté 

L’actualisation régulière reste encore incertaine dans ses modalités, à la fois pour intégrer
l’avancement des différents cadres de dialogue et l’information sur l’instruction technique de la 

DAC, et pour assurer le pluralisme des informations sur un site qui apparaitra sous une identité 
« .gouv.fr ». Une rubrique “Actualité” sera sans doute indispensable pour soutenir l’intérêt, si

elle est correctement et régulièrement gérée.
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Reste aussi incertaine la méthode à mettre en place pour que le site dédié Cigéo devienne bien, 
comme le souhaite le Haut comité, le principal outil du comité de suivi des concertations Cigéo

connue dans le choix des 
orientations sur sa conception et sa gestion

Il faut noter enfin un accord général pour que le site dédié Cigéo, qui a vocation à intégrer de multiples 

un outil d’information.

Les thématiques ouvertes aux avis du public durant l’instruction de la DAC

Sous réserve de changements ultérieurs, si on compare la globalité des thèmes retenus par les 
différents initiateurs des cadres de dialogue avec le public aux grands questionnements de ce dernier 

depuis 2013, tels que rappelés précédemment, peu de thèmes resteraient non traités mais les modalités 

Globalement, les questions relatives à l’inventaire des déchets à stocker, à la sûreté, aux
risques, à la conception de la phase industrielle pilote et à celle de la réversibilité feront l’objet,

dans un cadre de dialogue ou dans l’autre, d’une recherche d’avis et de contribution des parties
prenantes. 

essentiel des thématiques pour lesquels le public a déjà exprimé son intérêt et ses 

ce qui a déjà été considéré comme valide par elle-même et ses experts,

apparition de données nouvelles sur un sujet particulier. 

Cette réserve pourrait concerner, par exemple, la part prise par la 

Toutefois, ce thème sensible figure au programme 2023 du dialogue technique, avec les questions 
Ce lieu d'échanges peut ainsi 

r des sujets sensibles dans un cadre mieux accepté du fait de la reconnaissance de 

ANDRA va poursuivre sera centrée sur la conception de la phase 

tion, la conception des revues de réversibilité et sur la 
gouvernance du projet, avec comme document support de la concertation le projet de plan directeur 

sur différentes 

notion de réversibilité. 

stockage géologique profond 
qui est créé pour suivre cette action rendra compte à la commission de gouvernance du plan national, 

Quant 

La question de la temporalité de l’examen des différents sujets doit cependant être prise en 

compte : 

�
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� après leur 

� des « temps morts » peuvent être inévitables entre deux séquences.

La gesti

ne pas créer de suspicion de posture dilatoire. 

Le traitement de certains sujets durant la phase d’instruction de la DAC sera toutefois partiel en
regard de la persistance de l’intérêt d’une partie du public à leur égard. Ce sera le cas des thèmes 

compléter à partir des acquis de la concertation sur la préparation du dossier de DAC, mais sans 

remettre en débat les propositions qui en ont résulté dans le dossier

le site dédié Cigéo, maintienne jusqu’à la fin de l’instruction de la
DAC la possibilité pour le public de déposer avis et contributions sur quelque thème que ce soit 

concernant le projet
struction. 

Pour le public en revanche certaines thématiques répondant à ses questionnements restent peu, 

mal, voire pas du tout inscrites à ce jour dans les offres de concertation et de dialogue durant 
l’instruction de la DAC.

Ont été identifiées au moins les questions relatives :

�

� chaîne du transport des colis telle que 

publique organisée à Rouen pour la concertation sur le 5ème PNGMDR ;

�

industrielle importante et durable.

Plusieurs de ces thèmes, qui sont l’un des acquis du débat public de 2019 sur le projet de 5ème 

plan, seront cependant ouverts au dialogue avec les parties prenantes via les travaux du 5ème 
PNGMDR, dans un cadre général et transversal à toutes les catégories de matières et de déchets 
relevant du plan national, et notamment les actions :

� ETHIQUE 1 et ETHIQUE 2 pour mettre en lumière ces sujets dans la gouvernance des matières 

mobilisé ;

� de transports, et qui devraient 
mobiliser aussi les producteurs de déchets autant que les autorités compétentes en matière de 

plan de transport ;

�

Ces travaux sur les enjeux transverses du plan national dépassent le cadre du seul projet Cigéo, à 
-être des questions éthiques pour la gestion des déchets HA/MA-VL. Ils sont aussi par 

nature limités aux seules parties prenantes membres de la commission de gouvernance. 

Il reste donc à traiter la façon dont la thématique générale à laquelle chacun d’eux se rattache
pourra être déclinée pour le projet Cigéo, notamment via le site dédié Cigéo, et comment le public 

pourra malgré tout s’exprimer à leur sujet d’ici l’enquête publique. A ce jour, seul le dialogue 
technique IRSN/ANCCLI/CLIS de Bure a inscrit le thème des transports au rang des sujets qui pourront 

Cette nécessité est aussi vraie pour l’approche globale du projet Cigéo sous tous ses aspects.
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Les acteurs institutionnels conçoivent la concertation à venir comme complémentaire des séquences 
itées. Or ces séquences 

la nécessité d’une « revue » des 
sujets encore en débat propres à éclairer l’Etat avant sa décision, dans le souci de créer des 

conditions favorables à la participation du public, mais surtout de garantir la transparence et la traçabilité 
ies prenantes depuis la fin du débat public 

de 2013. Cette attente est cohérente avec la recommandation n°5 du Haut comité qui liste les 

disponibilité pour y contribuer. Cet objectif figure au rang des préconisations plus 

précises indiquées en fin de rapport.

L’engagement de cette démarche relève logiquement de la responsabilité de l’Etat, décideur
final. L’implication du Haut comité, en raison de ses missions et de sa composition, serait 

cohérente pour la piloter si les moyens lui en sont donnés, avec si besoin l’appui
méthodologique de la CNDP. 

Le site dédié Cigéo devrait aussi y contribuer.

Les garant.e.s attirent l’attention sur l’enjeu du thème de la gouvernance, qui a semblé lors des 

différentes étapes de la concertation continue susciter moins de questionnements directs que la sûreté, 

est 
opposé au projet. Mais ce peut être aussi le signe que les enjeux de la gouvernance pour les 
citoyens ne sont pas aussi clairement perçus que ceux relatifs à la sûreté et à la sécurité. Or la 

Au fil des échanges depuis le débat public de 2013, le public a toutefois exprimé ses attentes : qui 

décide de quoi, selon quelles modalités, quels enchaînements de décisions, quelles possibilités de 
réorientation, qui contrôle quoi, quelle place pour les cito

En parallèle, le PNGMDR traitera notamment du jalonnement des décisions. Une approche globale 
de la gouvernance, de sa structuration et de ses conséquences pour la société civile apparait 

nécessaire dans le traitement des actions de dialogue et de concertation
l

Cela suppose toutefois de s’accorder sur le sens et la portée de la notion de gouvernance.

Le PNGMDR définit ainsi la gouvernance des déchets et matières radioactifs : « Elle vise la façon dont 

seront préparées, prises et suivies les décisions et elle peut associer des personnes extérieures aux 
maîtres d’ouvrage, telles les parties prenantes ou la société civile. A ce titre, elle peut inclure la

préparation et le suivi de l’organisation des concertations.

Pour le PNGMDR, le ministère considère que la prise de décision relève de sa responsabilité de maitre 
d’ouvrage seule, mais que la préparation des décisions, y compris le cadrage des concertations relevant

du PNGMDR, et leur suivi doivent inclure la participation des parties prenantes et de la société civile. 
C’est ce périmètre d’association qui est entendu sous le terme « gouvernance » pour la suite. ».

ance, préparatoire au dossier de DAC, 
la définition suivante : « La façon dont seront préparées, prises et suivies les décisions, du ressort de 

l’ANDRA, relatives au développement et au fonctionnement du centre de stockage Cigéo. ».
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Elle a 

� le rôle des parties prenantes et du public et les modalités de leur association à la gouvernance,

� le type de décisions concernées, 

� les leviers pour garantir le bon fonctionnement de la gouvernance,

� la durée de la gouvernance, ses principes de fonctionnement et ses valeurs.

large. Elles peuvent en revanche laisser h

Au vu des enjeux pour la société civile des conditions futures de son implication autour de la gestion du 
centre de stockage, si le projet est autorisé, les garant.e.s considèrent donc que des initiatives 

d’échanges et de dialogue supplémentaires à la concertation continue de l’ANDRA devraient
être prises pour un débat au fond sur l’ensemble des questions que soulève la gouvernance, à 

la fois devant la commission de gouvernance du plan national et avec le public, vis-à-vis duquel le Haut 
comité devrait avoir 

La capitalisation progressive des apports des démarches de dialogue et de 
concertation

A ce jour, les échanges croisés entre les différents cadres de dialogue et de concertation sont restés 

au sein du comité de suivi des concertations Cigéo. La compilation et la mise en perspective collective 

des résultats, qui sont un enjeu majeur pour le public, doivent être clairement abordées m
pas encore été. 

Le public a en effet besoin de cette capitalisation progressive pour que ses avis soient aussi documentés 

et actualisés que possible. La nécessité en est inscrite dans plusieurs recommandations du HCTISN : 
actualisation régulière des informations de toute origine, production de synthèses 

claires pour le public y compris sur les controverses et les divergences, mise ou remise en débat des 

thématiques les plus larges concernant le projet. Et si la diversité des cadres de dialogue et de 

leurs débats et de leurs apports.

La démarche de capitalisation requiert toutefois une acceptation effective et pas seulement de principe 
des parties prenantes impliquées, pour en définir les modalités dans le respect des diversités de points 

de vue et des argumentations. Or son impulsion ne repose à ce jour sur aucun acteur particulier, sauf 
pour produire, chacun pour ce qui le concerne, les éléments de connaissance y concourant. 

Les garant.e.s estiment que le comité de suivi des concertations Cigéo, et au-delà le Haut comité, 

et veiller à la diffusion des résultats via, notamment, le site dédié Cigéo. Cela suppose de disposer des 

Le rôle spécifique du Comité de suivi des concertations Cigéo

Le comité trouve progressivement sa place dans le dispositif au fur et à mesure que se clarifie 

l’organisation de chaque canal de dialogue, et que les séances du comité évoluent vers un lieu 

principales 

questions débattues ont mis en lumière plusieurs attentes :  

� clarifier la façon dont le comité sera régulièrement informé des enseignements des diverses 
initiatives engagées
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�

aux thèmes de la DAC avec la mission première du comité de veiller aux modalités de la 
participation du public ;  

�

initiatives tournées vers le public et les parties prenantes, malgré les efforts de clarification des 
différents acteurs.

Quatre points restent à préciser pour que le comité joue pleinement son rôle :  

� par quels outils le comité pourra suivre en pratique le respect des recommandations du 
HCTISN; 

� quelle place aura le comité de suivi des concertation Cigéo dans la préparation et la gestion de 
le site dédi

� selon quelles modalités et dans quel calendrier le public pourra disposer à son tour des 
enseignements pér

;

� quel traitement adopter pour répondre à la recommandation n°5 du HCTISN de mettre au débat 

concertations et qui se trouveraient, soit par nature soit par traitement partiel, hors du champ 
uction de la DAC.

L'arrêté de décembre 2022 qui se rapporte au 5ème PNGMDR indique que le "comité de suivi rend 

choix du terme "rend compte" pourrait être lu dans un sens exclusivement unilatéral. Les garant.e.s 

d'information sur
capitalisation des apports des différents canaux d'échanges avec le public et les parties prenantes.

Les missions du comité appellent toutefois des moyens mieux organisés et consolidés dans la 

durée.

HAMAVL.4 : « Le groupe de suivi sur la participation du public au projet Cigéo du Haut comité pour la 
transparence et l'information sur la sécurité nucléaire veille à la bonne association de la société civile 

au déploiement du projet de centre de stockage Cigéo jusqu'à l'enquête publique associée à la demande 
d'autorisation de création (DAC). Le groupe de suivi sur la participation du public au projet Cigéo du 
Haut comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire rend compte, au moins 

annuellement, de ses travaux à la commission de gouvernance du PNGMDR. ».  

Les garant.e.s considèrent que le Comité de suivi des concertations Cigéo, centré sur les enjeux de la 

désormais inscrit dans un processus institutionnel, peut contribuer à bâtir un cadre de confiance pour 
les échanges entre toutes les parties prenantes concernées, quel que soit leur point de vue sur le fond 

du projet. 

prenantes, et une structur
la durée les moyens pratiques de ses missions, notamment pour contribuer à capitaliser pour le public, 

sur le fond et dans la diversité des avis, les enseignements des différents canaux de dialogue et de 
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Avis général des garant.e.s sur le bilan intermédiaire de la préparation des 
concertations en phase d’instruction de la DAC

2023, plusieurs éléments peuvent laisser espérer une 
large information du public et contribuer favorablement à des échanges et des dialogues de fond sur 

�

du ministère sur les matières et les déchets radioactifs, 

� la production du cadrage commun des concertations DGEC/ASN/ANDRA, qui clarifie le 
calendrier général de leur intervention respective, les thématiques concernées et le mode 

�

séquencée autour des trois thèmes de la phase industrielle pilote, de la gouvernance et de la 

réversibilité,

� le lancement en avril 2023 du dialogue technique IRSN/ANCCLI/CLIS de Bure sur pratiquement 

� la prise 

aux parties prenantes une actualisation crédible des informations.

Toutefois, ces acquis peuven e public si ne sont pas traitées 
en complément : 

�

Cigéo, pour donner pleinement corps aux trois recommandations du Haut comité le concernant 
et garantir au public sa qualité et sa crédibilité,

�

différents cadres de dialogue et de concertation, qui participe d

les apports et de les rendre accessibles au public sans attendre les bilans de fin et de reddition 
des comptes,

� ANDRA à la double 
échelle nationale et locale, notamment en direction des jeunes, la nature des documents 

réception des avis du public, au-delà de ces thématiques, sur la plateforme interactive de 
ANDRA

hors champ, du moins à ce jour, des initiatives décrites : 

� Les enjeux transverses de la 

les actions envisagées par le cadrage commun des concertations ; le dialogue technique a 
toutefois inscrit les transports de colis à son programme de travail ;

�

techniq

recommandées par la CNDP. Elles sont plutôt le fruit de la mise en commun progressive des 

informations apportées par chaque acteur devant le comité de suivi des concertations Cigéo, telles que 
du Haut comité de septembre 2020. Elles résultent 

aussi des échanges au sein de ce comité, qui trouve sa voie au fur et à mesure de ses séances de 

et qui devrait pouvoir disposer des moyens de ses 
missions. 
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L ANDRA a proposé 

pas répondu à ce jour, ce qui donne une idée de la difficu

Les préconisations que les garant.e.s formulent dans la dernière partie du rapport sont directement 

issues du bilan int
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Préconisations

Compte tenu des enjeux que représente le projet CIGEO pour la société, de la complexité et du 

calendrier des processus de décision, ainsi que de la multiplicité des cadres de dialogue, ces 

sur les thèmes de la phase industrielle pilote, de la gouvernance et de la réversibilité.

des préconisations couvre une période de 2 à 3 ans. Parmi elles, trois présentent pour les 

garant.e.s un intérêt plus particulier :  

� la compilation, la capitalisation et la diffusion des apports, sur le fond, des différentes initiatives 

actualisation régulière de l'information du public et des parties prenantes ;  

�

revue des sujets encore en débat 

� n exercice de conservation de la mémoire 
de la concertation publique, visant la traçabilité des débats depuis la fin du débat public de 2013 

compréhension des décisions intervenues. 

Organiser l’offre de concertation continue durant l’instruction de la DAC

Trois objectifs :

� s sur 30 mois, en ménageant 
des pauses et en variant les modalités, tout en tenant compte du calendrier de travail fixé à 

� ités 
variées complémentaires des pratiques habituelles ;

�

impacts du projet pour lui-même et son territoire de vie, mais aussi des conditions techniques 
de son éventuel déploiement.

après le dépôt de la DAC, restée sans réponse à ce jour, pour débattre des sujets devant être traités 
sur la gouvernance et la p
fin 2023 une session collective en présentiel ou à distance avec les parties prenantes qui auront accepté 

les échanges bilatéraux, pour leur restituer les premiers enseignements et en débattre, avec mise en 

la gouvernance, inclure en

thèmes 

mieux à la mise en place de modules de concertation tournés vers les jeunes ; étudier dans ce cadre la 

-
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du Grand

nucléaire et projet Penly ». 

actions spécifiques sur le territ

5. Pour les thématiques exclusivement locales et notamment celles relatives aux chantiers potentiels, 

nditions 

veiller à son actualisation régulière pour que le public puisse sur tous les sujets qui le motivent déposer 

pour soutenir son attention dans la durée, produire à mi-parcours de chaque séquence thématique de 

synthèse au moins semestrielle des échanges relatifs au projet repérés sur les réseaux sociaux.

7. Complét

les questions sur lesquelles elle porte, leur place dans le processus de mise au point des propositions 

Assurer la disponibilité régulière des informations vers le public 

(action HAMAVL.1 du 5ème plan national, recommandations 1, 2 et 3 du HCTISN)

Deux objectifs :

�

recommandations formulé.e.s par le Haut comité dans son avis de 2020 ;

� nant des différentes démarches, selon les agendas de 
chacune, pour que le public dispose régulièrement des informations les plus actualisées sur 

C

8. Préciser avec le comité de suivi des concertations Cigéo les principes structurants de la refonte 
du site dédié à Cigéo, en veillant à ce que la conception en soit suffisamment complète pour que 

9. Assurer une place spécifique aux différentes démarches de concertation et de dialogue existantes, 

précisant leurs rôles respectifs, leur nature et leur temporalité, et en livrer une représentation graphique 

les différents jalons de décision et les liens entre participation du public et déci

du PNGMDR doit être aussi discutée en comité de suivi des concertations Cigéo, notamment pour les 

extérieures, et le respect de la diversité des arguments et des contributions, selon les recommandations 

du Haut comité.  
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ut Comité, 

par exemple en instituant un sous-groupe permanent chargé de ce sujet en relation avec la DGEC.

Organiser la diffusion des informations issues des différents canaux de dialogue et de 
concertation 

12. Pour actualiser le site dédié à Cigéo et aider à la capitalisation progressive des résultats, tout en 
tenant compte des contraintes de chaque acteur, préciser en comité de suivi des concertations Cigéo 

la forme, la périodicité et le mode de diffusion des «livrables» attendus de chacun, en distinguant les 

du PNGMDR, de la concertation ANDRA et du dialogue technique, et sur des productions sur différents 
sujets de fond.

13. Examiner spécif

14. Le site dédié à Cigéo devant renvoyer à celui de chaque acteur, examiner comment y donner la 

une meilleure compilation des apports de chaque démarche.

Organiser une revue des sujets encore en débat avant la décision attendue de 
l’État
(recommandations 2 et 7 du HCTISN)

Deux objectifs :

�

le public mais restés, totalement ou partiellement, hors du champ des cadres de dialogue et de 
concertation du fait des logiques propres à chaque acteur,

�

de vue et des arguments.

retenus pour une 

qui constituent pour une partie du public la matrice de son opposition, le thème du transport des colis, 

plus généralement les thèmes transverses traités par le PNGMDR.  Relèverait aussi de cette démarche 

un débat au fond sur la gouvernance, sa définition et sa portée.

16. En tout état de cause, vérifier comment les actions du plan national sur les questions 
transversales (ETHIQUE.1 et ETHIQUE.2, TR.1 et TR.2 pour les transports, TERRITOIRES.4 ET 

T
démarches de concertation et de dialogue engagées spécifiquement sur le projet Cigéo. 

17. Organiser sous l’égide de l’État (DGEC et DGPR), décideur final, deux démarches 
distinctes, chacune placée sous le pilotage d’une personnalité indépendante et dotée des

moyens financiers nécessaires :  une  revue des sujets encore en débat  pouvant combiner 
diverses modalités (webinaire national, production de cahie

et un exercice de clarification des controverses dont les thèmes et la 
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de la DAC.

18. Etudier avec le HCTISN et la CNDP, en raison de leurs missions respectives et de leur 

ait être apporté à ces démarches, dont le 

Cigéo.

Organiser les retours vers le public et les parties prenantes et la capitalisation 
progressive des travaux

Objectif :

� favoriser un apport mutuel entre les travaux du PNGMDR, réservés aux parties prenantes, et 
les échanges conduits dans les autres cadres de dialogue ;

� contribuer à une information du public régulièrement actualisée et fournissant des éléments de 
synthèse et de capitalisation.

19. Sans attendre le bilan final de la concertation continue, prévoir après chacune des deux 

enseignements devant le public, combinant une session nationale (webinaire ou réunion publique) avec 

industrielle pilote et gouvernance fin 1er semestre 2024, séquence revues de réversibilité mi 2025, la 

similaire des conclusions de leurs travaux sur le site dédié à Cigéo et sur le site de la concertation de 

sur les critères relatifs à la phase industrielle pilote.

21. Etudier en Comité de suivi des concertations Cigéo par quels moyens et selon quelle 

périodicité opérer la compilation et la capitalisation progressive des éléments fournis par les 
différents acteurs, 

, en 

lui donnant les moyens nécessaires à la réalisation de cette mission. Examiner également les conditions 

22. Fixer le principe d’organiser le moment venu, sous l’égide du HCTISN et dans l’esprit des 
séances de clôture publique des débats publics, une initiative finale permettant sur quelques 

thèmes retenus en commun de partager les principaux enseignements dégagés par les 
différents canaux de dialogue et de concertation.

Conserver la mémoire de la concertation publique depuis 2013 

industriel et ses enjeux de sûreté à très long terme.

Mais elle concerne tout autant les conditions dans 
de nature exceptionnelle, aux enjeux de sûreté majeurs et à la temporalité hors norme. La part prise 

et 
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conservée et transmise.

Une synthèse régulièrement actualisée de ce qui a résulté des concertations 
antérieures, d’une part, ce qui peut être considéré comme acquis et d’autre part, ce qui continue de
faire débat tion des controverses 
» sur différents sujets. 

La capitalisation des convergences, des divergences et des controverses assurerait la traçabilité des 
raisons pour lesquelles les avis du public et des parties prenantes ont été ou non pris en compte aux 
diff

concertation conduit depuis le débat public de 2013.

Sa nécessité est aussi à relier à la longue durée de déploiement du projet, 

�

souviendra dans 100 ans des raisons qui ont conduit à certaines décisions si cette capitalisation 
est absente ?

� pour que les jeunes et les générations futures aient accès à la mémoire des débats et des 
échanges passés et de ce fait à un meilleur repérage des fondements du projet et de ses enjeux 
citoyens. 

compte de la diversité des points de vue, voire de leur conflictualité. Ce travail exige du temps, des 

reconnue.

23. Organiser la mémoire des débats menés depuis le débat public de 2013 serait 
indispensable sur trois plans : illustrer la façon dont les décisions ultérieures les ont pris en 
compte (spécialement pour l’issue de la demande d’autorisation de création), fournir des clés
de compréhension des différents jalons de décisions pour mettre en œuvre, le moment venu et
si nécessaire, le principe de réversibilité, et transmettre aux jeunes générations la mémoire des 
débats citoyens.

Les garant.e.s préconisent en conséquence de mettre à profit la durée de l’instruction de la DAC
pour engager une réflexion collective sur la perspective d’une conservation et d’une restitution 
publique des phases clés de la concertation et, plus largement, du débat national autour du 
projet depuis 2013. Si la création du centre de stockage est autorisée, cet objectif pourrait être étendu 

ulsion de cette démarche mémorielle, qui requiert une 
exploration méthodologique et une garantie de pluralisme, gagnerait à être assurée par le HCTISN avec 

Etat.
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Liste des annexes 

Annexe 1 : Avis de la CNDP du 7 juillet 2021

: https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2021-
07/Avis_2021_92_CIGEO_12.pdf
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Annexe 2 : Les actions du 5ème PNGMDR relatives à la participation du public et 
au projet CIGEO

Les ressources liées au Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs sont disponibles 

sur le lien suivant : https://www.ecologie.gouv.fr/demantelement-et-gestion-des-dechets-radioactifs

Le 5ème PNGMDR est disponible sur le lien suivant : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/PNGMDR_2022.pdf

Le décret établissant les prescriptions du PNGMDR est disponible sur le lien suivant : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/D%C3%A9cret%20PNGMDR%202022.pdf

: 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Arr%C3%AAt%C3%A9%20PNGMDR%202022.pdf

Les actions du PNGMDR relatives à la participation du public et au projet Cigéo sont les suivantes :

� ACTION GOUV.1
PNGMDR

� ACTION GOUV.2 : Elargir la gouvernance du PNGMDR à des représentants de la société civile, 
et des parlementaires

� ACTION GOUV.3 : Associer en continu le
plan

�

� ACTION GOUV.5 : Définir 
matières et des déchets radioactifs

� ACTION HAMAVL.1 : Permettre une meilleure association du public aux décisions portant sur 

la gestion des déchets HA et MA-VL

� ACTION HAMAVL.2 : Confirmer les jalons structurants de la gestion des déchets HA et MA-VL 
(dont les principaux rendez-vous avec le public et les enjeux associés) et prévoir un processus 
de définition et de consultation pour les jalons ultérieurs

� ACTION HAMAVL.3 : Définir les modalités de gouvernance du projet de centre de stockage 
Cigéo

� ACTION HAMAVL.4 : Veiller à la participation de la société au projet de centre de stockage 
Cigéo

� ACTION HAMAVL.5 réversibilité du projet Cigéo, en 
particulier la récupérabilité des colis

� ACTION HAMAVL.6
de la phase industrielle pilote de Cigéo

� ACTION HAMAVL.7 : Mettre en place un cadre adapté à la poursuite des recherches autour 
des alternatives au stockage en couche géologique profonde

� ACTION HAMAVL.8
Cigéo, la méthode

� ACTION HAMAVL.9 : Poursuivre le conditionnement des déchets MA-VL produits avant 2015

� ACTION HAMAVL.10
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Annexe 3 : Avis du HCTISN et recommandations relatives à la participation du 
public au projet Cigéo

HCTISN présentant ses recommandations relatives à la participation du public au projet 

CIGEO est disponible sur le lien suivant :

www.hctisn.fr/IMG/pdf/avis_adopte_hctisn_concertation_cige_o_28_09_20_cle0c16fb.pdf
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Annexe 4 : Les grandes étapes du projet et des concertations
Cette annexe a vocation à être ultérieurement complétée, dans un cadre distinct d’un rapport annuel
des garant.e.s, pour  en dresser une présentation plus complète et plus précise. Telle quelle, elle vise 

à fournir des points de repères pour situer les étapes actuelles dans le temps plus long de l’histoire du
projet.

Le projet

La loi n°91-1381 du 30 décembre 199122 relative aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs 

dresse un cadre de travail général. Elle fixe un objectif sur quinze ans de recherche des meilleures 
conditions du stockage.

� La loi vise le lancement « des recherches sur la séparation et la transmutation des éléments 

stockage réversible ou irréversible dans les formations géologiques profondes, notamment 
grâce à la réalisation de laboratoires souterrains ». 

� Elle fixe les conditions dans lesquelles sont mis en place et exploités les laboratoires souterrains 
destinés à étudier 
ou stockés les déchets radioactifs à haute activité et à vie longue, en prévoyant pour chacun la 

� Elle demande a

� oactifs (ANDRA), établissement public 

déchets radioactifs.  

Sans attendre la fin de la période de quinze ans, les autres sites potentiels ayant été entre temps 
abandonnés, le Gouvernement retient fin 1988 le site de Meuse/Haute-
laboratoire souterrain. Le laboratoire de Centre Meuse Haute-Marne est créé en 2000. 

Deux débats publics ont ensuite été organisés sur ce sujet des déchets radioactifs. 

Le premier débat public de 2005

stockage géologique profond, avant de statuer sur les suites à donner. Globalement bien accueillie 

notamment par les associations opposées au projet Cigéo, cette proposition de la commission 
.

La loi n° 2016-1015 du 25 juillet 201623 qui le suit fixe le cadre actuel de poursuite des études du projet 

pour les débats avec le public et les parties prenantes. 

La loi précise la notion de réversibilité introduite par la loi de 2006 autour de trois principes, la 

de création. Des revues de réversibilité doivent être mises 

loi proposant les suites à lui donner.

22 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000356548
23 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032932790
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emble des parties prenantes et du public ».

C’est après la publication de la loi de 2016 que s’engage la concertation continue postérieure au
débat public de 2013, toujours en cours : 

des du projet et des textes qui les accompagnent, le projet est aussi un 
élément important du débat public 
édition du plan national de gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR).

C -VL et plus 
particulièrement sur le projet Cigéo, notamment sur les questions relatives aux alternatives au stockage 
géologique profond, au transports des colis, aux impacts sanitaires et environnementaux, aux méthodes 

est organisé, deux questions sur six concernent Cigéo. 

A cette occasion, les opposants au projet ont organisé un cycle de conférences thématiques présenté 

Le projet Cigéo connaît ensuite deux étapes juridiques supplémentaires en 2022.

déclaré d’utilité publique par 
décret n° 2022-993 du 7 juillet 2022

les documents d'urbanisme des collectivités territoriales compatibles avec le projet. A cette occasion, 
24, qui est relevé 

par une partie des associations comme confirmant leurs propres questionnements.

Le projet est également déclaré opération d’intérêt national (OIN) par décret n° 2022-992 du 7 juillet 

at. 

Enfin, l’ANDRA a déposé la demande d’autorisation de création (DAC) le 16 janvier 2023 auprès 
du ministère en charge de la sûreté nucléaire (direction générale de la prévention des risques). 

Pour compléter ce rappel historique, il convient de mentionner les interventions de l’ASN. 

stockage et leur a

de stockage géologique profond. La chronologie de ses interventions est consultable sur le site de 
25.

Depuis 2016, elle a remis un 26, entre la fin des études 

- -
du projet dans un processus encadré par la réglementation relative aux installations nucléaires de base 

-

ailleurs plusieurs reprises de travaux notamment sur le traitement des colis de déchets bitumés.

24https://www.andra.fr/sites/default/files/2023-
02/Avis%20d%C3%A9lib%C3%A9r%C3%A9%20de%20l%E2%80%99Autorit%C3%A9%20environnementale.pdf
25 https://www.asn.fr/espace-professionnels/installations-nucleaires/projet-de-centre-de-stockage-cigeo#role-et-
missions-de-l-asn
26 https://www.asn.fr/l-asn-reglemente/bulletin-officiel-de-l-asn/installations-nucleaires/avis/avis-n-2018-av-0300-
de-l-asn-du-11-janvier-2018
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Les principales étapes de la concertation continue depuis le débat public de 2013

RA au débat public le 5 mai 2014. 

administratives : demande 
création (DAC). 

Après avoir commencé à concerter en 2016 et 2017 avec les collectivités territoriales et divers 

e 25 octobre 2017 en 

Par décision du 8 novembre 2017, MM. Pierre Guinot-Delery et Jean-Michel Stievenard ont été désignés 
pour cette concertation, puis par décision du 6 juin 2018 à la suite de la démission de Pierre Guinot-
Delery la CNDP a désigné Marie-Line Meaux et Jean-Daniel Vazelle garant.e.s au côté de Jean-Michel 

S

La première séquence de concertation avec garants avait pour but d’arrêter les grands principes
de l’insertion environnementale et territoriale et de l’aménagement et cadre de vie pour préparer

le dossier d’évaluation environnementale du dossier de DUP puis du dossier de DAC. La 

intersites, installation terminale embranchée et énergie. Ces concertations se sont déroulées sur le 

ANDRA qui indique 

� - juin 2018). Les participants (une centaine de personnes) ont 

garantissant la bonne 

� Concertation sur la liaison intersites (LIS) (mars - novembre 2018). Une trentaine de participants 
a permis de définir précisément les rétablissement
paysagère des ouvrages. 

� - juin 2018). Environ 130 
personnes ont conduit à définir le rétablissement de la RD32 sans en modifier son tracé et à 
u -en-Ormois. 

� -
intégrées dans les dossiers de DUP et de DAC, sachant que des études complémentaires sont 

méthanisation). Environ 170 personnes y ont participé. 

�

150 personnes ont suivi la réunion de lancement du 6 novembre 2019, une soixantaine pour 
construire le programme des divers ateliers. 

déroulement du débat public du 5ème PNGMDR.

Au-delà de ces réunions thématiques, les parties prenantes et le public concerné.e.s ont été invité.e.s 

de route des concertations et présenter le bilan 
des concertations en cours ou terminées. La première réunion a eu lieu le 15 mars 2018, la dernière 

date du 26 octobre 2022.  
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En marge des concertations Cigéo, la coordination Stop Cigéo regroupant notamment les associations 

conférences Grand Est de décembre 2018 à mars 2019.  Cette programmation comportait 26 
conférences dans diverses villes et communes du territoire. La majorité des conférences ont eu lieu et 
les garants ont participé comme observateurs à plusieurs de ces conférences.

le 25 novembre 2019 sur la période de concertation 
de novembre 2017 à novembre 2019,  le 15 mai 2020 sur la période de novembre 2017 à mai 2020, ce 

Ils 

sont consultables sur le site de la CNDP27.

tiré les conclusions de ces séquences de concertation dans des bilans 
consultables sur son site de concertation28.

La préparation par l’ANDRA du dossier de demande d’autorisation de création (DAC) a constitué 

la deuxième séquence de la concertation continue.

Toutefois cette période a été mise à profit pour organiser les futures séquences pour la préparation du 

dossier de DAC et notamment celles portant sur la phase industrielle pilote et la gouvernance, qui se 
ncement de la thématique phase industrielle 

pilote, co-
28 janvier 2021. Elle a réuni environ 260 personnes.   

ANDRA une interface permettait de poser des questions et de participer en ligne en 
déposant ses observations, commentaires et propositions.  La concertation sur la gouvernance a été 

organisée essentiellement autour de cette possibilité. 

Une conférence de citoyens29 a été organisée au secon
pilotage indépendant présidé par Mme Claude BREVAN. La conférence a produit le 10 juillet 2021 un 

territoire, communication et participation des citoyens, enjeux de la mémoire, principes de la 

débat sans vote au Parlement.

ANDRA
t/ou associations ont fait 

part de leurs questionnements, observations et propositions transcrits dans les comptes-rendus des 

réunions. 

Les premiers enseignements de la concertation ont été présentés dans une visioconférence 
coorganisée avec le ministère de la Transition écologique, avec environ 160 personnes qui ont pu réagir 

soit en direct soit via le module de participation en ligne. 

30 et publié le 6 octobre 2022 
synthétise les ens

27 https://www.debatpublic.fr/cigeo-centre-de-stockage-reversible-profond-de-dechets-radioactifs-1927
28 https://concertation.andra.fr/blog/concertation-post-debat-public-sur-cigeo-landra-publie-4-bilans et
https://concertation.andra.fr/blog/bilan-positif-pour-les-concertations-sur-la-phase-industrielle-pilote-et-la-
gouvernance-du-projet
29 https://concertation.andra.fr/project/la-phase-industrielle-pilote-de-cigeo/presentation/conference-de-citoyens
30 https://concertation.andra.fr/media/default/0001/01/503b5d7999391f0987eb068549b3939a5aecc816.pdf
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Ces engagements se déclinent suivant 9 grands thèmes :

� objectifs et déroulement de la phase industrielle pilote,

� gouvernance du centre de stockage Cigéo,

� protection des travailleurs et des riverains,

� bénéfices pour le territoire,

� information, communication et participation du public,

� réversibilité 

� inventaire des déchets stockés,

� perspectives économiques du projet,

� mémoire du site.

Enfin, quatre concertations préalables ont eu lieu en parallèle sur des sujets relevant d’autres
maîtres d’ouvrage que l’ANDRA, et relatives

desserte ferroviaire (mai-
(janvier-février 2020), à la déviation de la route départementale 60/960 (janvier-mars 2022) et à la mise 

Meuse (janvier-février 2020).

disponibles sur les liens suivants :

- desserte ferroviaire (ligne Nançois-Tronville . Gondrecourt le Château) : bilan des 

garants31 et réponses du maître d'ouvrage au bilan des garants32

- déviation RD 60/960 : bilan des garants33 et réponses du maître d ouvrage au bilan des 

garants34

- raccordement au réseau de transport d’électricité 400 000V : bilan des garants35 et 

réponses du maître d 36

- mise en compatibilité des documents d’urbanisme en Meuse : bilan de la garante37 et 
réponses du maître d 38.

31https://www.sncf-reseau.com/sites/default/files/2021-07/SNCF%20Bilan%20Garants%20Concertation%20Pre%CC%81alable_VDEF.pdf

32https://www.sncf-reseau.com/sites/default/files/2021-09/Cigeo_Bilan%20de%20concertation_VDEF_2.pdf

33 https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-04/CNDP_RD60_BilanConcertation_2022-04-10.pdf

34 https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-06/CD52_RD60-960_Bilan-concertation.pdf

35 https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2021-06/Bilan%20garant-CNDP%28gabarit%29_RTE%20CIGEO%20version%20finale.pdf

36 https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2021-06/Enseignements%20MO.pdf

37https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2021-
06/CONCERTATION%20MECDU%20CIG%C3%89O%20%20%20%20%20BILAN%20DE%20LA%20GARANTE%20.pdf

38https://www.consultations-publiques.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/enseignements_et_suites_donnees_a_la_concertation_par_le_mtes.pdf
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Annexe 5 : Liste des acronymes

ANCCLI : 

ANDRA : Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs

ASN : Autorité de sûreté nucléaire

CEA : Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives

CEDRA : 

CLI

CLIS

CNDP : Commission nationale du débat public 

CNE2 : Commission nationale d'evaluation des recherches et études relatives à la gestion des matières 
et des déchets radioactifs

CNRS : Centre national de la recherche scientifique

DAC

DGEC de la transition énergétique)

DGPR : Direction générale de la prévention des risques (ministère de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires)

DOS :   Dossier des options de sûreté

DUP

EDF : Electricité de France

EODRA

EPR : Evolutionary Power Reactor  (réacteur pressurisé européen)

HA : déchets radioactifs de haute activité 

HCTISN ation sur la sécurité nucléaire

INB : installation nucléaire de base

IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire

ITE : installation terminale embranchée (ferroviaire)

ITER : International thermonuclear experimental reactor (réacteur thermonucléaire expérimental 

international)

LIS : liaison inter-sites (routière)

MA-VL : déchets radioactifs de moyenne activité à vie longue 

OPECST

PDE

Phipil : Phase industrielle pilote

PNGMDR : plan national de gestion des matières et déchets radioactifs 
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Annexe 6 : Glossaire

Déchets HA/MA-VL : les déchets HA sont essentiellement constitués de colis vitrifiés contenant des 
déchets issus du traitement des combustibles usés. Les déchets MA-VL quant à eux sont pour une 

grande partie constitués des structures métalliques des assemblages combustibles usés après leur 
traitement, ou issus des activités de fonctionnement et de maintenance des usines de traitement du 

combustible (www.asn.fr)

Entreposage des matières ou déchets radioactifs
titre temporaire dans une installation spécialement aménagée en surface ou en faible profondeur à cet 

effet, avec intention de les retirer ultérieurement. (article L.542-1- )

Phase industrielle pilote : elle permet « de conforter le caractère réversible et la démonstration de 
s les colis de déchets 

doivent rester aisément récupérable durant cette phase. La phase industrielle pilote comprend des 

essais de récupération de colis de déchets. » (article L.542-10-

Récupérabilité : 
stockage ANDRA suite au débat 

public sur le projet Cigéo de 2013.

Réversibilité

des déchets (suite notamment à une évolution de la politique énergétique). Elle inclut la possibilité de 
récupérer des colis de déchets déjà stockés selon des modalités et pendant une durée cohérente avec 

-10-

Stockage des déchets radioactifs : La loi du 28 juin 2006 définit le stockage des déchets radioactifs 

stockage comme « le dépôt de combustible usé ou de déchets radioactifs dans une installation sans 

savoir « la mise en place de déchets radioactifs dans une installation ou un emplacement sans intention 
de les récupérer ».
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